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1. Révision totale des prescriptions de protection incendie 

1.1. Contexte et mandat de lôAIET 

Les prescriptions suisses de protection incendie en vigueur (PPI-AEAI 2015), qui se 
composent de la norme de protection incendie (NPI-AEAI 1-15) et des directives de 
protection incendie (DPI-AEAI 10-15 à 28-15), sont entrées en vigueur le 1er janvier 2015. 
Elles visent à protéger les personnes, les animaux et les biens contre les dangers et les 
effets des incendies et des explosions (NPI-AEAI 1-15 art. 1 al. 1). 
 
Les prescriptions de protection incendie (PPI) semblent remplir leurs objectifs : en 
comparaison avec dôautres pays, le taux de d®c¯s li®s ¨ des incendies de b©timents, qui 
constitue un indicateur capital de la qualité de la protection incendie, est faible en Suisse1. Il 
convient de souligner, toutefois, quôil nôexiste pas de lien direct entre la qualité des 
prescriptions de protection incendie et le nombre dôincendies mortels. En effet, la plupart des 
incendies mortels sont « caus®s par lôhomme », et même les meilleures prescriptions de 
protection incendie, qui sont avant tout des prescriptions de construction pour les bâtiments, 
ne permettraient pas dôéviter un grand nombre de décès2. Malgré les assouplissements 
réalisés dans le cadre des trois dernières révisions (PPI 1993, PPI 20033 et PPI 20154), les 
PPI actuelles sont toujours perçues comme « trop complexes » et « trop étendues ». Il 
semblerait en outre « que leur rapport coût-efficacité [c.-à-d. celui des PPI-AEAI 2015] est 
inf®rieur ¨ la moyenne par comparaison avec dôautres domaines (dangers naturels ou 
accident majeur) ». Enfin, les objectifs de protection sont considérés comme « formulés trop 
vaguement5 ». Ces critiques (prescriptions trop complexes, trop coûteuses et trop vagues) 
nôont pas ®t® ®mises par un quelconque groupe dôint®r°ts, mais par lôorgane responsable 
des prescriptions de protection incendie, ¨ savoir lôAutorit® intercantonale des entraves 
techniques au commerce (AIET), qui a édicté les PPI 2003 et les PPI 2015. Le 
20 septembre 2018, lôAIET, compos®e des conseill¯res et conseillers dô£tat comp®tents en 
mati¯re de construction, a donc charg® lôAEAI de r®viser les prescriptions de protection 
incendie sur la base dôune approche ax®e sur le risque afin dôobtenir une déréglementation, 
une simplification des prescriptions ainsi quôune exécution plus uniforme de celles-ci6. 
 

 
1  Rapport final « Risque pour les personnes en protection incendie, Groupe de pilotage PPI 2025 », 19 septembre 2018, p. 2, 

p. 20 ss, en particulier p. 24 [rapport complet disponible uniquement en allemand] 
2  Pour plus dôinformations ¨ ce sujet, voir le Rapport final « Risque pour les personnes en protection incendie, Groupe de 

pilotage PPI 2025 », 19 septembre 2018, p. 28 [rapport complet disponible uniquement en allemand] 
3  NEERACHER JÜRG, Brandschutz im Kanton Zürich - Entwicklung hin zu mehr (Eigen-)Verantwortung, PBG aktuell 2010/2, 

p. 5ï24, p. 13 [texte non surligné dans la version originale] : « Les prescriptions suisses de protection incendie AEAI ont 
une nouvelle fois fait lôobjet de libéralisations radicales par rapport aux dispositions de 1993 : elles exigent donc davantage 
de responsabilités individuelles. » [traduction libre] 

4  AEAI, Révision totale des prescriptions suisses de protection incendie, Rapport explicatif pour la procédure de consultation, 
01.11.2013, p. 2, p. 4 ci-après : « Conséquence directe de la libéralisation ainsi que dôune différenciation plus importante 
dans les nouvelles PPI, les exigences en termes de compétences techniques avaient considérablement augmenté pour les 
professionnels de la protection incendie ». 

5  AIET, d®cision de lôAIET du 20 septembre 2018 
6  AIET, d®cision de lôAIET du 20 septembre 2018 

https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-3073.pdf/content
https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-3073.pdf/content
https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-3073.pdf/content
https://www.bpuk.ch/fileadmin/Dokumente/bpuk/public/fr/konkordate/ivth/FR_Beschluss_IOTH_20.9.2018_VKF_UEberarbeitung_Brandschutzvorsch.pdf
https://www.bpuk.ch/fileadmin/Dokumente/bpuk/public/fr/konkordate/ivth/FR_Beschluss_IOTH_20.9.2018_VKF_UEberarbeitung_Brandschutzvorsch.pdf
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Une r®vision partielle ne permettrait pas de remplir le mandat attribu® par lôAIET : une 
révision totale des prescriptions de protection incendie 2015 (PPI-AEAI 2015) est 
nécessaire. 

1.2. Proc®dure et objectif du projet dôacte normatif 

Dans un premier temps, les objectifs que les nouvelles prescriptions de protection incendie 
doivent permettre dôatteindre ont ®t® d®finis. Les principales parties prenantes ont toutes 
participé à la définition des principes des objectifs de protection et des principes de définition 
des valeurs limites, ainsi que de la valeur limite des coûts marginaux et de la valeur limite 
pour le risque utilisateur (limite avec la zone non acceptable). LôAIET a d®clar® la d®finition 
de ces objectifs de protection, élaborée en commun, comme base contraignante pour 
lô®laboration des prescriptions suisses de protection incendie 20267. 
 
La deuxi¯me ®tape consiste aujourdôhui ¨ r®viser int®gralement les prescriptions de 
protection incendie sur la base dôune approche ax®e sur les risques. Les nouvelles 
prescriptions (PPI 2026), qui devraient entrer en vigueur le 1er janvier 2026, doivent 
permettre dôatteindre les objectifs de protection d®finis en commun et approuv®s par lôAIET. 
 
La révision totale des prescriptions de protection incendie est un projet législatif qui revêt une 
port®e particuli¯re, raison pour laquelle il convient ®galement dô®laborer un projet dôacte 
normatif. Un projet dôacte normatif d®crit les probl¯mes et leurs causes, les objectifs du 
projet législatif ainsi que les pistes de solution pour les atteindre.8 Il constitue « une base 
structurée pour la rédaction du texte normatif (...) et permet (...) de définir les grandes lignes 
à suivre sur le plan matériel et formel et de prendre les décisions de principe qui 
sôimposent »9. Lorsque diff®rentes solutions sont possibles, le projet dôacte normatif pr®sente 
plusieurs variantes. 
 
Le présent « Projet dôacte normatif PPI 2026 » 

- r®sume la gen¯se et lô®volution des prescriptions suisses de protection incendie 
(chapitre 2 « Histoire des prescriptions suisses de protection incendie ») ; 

- présente le cadre juridique ainsi que la réglementation en vigueur en matière de 
protection incendie (PPI 2015) et procède aux délimitations des domaines juridiques 
rattachés au droit de la protection incendie (chapitre 3 « Situation actuelle ») ; 

- d®crit, en partant du mandat attribu® par lôAIET, quels sont les objectifs poursuivis et 
comment les nouvelles PPI doivent permettre de les atteindre (chapitre 4 « Situation 
souhaitée ») ; 

- analyse lô®cart entre la situation actuelle et la situation souhaitée (delta) et décrit 
comment cet écart pourrait être réduit, voire éliminé, dans le cadre de la révision 
totale. Il définit par ailleurs la partie du delta que les PPI 2026 ne permettront pas de 
réduire (chapitre 5 « Les points clés de la révision totale des PPI 2026 »). 

 
7  AIET, décision du 18 septembre 2020 
8  Voir, au niveau fédéral : Office fédéral de la justice, Guide de législation ï Guide pour lô®laboration de la l®gislation f®d®rale, 

2019 points 162ï166, et Directive sur la pr®sentation dôesquisses dôacte normatif pour les projets l®gislatifs de lôOffice f®d®-
ral de la justice ; au niveau cantonal, p. ex. § 10, al. 2, ordonnance législative du canton de Zurich, LS 172.16 

9  Guide pour lô®laboration de la l®gislation f®dérale, ibid., point 163 

https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-3668.pdf/content
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/legistik/hauptinstrumente/gleitf-f.pdf.download.pdf/gleitf-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/legistik/hauptinstrumente/gleitf-f.pdf.download.pdf/gleitf-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/staat/legistik/hauptinstrumente/normkonzept-weisungen-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/staat/legistik/hauptinstrumente/normkonzept-weisungen-f.pdf
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Illustration 1 Représentation schématique des objectifs de la révision totale. 

Milieu (vert) : situation idéale (droit de protection incendie entièrement basé sur les risques, plus simple que 

le droit en vigueur. Exécution uniformisée).  

En bas, à gauche : situation actuelle (droit pas entièrement basé sur les risques, trop complexe, trop 

étendu). En haut, à gauche : écart par rapport à la situation idéale visée. 

En bas, à droite : situation visée grâce aux PPI 2026, qui éliminent certaines lacunes des PPI 2015. En 

haut, à droite : lacunes qui subsisteront même après la révision totale de 2026. 

En parall¯le au projet dôacte normatif, lô®quipe de projet a ®labor® un concept détaillé, qui 
explique notamment lôapproche bas®e sur les risques ï lô®l®ment cl® de cette r®vision totale. 
Le projet dôacte normatif nôa donc pas pour objectif de décrire tous les éléments de faits 
importants (situation actuelle) ni de définir toutes les grandes lignes à suivre sur le plan 
matériel et formel (situation souhaitée). Le concept détaillé décrit en outre avec précision les 
différentes étapes (y c. le calendrier) jusquô¨ lôentr®e en vigueur des nouvelles directives. 
 
Le projet dôacte normatif pr®sente des niveaux de d®tail variables. Ainsi, certaines questions 
formelles (structure, titre, délimitation ï par rapport à la note explicative ï des directives que 
lôAIET doit ®dicter) sont d®j¨ r®gl®es de mani¯re d®finitive, tandis que certaines questions de 
fond essentielles (quels instruments doivent permettre dôatteindre les objectifs de 
protection ?) ne pourront °tre trait®es quô¨ partir du moment o½ lôexamen de toutes les 
mesures de protection incendie selon une approche basée sur les risques aura été effectué. 
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2. Histoire des prescriptions suisses de protection incendie 

2.1. Prescriptions de protection incendie : le rôle important de la genèse et 
évolution 

Dans les consid®rants de la d®cision de lôAIET, ¨ lôorigine de la r®vision des prescriptions de 
protection incendie (20 septembre 2018), on part du constat que les prescriptions de 
protection incendie dans leur forme actuelle (PPI 2015) ont pris forme sur une longue 
p®riode. On entend par l¨, dôune part, que le droit applicable en mati¯re de protection 
incendie intègre les expériences accumulées au fil des siècles dans le domaine de la gestion 
du feu et des incendies et, dôautre part, que les prescriptions de protection incendie ï on 
peut le dire ï ont globalement fait leurs preuves dans la pratique. Cette réalité souligne 
cependant aussi le fait que les prescriptions sont vouées à évoluer. En effet, les PPI en 
vigueur sôinscrivent dans des contextes différents. Elles reposent sur les connaissances 
scientifiques et techniques de lôépoque de leur élaboration. En dôautres termes : les 
prescriptions de protection incendie en vigueur ne sont pas (ou plus) entièrement conformes 
¨ lô®tat actuel de la technique en matière de protection incendie ; les mesures exigées pour 
certaines affectations, notamment, ne répondent pas suffisamment au risque concret et 
présentent donc un rapport coûts-bénéfice insuffisant. 
 
Étant donné que la réglementation en matière de protection incendie a vu le jour à une 
®poque o½ les conditions de vie ®taient fonci¯rement diff®rentes de celles dôaujourdôhui 
(p. ex. toits de chaume, flammes nues, dangers importants li®s ¨ lô®lectrification), et surtout 
comme lôétat de la science et de la technique nôétait pas au même niveau, il semble opportun 
de pr®senter bri¯vement la gen¯se et lô®volution des prescriptions incendie. 

2.2. Les incendies et leurs répercussions sur le droit de la construction 

Au Moyen-Âge et jusquôà une époque avancée des temps modernes, les incendies 
représentaient un danger majeur. De nombreuses villes ont été dévastées plusieurs fois par 
les flammes (Saint-Gall p. ex. a connu des incendies en 1215, en 1314 et en 1418 ; Berne a 
brûlé quatre fois entre 1286 et 1309, et même sept fois entre 1367 et 1391). En 1405, un 
incendie coûta la vie à plus de 100 personnes et détruisit 600 bâtiments dans la ville de 
Berne10. Au cours du 19e siècle, 90 incendies se déclarèrent dans différents villages du 
canton des Grisons11. 
 
Les instances comp®tentes r®agirent tr¯s t¹t au risque omnipr®sent dôincendie en ®dictant 
des prescriptions. Il nôest d¯s lors pas surprenant que les premi¯res prescriptions suisses en 

 
10  DUBLER ANNE-MARIE : « Incendies », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 09.12.2013. En ligne : 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007787/2013-12-09/, page consultée le 04.07.2021, avec exemples supplémentaires 
11  Histoire de lô£tablissement cantonal dôassurance des Grisons, https://gvg.gr.ch/node/53, page consultée le 03.01.2022 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007787/2013-12-09/
https://gvg.gr.ch/node/53
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mati¯re de construction aient eu en particulier pour objectif de r®duire le danger dôincendie12. 
Côest ainsi quôest n®, en 1315, le premier règlement de construction de Winterthour 
(Winterthurer Bauordnung), en réaction à un incendie qui avait ravagé la ville13. Ce 
règlement privilégiait la construction en pierre, au détriment de la construction en bois. Cette 
préférence fut maintenue durant des siècles : selon un décret de 1741, seules les personnes 
qui construisaient la faade de nouveaux b©timents en maonnerie jusquô¨ la hauteur du toit 
obtiendraient du bois de construction issu des forêts municipales14. Mais les incendies ne 
furent pas seulement déclencheurs de nouvelles exigences de protection incendie dans le 
domaine de la construction : ils eurent aussi des répercussions sur le plan organisationnel. 
Lôautorit® bernoise comp®tente en matière de construction (Berner Baubehörde) vit le jour à 
la suite dôun incendie, tandis que le service du maisonneur fut cr®® apr¯s le grand incendie 
de 130915. Lôautorit® bernoise comp®tente en mati¯re de construction eut d¯s lors pour 
mission de veiller au respect des règlements de construction édictés par le conseil : murs 
coupe-feu entre maisons voisines, toits en tuiles à la place de toits en bardeaux et 
constructions en pierre à la place du bois ou des colombages devinrent obligatoires pour les 
nouveaux bâtiments16.  
 
Dès le Moyen-Ąge et jusquôaux temps modernes, le danger dôincendie et les incendies 
incitèrent les autorités à agir à deux niveaux : dôune part, elles ®dict¯rent des prescriptions 
matérielles (p. ex. constructions en pierre, murs coupe-feu, toits en tuile) et, dôautre part, 
elles cr®¯rent des organes administratifs responsables de lôex®cution des prescriptions de 
protection incendie et elles d®finirent des proc®dures pour la mise en îuvre de ces 
prescriptions. 
 
« À partir des XVe et XVIe s., ces arrêtés furent regroupés dans des prescriptions plus ou 
moins systématiques (en 1411 à Bâle, en 1478 à Zurich) »17. Au 18e siècle, les cantons 
édictèrent des règlements détaillés sur les incendies, lesquels prévoyaient trois mesures 
principales : des inspecteurs assermentés contrôlaient chaque année les foyers, les 
m®nages furent ®quip®s dôoutils dôextinction, et des veilleurs de nuit patrouillaient pour 
sôassurer que la population respecte lôinterdiction de faire du feu la nuit ou pour donner 
imm®diatement lôalerte en cas dôincendie. Par ailleurs, lôentreposage de mat®riaux 
inflammables à proximité des foyers fut interdit, et les boulangers, les forgerons, les 
teinturiers et les aubergistes furent soumis à des consignes particulièrement strictes. Les 
prescriptions contre le feu étaient lues plusieurs fois par an en chaire, devant les 
corporations et les assemblées communales18. 
 

 
12  Voir par exemple FRIEDRICH RUDOLF/SPÜHLER KARL/KREBS ERNST, Bauordnung der Stadt Winterthur, Ein Beispiel des zür-

cherischen Bauordnungsrechts, 1970, p. 1 
13  FRIEDRICH/SPÜHLER/ KREBS, Bauordnung der Stadt Winterthur, Ein Beispiel des zürcherischen Bauordnungsrechts, 1970, 

p. 1 
14  FRIEDRICH/SPÜHLER/ KREBS, Bauordnung der Stadt Winterthur, Ein Beispiel des zürcherischen Bauordnungsrechts, 1970, 

p. 1 s 
15  DUBLER Anne-Marie : « Police du feu », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 28.01.2010, https://hls-

dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/, page consultée le 05.07.2021 
16  GVB (Hrsg.), Die Gebäudeversicherung Bern im Wandel der Zeit, 2018, p. 15 
17  DUBLER Anne-Marie : « Police du feu », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 28.01.2010, https://hls-

dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/, page consultée le 05.07.2021 
18  DUBLER Anne-Marie : « Police du feu », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 28.01.2010, https://hls-

dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/, page consultée le 05.07.2021 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
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« À partir du 16e siècle, les seigneurs intervinrent également après de graves incendies en 
édictant des prescriptions en mati¯re de construction. Sous la direction dôarchitectes officiels, 
les premiers aménagements réglementés firent alors leur apparition dans les villages. Il fut 
par exemple d®cid® de s®parer les habitations des b©timents dôexploitation ou dôaménager 
des acc¯s publics aux cours dôeau, comme ¨ Roggwil (BE) en 1560. Toutefois, les traditions 
en mati¯re de construction ®taient difficiles ¨ infl®chir. Lors de lôaugmentation des sinistres 
au XIXe s., les services cantonaux des travaux publics établirent des règlements rigoureux. 
Côest ainsi que le centre de villages fut souvent compl¯tement transform®, comme ¨ 
Buttisholz (1861), et que des centres urbains modernes, conçus selon un plan en damier, 
virent le jour (La Chaux-de-Fonds en 1795, Glaris en 1861). Les sévères prescriptions du 
XIXe s., qui sôattaquaient aux distances insuffisantes entre les b©timents ou aux toitures de 
chaume et de bardeaux facilement inflammables, furent progressivement assouplies au 
cours du XXe s. gr©ce ¨ lôapparition de mat®riaux r®sistant au feu tels que la t¹le, lôEternit, 
lôamiante et le ciment de bois19 ». 
 
Outre les prescriptions, qui sont aujourdôhui consid®r®es comme relevant du droit 
administratif, le droit pénal et le droit civil devaient également contribuer à prévenir les 
incendies : 

- Droit pénal : les incendies criminels étaient passibles de lourdes peines. Ainsi, deux 
frères qui avaient provoqué un incendie à Bauma en 1810 ont été condamnés à mort 
par lô®p®e20. Voir à ce sujet le Code pénal du canton de Zurich du 8 janvier 1871, 
dont les §§ 196 à 205 réglementaient les délits en lien avec les incendies, en 
particulier le § 204 : « Quiconque aura provoqué, par négligence, un incendie ou une 
explosion dans les conditions vis®es aux ÄÄ 197, 199 et 200, sera puni dôune peine 
privative de libert® assortie dôune amende, qui pourra ®galement °tre inflig®e 
seule.21 » [traduction libre] 

- Droit civil : selon le Miroir des Saxons22, les personnes qui ont causé un incendie par 
leur faute doivent répondre de leurs actes : « Lôhomme paiera pour les dommages 
causés à des tiers en raison de sa négligence ; que ce soit par un incendieé23 » 
[traduction libre] 

  

 
19  DUBLER Anne-Marie : « Police du feu », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 28.01.2010, https://hls-

dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/, page consultée le 05.07.2021 
20  ROTHENBÜHLER VERENA, 200 Jahre sichern und versichern: Die Gebäudeversicherung Kanton Zürich 1808ï2008, 2008, 

p. 8, Préface du conseiller dôÉtat Dr. Markus Notter 
21  https://suche.staatsarchiv.djiktzh.ch/Dateien/107/D538031.pdf  
22  Le Miroir des Saxons, créé entre 1220 et 1235, est le plus ancien livre de droit allemand du Moyen-Ąge (voir lôarticle Wikipé-

dia correspondant, consulté en allemand le 14 février 2022). 
23  Cit® dôapr¯s Geburtig Gerd, Feuertrutz, 2021, disponible sur la pagehttps://www.feuertrutz.de/historie-des-brandschutzes, 

consultée le 21 décembre 2021 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/026449/2010-01-28/
https://suche.staatsarchiv.djiktzh.ch/Dateien/107/D538031.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Miroir_des_Saxons
https://fr.wikipedia.org/wiki/Miroir_des_Saxons
https://www.feuertrutz.de/historie-des-brandschutzes
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2.3. £tablissements dôassurance des b©timents et prescriptions de 
protection incendie 

Suite ¨ lôapparition des assurances incendie (publiques) au début du 19e siècle, le respect 
des prescriptions de protection incendie fut contrôlé non seulement par la police nationale du 
feu, mais aussi, indirectement, par les assurances. Ainsi, le § 6 de la loi du 
16 décembre 180824, relative ¨ la cr®ation dôun ®tablissement g®n®ral dôassurance incendie 
pour les maisons et les bâtiments dans le canton de Zurich, prévoyait que, pour tout incendie 
dont le déclenchement ou la propagation serait dû à un « manque de soin » contraire aux 
dispositions du règlement de police et du règlement sur les incendies, le propriétaire du 
b©timent concern® ne serait certes pas exclu de lôindemnisation, mais serait tout de m°me 
poursuivi en justice en vue dôune enquête et dôune condamnation pour négligence. « Dans la 
première moitié du 19e siècle, la Brandassekuranz (= actuelle assurance immobilière du 
canton de Zurich) tenta de r®duire le nombre dôincendies en introduisant des interdictions 
relevant de la police du feu, une politique de primes et même des réductions de 
prestations.25 » [traduction libre] 
 
Le canton dôArgovie fut le premier ¨ mettre en place une assurance incendie cantonale 
(1804). Il fut suivi peu après par dix autres cantons : TG en 1806, ZH en 1808, SO et SH 
en 1809, NE et LU en 1810, GL, VD et FR en 1811, et ZG en 181226. Lô®tablissement 
dôassurance incendie (Institut der Feuerversicherung) est toutefois plus ancien. Déjà 
en 1782, la ville de Zurich introduisait la premi¯re assurance (facultative) contre lôincendie, 
qui fut int®gr®e ¨ lôinstitution des assurances cantonales obligatoires27. 
 
La fondation de lô®tablissement dôassurance incendie du canton de Zurich28 donna lieu à 
lô®diction de prescriptions de protection incendie qui sôappliquaient (de mani¯re obligatoire) ¨ 
tous les assurés (règles concernant les distances, conduits de fumée, tuiles et, de manière 
générale, toutes les mesures nécessaires). Les propriétaires de bâtiments se sachant 
désormais assurés, on craignait quôils ne négligent leurs devoirs en matière de protection 
incendie. Des appels ont d¯s lors ®t® adress®s aux organes dôex®cution pour les inciter ¨ ne 
pas faire preuve de laxisme dans lôex®cution du droit de protection incendie, mais 
« dôappliquer les prescriptions avec une extrême rigueur et une vigilance particulière. » 
[traduction libre] La loi cantonale zurichoise relative ¨ la cr®ation dôun ®tablissement g®n®ral 
dôassurance incendie, dont le Ä 33 prévoyait « la sanction et la peine les plus justes » en cas 
de sinistre causé par négligence, menaçait aussi bien les destinataires directs que les 
autorit®s dôex®cution : 

 

  

 
24  StAZH OS AF 4, p. 12ï29 
25  ROTHENBÜHLER VERENA, 200 Jahre sichern und versichern: Die Gebäudeversicherung Kanton Zürich 1808ï2008, 2008, 

p. 25 
26  GVB (Hrsg.), Die Gebäudeversicherung Bern im Wandel der Zeit, 2018, p. 22, note de bas de page 27 (création de 
lôassurance incendie du canton de Zurich), p. 18 (int®gration de lôassurance municipale pour les b©timents dans lôassurance 
cantonale pour les bâtiments) 

27  DUBLER Anne-Marie : « Incendies », in : Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), version du 09.12.2013. En ligne : 
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007787/2013-12-09/, page consultée le 04.07.2021 

28 § 1 de la loi du 16 décembre 1808 relative ¨ la cr®ation dôun ®tablissement g®n®ral dôassurance incendie pour les maisons 
et les bâtiments du canton de Zurich, StAZH OS AF 4, p. 12ï29 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007787/2013-12-09/
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Pour quôenfin, tous les participants ¨ cet ®tablissement dôassurance incendie ne puissent plus 
craindre que par confiance en cette m°me assurance, la vigilance ¨ lô®gard du danger dôincendie 
sôen trouve diminu®e, toutes les communes ainsi que toutes les autorités locales et policières du 
canton sont invitées de la manière aussi sérieuse que possible à appliquer avec une extrême 
rigueur et une vigilance particulière les ordonnances de police du feu en vigueur ; à défaut de quoi 
lôauteur dôun ®ventuel sinistre, tout comme les personnes charg®es de la surveillance, serait tenu 
de se soumettre, pour leur négligence, à la sanction et à la peine les plus justes. Somme toute, il 
est des intentions particulières du gouvernement que, lors de la reconstruction de maisons 
incendi®es, les fonctionnaires charg®s de lôex®cution et les fonctionnaires communaux sôattachent, 
dans la mesure du possible, ¨ veiller ¨ ce que ces maisons soient, dôune part, suffisamment 
®loign®es les unes des autres et, dôautre part, ®quip®es de conduits de fum®e et recouvertes de 
tuiles. Par conséquent, les autorités communales doivent être tenues de soumettre à la 
commission dôassurance un plan pr®cis et d®taill® du mode de construction envisagé pour 
remplacer les b©timents endommag®s, ce afin que la commission puisse îuvrer ¨ cet effet et, le 
cas échéant, définir et ordonner les mesures nécessaires. [traduction libre] 

 
Les prescriptions de construction furent complétées dans le cadre de la révision totale, 
datant de 1832, de la loi relative ¨ la cr®ation dôun ®tablissement g®n®ral dôassurance 
incendie29. Dans la mesure où les prescriptions de construction étaient régies par la loi sur 
lôassurance immobili¯re, elles pouvaient être qualifiées de dispositions générales 
dôassurance de lô®tablissement g®n®ral dôassurance incendie. Côest notamment le cas du 
§ 9, qui renvoie lui-même à la concrétisation dans la loi sur la police du feu 
(Feuerpolizeygesetz) (en attente de promulgation) : 

 
Ä. 9 Dans lôint®r°t de lô®tablissement dôassurance incendie, la construction de toits de chaume est 
désormais proscrite dans ce canton ; de même, la construction de toits en bardeaux sera autorisée 
uniquement l¨ o½ les conditions locales lôexigent, ou sur des granges et des greniers isolés et 
éloignés des autres bâtiments ainsi que sur les clochers des églises. À noter que les demandes y 
relatives doivent être adressées au conseil communal. 
Tout nouveau foyer doit °tre ®quip® dôune chemin®e, dont la nature sera déterminée par une loi sur 
la police du feu, qui doit encore être promulguée. [traduction libre] 

 
Dans le canton de Zurich, lô®tablissement dôassurance des b©timents ne resta durant plus de 
100 ans quôune ç simple » assurance : les questions purement techniques relevaient de la 
compétence de « Kreisschätzer (estimateurs de district) et dôexperts », qui nôappartenaient 
pas au personnel de lô®tablissement dôassurance »30. Un projet de renforcement de la police 
du feu échoua en 1914. Il fallut attendre les années 1940 pour que la police cantonale du feu 
crée différents postes qualifiés, dont un poste dôing®nieur pour lôapprovisionnement en eau et 
un poste de fonctionnaire dédié à la police du feu31. Jusquôalors, lôex®cution des 
prescriptions relevait uniquement de la responsabilité des communes. 

 
29 Loi du 24 janvier 1832 relative ¨ la cr®ation dôun ®tablissement g®n®ral dôassurance incendie pour les b©timents du canton 

de Zurich, StAZH OS 1, p. 408ï425 
30  ROTHENBÜHLER VERENA, 200 Jahre sichern und versichern: Die Gebäudeversicherung Kanton Zürich 1808ï2008, 2008, 

p. 57 
31  ROTHENBÜHLER VERENA, 200 Jahre sichern und versichern: Die Gebäudeversicherung Kanton Zürich 1808ï2008, 2008, 

p. 58 
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2.4. Les précurseurs des prescriptions modernes de protection incendie 

Jusquô¨ la fin du 19e siècle, les prescriptions de protection incendie applicables à la 
construction se résumaient en quelques dispositions : construction en pierre au lieu de 
construction en bois, toits en tuile au lieu de toits en chaume ou en bardeaux, murs coupe-
feu. De nombreuses r®gions (rurales) nôadopt¯rent aucune prescription de construction. La 
protection incendie consistait alors principalement à mettre en place des services de 
surveillance incendie, à réaliser des contrôles et à améliorer la lutte contre les incendies.  
 
Les prescriptions de protection incendie promulguées vers la fin du 19e siècle conduisirent à 
lôintroduction de mesures qui caract®risent aujourdôhui encore le domaine de la protection 
incendie (compartiments coupe-feu, longueurs des voies dô®vacuation, exigences li®es ¨ 
lôaffectation). Ces prescriptions de protection incendie peuvent donc être considérées 
comme les véritables précurseurs des prescriptions actuelles. 

2.4.1 Loi de 1893 du canton de Zurich sur les constructions et ordonnance de 1898 sur 
la police du feu 

La loi zurichoise du 23 avril 189332 sur les constructions dans les localités présentant les 
caractéristiques dôune r®gion urbaine (Zürcher Baugesetz für Ortschaften mit städtischen 
Verhältnissen) imposait notamment les mesures de protection incendie suivantes : 

- Limitation du nombre dô®tages dôhabitation ¨ cinq (Ä 69) 

- Exigences relatives aux murs dôenceinte (ç matériau résistant au feu ») (§ 77) 

- Distance minimale de 6 mètres pour les bâtiments (non habités) à colombages (§ 78) 

- Toiture en matériau résistant au feu (§ 79) 

- ê lôint®rieur des b©timents, murs en bois et murs ¨ ossature en claire-voie 
uniquement si aucune installation de combustion nôest plac®e ¨ proximit® (Ä 81) 

- Murs coupe-feu dôau moins 25 cm dô®paisseur entre les b©timents contigus (Ä 82) 

- Interdiction de percer des murs dôenceinte situ®s sur la limite (avec exceptions) (Ä 85) 

- Couche dôisolation r®sistante au feu ¨ tous les ®tages (Ä 87) 

- Interdiction dôutiliser des mat®riaux de comblement organiques entre le plancher et le 
sol en pente (§ 88) 

- Exigences minimales relatives aux voies dô®vacuation (Ä 89) 

- Murs résistant au feu dans la cage dôescalier, couverture des escaliers principaux en 
bois avec du plâtre ou du pavage (§ 90) 

- Longueur maximale de la voie dô®vacuation : 20 mètres ; si la longueur de la voie 
dô®vacuation est sup®rieure ¨ 20 mètres, largeur minimale : 2 mètres (§ 91) 

- Exigences spéciales imposées aux théâtres, aux salles de concert et aux églises 
(§ 92) 

 
  

 
32  StAZH OS 23, p. 177ï209 
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Outre les prescriptions de la loi sur les constructions édictées au titre de la police du feu, 
lôordonnance du 31 mars 1898 sur la police du feu33 (Verordnung betreffend die Feuerpolizei) 
réglementait les domaines suivants : 

- Manipulation du feu et des objets inflammables 

- Construction dôinstallations ®lectriques ¨ courant fort 

- Installation et exploitation de moteurs ainsi que de poêles à gaz et à pétrole 

- Transport, entreposage, vente et traitement du p®trole et dôautres substances 
inflammables 

- Construction et entretien des foyers et autres équipements techniques (y c. 
exigences applicables aux cheminées) 

- Exigences applicables aux sapeurs-pompiers 

- Gestion de la police du feu par les communes 

2.4.2 Règlement de 1897 du canton de Berne sur les incendies 

Le canton de Berne regroupa toutes les prescriptions en matière de police du feu dans un 
seul acte législatif, à savoir : le décret du Grand Conseil du canton de Berne relatif au 
règlement du 1er février 1897 sur les incendies. Le chif. I (§§ 1ï29) du décret comprenait les 
prescriptions générales sur les manipulations dans le cadre de la police du feu (p. ex. 
manipulation des sources de lumière et des flammes nues, fum®e, piquets dôincendie dans 
les r®gions ¨ fîhn, allumage de feux dôartifice, acc¯s pour les sapeurs-pompiers), tandis 
que le chif. II (§§ 30ï50) réglementait les dispositions relatives à la surveillance du feu 
(tâches des inspecteurs du feu, répartition des tâches entre le canton et les communes, 
réglementation des coûts). Le chif. III (§§ 51ï107) régissait les prescriptions de police du feu 
en matière de construction, tandis que les dispositions finales (§§ 108ï113) définissaient le 
champ dôapplication (nouveaux bâtiments, bâtiments existants seulement en cas de danger 
dôincendie), les conditions dôoctroi de d®rogations (autres mesures ç qui remplissent au 
moins dans la m°me ampleur lôobjectif de la s®curit® incendie » [traduction libre]) ainsi que 
les sanctions encourues en cas dôinfraction ¨ ce d®cret. 
 
En comparaison avec les prescriptions de construction zurichoises en matière de protection 
incendie (1893), les prescriptions de construction bernoises en matière de police du feu 
(1897) sont encore essentiellement casuistiques et mettent lôaccent sur les installations de 
chauffage. 

2.4.3 Règlement de 1811 du canton de Lucerne sur les incendies et échec de 
lôuniformisation des prescriptions de protection incendie 

Dans le canton de Lucerne, les premières prescriptions de police des constructions 
apparurent relativement tard, notamment les dispositions concernant la rigidité des murs, 
lôinterdiction de construire des ®l®ments en d®bord (avant-toits) et des éléments en surplomb 
(encorbellements) en bois, lôinterdiction de construire des toitures en bardeaux, les 
dispositions concernant les cheminées « conformes » ainsi que les murs mitoyens et les 

 
33  StAZH OS 25, p. 165ï195 
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passages34. La cr®ation de lô®tablissement cantonal dôassurance sôaccompagna de lô®diction 
des premières prescriptions de construction dont le contenu relevait de la police du feu. 
Dans le fascicule publié en 1960 ¨ lôoccasion du 150e anniversaire de la création de 
lô®tablissement lucernois dôassurance incendie (Luzerner Brandversicherungsanstalt), les 
évolutions en termes de contenu et dôorganisation ®taient r®sum®es comme suit35 : 
 

« En 1811, le premier d®cret cantonal de la police du feu parut sous le nom de û Règlement général 
sur les incendies ü par voie dôordonnance gouvernementale. Compos® de six chapitres, ce décret 
contenait les principales dispositions applicables ¨ lôorganisation du ramonage et de la surveillance 
du feu ainsi quôau service des sapeurs-pompiers et au service incendie. (...) Dans le cadre de la 
révision de la loi de 1833 sur lôassurance incendie, les prescriptions en matière de construction 
furent regroup®es dans un septi¯me chapitre sp®cifique sous le nom de û Prescriptions concernant 
lô®loignement des b©timents en vue de garantir la s®curit® incendie ü. (...) En 1913, un projet de loi 
sur les constructions fut élaboré pour le canton de Lucerne ; il ne connut toutefois pas le succès 
escompt®. Ce projet de loi visait ¨ r®pondre au besoin urgent dôuniformisation des prescriptions de 
construction pour lôensemble du territoire cantonal. Cette tentative resta malheureusement lettre 
morte jusquôen 1931, date à laquelle entra en force la loi sur les constructions encore en vigueur 
aujourdôhui. (...) Une r®trospective g®n®rale permet dôaffirmer quôil existait déjà au 19e siècle une 
réglementation sur la protection incendie relativement d®taill®e et uniforme pour lôensemble du 
territoire cantonal, avec la police du feu et les sapeurs-pompiers. La situation était différente pour la 
police des constructions, dont les prescriptions ne virent le jour quô¨ la suite de lôentr®e en vigueur 
de la loi sur lôassurance incendie. Côest à cette loi que les prescriptions sur les constructions durent 
globalement leur existence. (...) La nouvelle loi sur la protection incendie, entrée en vigueur le 
1er janvier 1958, fut soumise ¨ diverses associations int®ress®es pour prise de position avant dô°tre 
d®pos®e devant le Conseil dô£tat. Cette loi posa le cadre du d®veloppement dôune police moderne 
de la construction et du feu et red®finit lôorganisation du service de sapeurs-pompiers. Dans ce 
contexte, la surveillance et lôex®cution de la protection incendie dans son ensemble furent confi®es 
¨ lô®tablissement lucernois dôassurance incendie. Ce dernier est ®galement charg® dô®laborer les 
ordonnances particulières mentionnées dans la loi et dôorganiser les cours de formation et 
dôinstruction sur le sujet. Il incombe au Conseil dô£tat dô®dicter les dispositions dôex®cution au fur et 
¨ mesure, ce afin de garantir une adaptation rapide ¨ lô®volution constante de la technique. » 
[traduction libre] 

2.5. LôAEAI, un acteur important de lôuniformisation des prescriptions de 
protection incendie ¨ lô®chelle suisse 

2.5.1 La voie vers des prescriptions de protection incendie uniformes et 
contraignantes dans toute la Suisse 

LôAssociation des ®tablissements cantonaux dôassurance36 (AEAI, ¨ lôorigine ç Association 
des ®tablissements cantonaux suisses dôassurance contre lôincendie37 »), fondée en 1903, 
joua un r¹le d®terminant dans le d®veloppement et lô®volution du droit de la protection 
incendie. Depuis près de 100 ans, lôAEAI ®labore des directives et des recommandations, 
que les cantons ont prises en compte d¯s leur premi¯re publication lors de lôadoption des 

 
34  SIGRIST GOTTFRIED, 150 Jahre Brandversicherungsanstalt des Kantons Luzern, 1810-1960. 1960, p. XIïXVI 
35  SIGRIST GOTTFRIED, 150 Jahre Brandversicherungsanstalt des Kantons Luzern, 1810-1960. 1960, p. XIïXVI 
36  Article « Association des ®tablissements cantonaux dôassurance incendie », www.wikipedia.org, page consultée en 

allemand le 06.07.2021 
37  Les directives de 1933 et de 1953 furent publi®es par lôAssociation des ®tablissements cantonaux suisses dôassurance 
contre lôincendie, celles de 1976 par lôAssociation des ®tablissements cantonaux dôassurance incendie. 
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législations en matière de protection incendie. Dans son rapport de 1933 sur lôadministration 
publique (publié en 1934, p. 118), le Conseil dô£tat bernois pr®cisait par exemple que le 
règlement cantonal sur les incendies serait révisé conformément aux (premières) directives 
de lôAEAI, publi®es en 1933. 
 
Dans une étude réalisée en 1970, sur mandat du Bureau fédéral du logement et à la 
demande de la Commission de recherche pour le logement, lôinfluence des directives AEAI 
sur la « réalité juridique de la Suisse » fut jugée « très importante »38. Lôauteur de lô®tude se 
montra toutefois sceptique quant ¨ une uniformisation ¨ lô®chelle nationale : il nôest « pas 
dôactualit® dôentreprendre des d®marches en vue dôuniformiser le droit de la protection 
incendie, car une tendance dans ce sens peut déjà être observée sur une base fédérale et 
coopérative, et ce au meilleur sens du terme.39 » [traduction libre] Le rapport sur lôopportunit® 
dôune uniformisation du droit de la construction dans la perspective dôune augmentation de la 
productivité dans la construction de logements (Bericht über die Wünschbarkeit einer 
Vereinheitlichung des Baurechts unter dem Gesichtspunkt der Produktivitätssteigerung im 
Wohnungsbau, rapport Jagmetti), publié la même année, parvint à une conclusion différente 
concernant lôensemble du droit de la construction. ç Le groupe de travail a constat® quôune 
uniformisation, en particulier dans le domaine du droit de la police des constructions, serait 
souhaitable et surtout possible pour certaines cat®gories dôobjets.40 » [traduction libre] Un 
certain degr® dôalignement des prescriptions de la police des constructions conduirait à 
dôimportantes simplifications, en particulier dans le domaine de la construction industrielle, et 
donc à une plus grande rentabilité et, indirectement, à une augmentation de la productivité41. 
 
Dans la préface des directives de lôAEAI pour les prescriptions sur la police du feu, adopt®es 
en juin 1971, lôAEAI jugea ç aussi urgente que nécessaire è lôuniformisation de la l®gislation 
suisse sur la police du feu. Elle émit le souhait de voir les directives et les exigences 
techniques y relatives conduire très rapidement à une uniformisation (directives, p. 3). 
 
Même si les cantons étaient tout à fait disposés à intégrer de leur plein gré les prescriptions 
dans le droit cantonal (voir la présentation des PPI 1993, au chapitre 0), ils décidèrent dans 
les années 1990 de déclarer les prescriptions de protection incendie AEAI contraignantes 
dans toute la Suisse. La pression de lôext®rieur fut ¨ lôorigine de cette d®cision. Après le refus 
de lôaccord EEE en 1992, la Suisse sôeffora dôharmoniser sa ç vaste l®gislation û technique ü 
avec le droit international (principalement avec le droit communautaire). Il sôagit dô®viter que 
dôinutiles entraves au commerce ne nuisent ¨ notre économie »42. Étant donné que la 
suppression des entraves au commerce relevait non seulement de la compétence de la 
Confédération (mise sur le marché et mise à disposition des produits de construction), mais 
aussi de celle des cantons (exigences applicables aux ouvrages de construction), les 
cantons durent agir conjointement. 
 

 
38  WEISS LEO, Kantonale Feuerpolizeivorschriften der Schweiz, p. 58 
39  WEISS LEO, Kantonale Feuerpolizeivorschriften der Schweiz, p. 58 
40  Cit® dôapr¯s Ivanoc Daniela, Die Harmonisierung des Baupolizeirechts unter Einbezug der übrigen Baugesetzgebung, 2006, 

p. 376. 
41  Cit® dôapr¯s Ivanoc Daniela, Die Harmonisierung des Baupolizeirechts unter Einbezug der übrigen Baugesetzgebung, 2006, 

p. 376. 
42  Message du 2 septembre 1998 ¨ lôappui dôune loi f®d®rale sur les produits de construction, FF 1998 4758 
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Les cantons élaborèrent « dans les limites de leurs compétences (exigences imposées aux 
ouvrages, harmonisation de lôex®cution du droit f®d®ral), les bases juridiques soutenant la 
mise en îuvre par la Conf®d®ration de la directive de la CE concernant les produits de 
construction43 ». Parallèlement, les entraves techniques au commerce que connaissait la 
Suisse en raison des divergences en matière de prescriptions cantonales devaient être 
supprimées (proposition du 15 novembre 2000 du Conseil dô£tat du canton de Zurich 
concernant la d®cision du Grand Conseil ¨ propos de lôadh®sion du canton de Zurich ¨ 
lôAccord intercantonal sur lô®limination des entraves techniques au commerce [AIETC], p. 1). 
 
LôAccord intercantonal sur lô®limination des entraves techniques au commerce du 
23 octobre 1998 habilita lôAutorit® intercantonale des entraves techniques au commerce 
(AIET), lôorgane responsable de lôex®cution de lôAIETC, ¨ ®dicter des prescriptions de 
protection incendie contraignantes dans toute la Suisse (art. 4 let. a AEITC)44. Tous les 
cantons suisses adh®r¯rent ¨ lôaccord entre 2000 et 2004. Ainsi, les prescriptions de 
protection incendie AEAI entrèrent en vigueur pour tous les cantons au 1er janvier 2005 : les 
prescriptions de protection incendie étaient dès lors définitivement harmonisées sur le plan 
matériel. Seules les prescriptions cantonales et communales concernant la protection du 
paysage, du patrimoine et des monuments demeuraient réservées (art. 6 al. 4 AIETC). 
Certaines divergences subsistaient toutefois. Ainsi, le canton dôArgovie adopta une approche 
plus libérale que les autres cantons sur dix points et se montra plus strict sur un autre point45. 
Les cantons qui « revirent à la baisse » les exigences des PPI 2003 avec le consentement 
de lôAIET furent inform®s par cette derni¯re dans la d®cision dôautorisation quôils 
assumeraient eux-mêmes les cas de responsabilité qui pourraient découler des 
divergences46. 
 
Dôun point de vue formel (procédure et exécution, p. ex. au moyen de diverses aides à 
lôex®cution ou par la d®l®gation des t©ches aux communes), les diff®rences entre les cantons 
et les communes restent considérables. En dehors du domaine harmonisé (AIETC, 
prescriptions de protection incendie AEAI), les cantons fixent les exigences en matière de 
protection incendie dans différents actes législatifs (p. ex. législations concernant la 
protection incendie, le droit public de la construction, les sapeurs-pompiers, lôassurance des 
bâtiments, les dangers naturels) et directives administratives (p. ex. règlements, directives, 
guides, fiches dôinformation, etc.). 
 
LôAIETC a permis dôatteindre un objectif important en direction de lôharmonisation des 
prescriptions de protection incendie. Les principaux jalons de cette évolution sont présentés 
ci-après (chif. 2.5.2ï2.5.8). Dôun point de vue qualitatif, le point commun des différentes 
r®visions est quôelles avaient pour objectif dôadapter les prescriptions ¨ lô®tat actuel de la 
technique, dôuniformiser lôex®cution et de clarifier les ambiguïtés. 

 
43  FF 1998 4766 
44  Disponible sur le site Internet de la Conf®rence des directeurs cantonaux des travaux publics, de lôam®nagement du terri-
toire et de lôenvironnement (www.dtap.ch ĄConcordats ĄAIETC) 

45  Aargauer Zeitung, Neues Recht ist eigentlich das alte, 30.03.2005 
46  GANZ GEORGE M., Erfolgreiche interkantonale Gesetzgebung: Einheitliche Brandschutzbestimmungen, LeGes 2006/1, 

p. 79ï91, 90 s 

https://www.bpuk.ch/fr/dtap
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2.5.2 Directives de 1933 (mod¯le dôacte) 

LôAssociation des ®tablissements cantonaux suisses dôassurance contre lôincendie 
(aujourdôhui : Association des ®tablissements cantonaux dôassurance incendie) publia pour la 
première fois en 1933 des directives comportant des prescriptions en matière de police du 
feu. Lô®laboration de ces directives fut justifi®e par le fait quôil nôexistait malheureusement 
pas de réglementation uniforme en matière de protection incendie. « Les prescriptions 
diff¯rent g®n®ralement dôun canton ¨ lôautre ; il arrive m°me souvent quôun canton interdise 
ce qui est autorisé dans un autre canton. Cette situation rend extrêmement compliquée 
lôex®cution de la police du feu, sans compter quôil en r®sulte de nombreux désagréments 
pour les propriétaires » (AEAI, directives de 1933, remarque préliminaire, p. 3 [traduction 
libre]). Ces directives furent élaborées avec le concours de nombreux spécialistes 
(®tablissements dôassurance des b©timents, Inspection f®d®rale des fabriques, Association 
suisse des sapeurs-pompiers, Association suisse des électriciens, Société Suisse des 
Entrepreneurs, Association Suisse des Maîtres Ramoneurs, centre de conseil en 
construction agricole de lôUnion suisse des paysans, association suisse des professionnels 
du gaz et des eaux). Les prescriptions types « ont pour objectif de servir de guide aux 
cantons lors de la r®vision ou de lô®laboration de lois et dôordonnances sur la police du feu ; 
dans le même temps, elles doivent contribuer à leur harmonisation et combler ainsi 
progressivement la lacune mentionnée ci-dessus que présente la législation sur la police du 
feu » (directives de 1933, p. 3 [traduction libre]). 
 
Les directives en langue allemande comprenaient 459 paragraphes répartis sur 117 pages 
(y c. préface, annexes, liste des mots-clés et table des matières). Les prescriptions 
exigeaient par exemple des éléments de construction « résistants au feu » et « ignifuges »47, 
décrivaient en détail les exigences imposées aux murs coupe-feu, définissaient les distances 
à respecter entre les bâtiments, exigeaient des compartiments coupe-feu pour les 
entreprises industrielles et commerciales et ®tablissaient des r¯gles dôexploitation pour les 
différentes affectations (interdiction de stocker des matériaux combustibles dans les voies 
dô®vacuation, obligation de conserver les d®chets inflammables dans des r®cipients 
résistants au feu, interdiction de fumer dans les locaux contenant des matières combustibles, 
prescriptions de sécurité particulières pour les locaux de travail situés au sous-sol et dans 
les combles, dispositifs dôalarme, installations dôextinction, marquage des voies dô®vacuation, 
etc.).  
 
Les prescriptions types étaient structurées principalement (chapitres II-X) en fonction des 
sources de danger (affectation des ouvrages, mati¯res pr®sentant un danger dôincendie, 
foudre, moteurs et appareils, cheminées et installations de combustion). En ce qui concerne 
lôaffectation, une distinction a ®t® ®tablie entre les b©timents publics et les b©timents 
dôhabitation, les exploitations agricoles, les entreprises industrielles et commerciales 
(fabriques, grandes surfaces, cinémas, théâtres permanents, commerces divers) ainsi que 
les garages et les ateliers automobiles. 
 

 
47  Les termes « résistant au feu » et « ignifuge è indiquent que lôAEAI sôest inspir®e du droit allemand. En 1925, le ministre 

prussien du bien-être populaire adopta pour la première fois en Allemagne des dispositions de police des constructions en 
lien avec la protection incendie (modes de construction ignifuges et résistants au feu). Il poursuivait ainsi lôobjectif de « rem-
placer les anciens termes û massif ü, û incombustible ü et û ininflammable ü par des dispositions qui permettraient dôidentifier 
plus clairement les exigences auxquelles doivent être soumis les éléments de construction concernés » (Geburtig Gerd, 
Historie des Brandschutzes, Feuertrutz du 31 août 2021, [traduction libre]). 
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La table des matières des directives de 1933 (deux premiers niveaux de subdivision) figure 
dans lôAnnexe I.A. 
 
Les directives de 1933 prescrivaient non seulement des exigences matérielles, mais 
contenaient aussi des dispositions relatives ¨ lôorganisation et ¨ la proc®dure, par exemple : 

- Permis de construire obligatoire pour (toutes) les nouvelles constructions et les 
transformations (§ 5, al. 1 ; repris spécifiquement au § 66 pour les grandes surfaces 
et au § 143 pour les th®©tres, o½ il nôest pas question de permis de construire, mais 
uniquement dôautorisation de la police du feu) ; 

- Contrôles des nouvelles constructions et des transformations de fabriques pendant 
lôex®cution et après la finalisation par les autorités cantonales (non communales) de 
police du feu (§ 63) ; 

- Division du territoire cantonal en arrondissements de ramonage (§ 438) ; 

- Subordination des ramoneurs à la police cantonale du feu (§ 440) ; 

- Supervision de la police cantonale du feu sur lôinspection du feu (Ä 443) ; 

- Obligation de nettoyer les cheminées, les conduits de fumée, les carneaux de tirage 
et les installations de chauffage deux fois par an (§ 444) ; 

- Cours périodiques pour la formation des inspecteurs du feu (§ 456). 

2.5.3 Directives de 1953 (mod¯le dôacte) 

Depuis la parution des premi¯res directives de lôAEAI en 1933, la « technique a fait de très 
grands progrès, et la construction nôa pas échappé à ce mouvement. De nombreux 
matériaux et éléments de construction nouveaux sont apparus sur le marché ces dernières 
années. Côest pourquoi, sur la base des expériences faites jusquôici, il sôest révélé 
nécessaire de revoir en détail les directives existantes, de les adapter à lôévolution de 
lôépoque, de les compléter, et de les refaire en partie » (directives pour les prescriptions sur 
la police du feu, 1953, préface, p. 4). LôAEAI salua comme suit les effets des directives 
de 1933 (directives de 1953, p. 3 ss) : 

 
« Nous devons constater avec satisfaction que les cantons, tout en sauvegardant leur complète 
indépendance, sôen sont très souvent tenus à nos directives ; ils ont certainement servi ainsi non 
seulement les intérêts des propriétaires, mais aussi ceux des architectes, des fabricants de 
matériel de construction et des gens du métier, auxquels des prescriptions cantonales variant dôun 
canton à lôautre causent souvent des difficultés. De cette manière, et grâce à la collaboration du 
Laboratoire fédéral dôessai des matériaux, on a réussi à obtenir, dans le domaine de la police du 
feu, une certaine uniformité dans tous les cantons qui possèdent un établissement public 
dôassurance contre lôincendie. » 

 
Dans le cadre de la r®vision, lôAEAI sôest appuyée sur les objectifs suivants (directives 
de 1953, p. 4) : 

- Limitation au strict nécessaire ; 

- Large prise en compte des exigences économiques ; 

- Intelligibilit® pour les profanes ®galement, et surtout pour les organes dôinspection 
des bâtiments. 
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LôAEAI recommanda aux cantons qui poss®daient un r¯glement de construction dôy int®grer 
les prescriptions sur la police du feu (directives de 1953, p. 4). Il serait souhaitable « quôavec 
le temps, les prescriptions, qui sont encore diff®rentes dôun canton ¨ lôautre, puissent reposer 
sur des bases communes » (directives de 1953, p. 4). 
 
Tandis que les directives de 1933 étaient réunies en un seul volume, les nouvelles directives 
furent éditées en deux parties : les dispositions matérielles (121 pages, sans compter les 
annexes, la table des matières et le registre alphabétique, 543 paragraphes), et la liste des 
mati¯res et des marchandises pr®sentant un risque dôincendie ainsi que les tableaux de 
volumes (142 pages dans la version en allemand). 
 
La table des matières des directives de 1953 (trois premiers niveaux de subdivision) figure 
dans lôAnnexe I.B. 

2.5.4 Directives de 1971, compl®t®es en 1976, et avenant de 1980 (mod¯le dôacte) 

Depuis les directives de 1953, « les modes de construction, la technique et les habitudes de 
vie ont fortement évolué », et « de nouvelles connaissances fondamentales ont été acquises 
dans le domaine de la protection incendie. » [traduction libre] Il était dès lors devenu 
indispensable dô®laborer une nouvelle version des bases législatives cantonales en matière 
de police du feu (directives de 1971, préface, p. 3).  
« Les dispositions des directives [doivent être] considérées comme des exigences 
minimales » (directives de 1971, p. 3 [traduction libre]). « Afin de pouvoir adapter plus 
rapidement les textes aux ®volutions constantes, les nouvelles directives seront ¨ lôavenir 
publiées sous forme de chapitres séparés. Par ailleurs, les directives techniques publiées 
par lôAssociation des ®tablissements cantonaux dôassurance incendie sont consid®r®es 
comme partie intégrante des directives. Les cantons les mettront ensuite en vigueur au cas 
par cas en tant que prescriptions obligatoires. Puisse cette solution moderne conduire 
rapidement ¨ lôuniformisation grandement nécessaire de la législation suisse sur la police du 
feu » (directives de 1971, p. 3 [traduction libre]). 
 
La table des matières des directives de 1971, incluant les ajouts ultérieurs (deux premiers 
niveaux de subdivision), figure dans lôAnnexe I.C. 
 
En sus des directives, de nombreuses autres dispositions et fiches techniques consacrées 
aux thématiques suivantes furent élaborées : 

- Constructions et exploitations spéciales (industrie, commerce et agriculture), p. ex. 
bâtiments élevés, hôtels, grands magasins, garages souterrains, silos à copeaux de 
bois, garages pour les machines et les véhicules équipés de moteurs thermiques, 
installations de biogaz, bâtiments et locaux accueillant un grand nombre de 
personnes, hôpitaux, foyers et institutions, exploitations agricoles, installations de 
protection civile et cantonnements de troupes, chauffages à plaquettes de bois, 
cheminées métalliques ; 

- Utilisation de matériaux de construction combustibles dans les bâtiments (directives 
sur les matériaux de construction) ; 

- Essai des matériaux et éléments de construction (combustibilité / degré de 
dégagement de fumée) ; 
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- Essai des éléments de construction et des éléments spéciaux (résistance au feu) ; 

- Prescriptions relatives aux installations automatiques de d®tection dôincendie 
(publi®es par lôAssociation Suisse dôAssurances et lôAEAI) ; 

- Prescriptions relatives aux installations sprinklers (publi®es par lôAssociation Suisse 
dôAssurances et lôAEAI) ; 

- Extincteurs portatifs ; 

- Évaluation du danger dôincendie et ®laboration de mesures de protection incendie en 
cons®quence (publi®e par lôAssociation Suisse dôAssurances et lôAEAI) ; 

- Appareils de chauffage ; 

- Stockage, manutention et remplissage de gaz liquéfié. 

2.5.5 Directives de 1984 (mod¯le dôacte) 

Les directives de 1933, de 1953 et de 1971/1976 étaient précédées de brèves explications 
(remarques préliminaires, préface), qui en présentaient le contenu et lôobjectif. Les directives 
de 1984 de lôAEAI (Dispositions g®n®rales) renoncèrent à ce texte introductif. 
 
La table des matières des directives de 1984 (quatre niveaux de subdivision) figure dans 
lôAnnexe I.D du présent rapport. 
 
Outre les dispositions générales contenues dans toutes les directives, les directives de 1984 
comprenaient, dans lôune de leurs annexes, des documents complémentaires désignés 
comme des prescriptions (concernant la protection incendie en général et dans le domaine 
de la construction, les installations techniques, les matériaux et les marchandises, les 
constructions et les exploitations sp®ciales, les dispositifs dôalarme et de sauvetage, les 
installations dôextinction ainsi que lôinspection du feu et le ramonage). Les titres de toutes ces 
directives figurent dans lôAnnexe I.E.  

2.5.6 Prescriptions de protection incendie de 1993 (mod¯le dôacte) 

De 1987 à 1993, en accord avec les cantons, les prescriptions de protection incendie AEAI 
furent révisées au niveau de la structure et de la forme, et adaptées à lôétat de la technique 
ainsi quôaux normes europ®ennes48. Les prescriptions de protection incendie furent alors 
organisées en trois parties : 

- Norme de protection incendie 

- Directives de protection incendie 

- Conditions dôessai 
 
  

 
48  KUHN HANSULRICH, Schweizerische Brandschutzvorschriften ï einheitlich und europakonform, SIA 1994/6, p. 76ï78, p. 76 
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Hansulrich Kuhn, secr®taire de lôAssociation des ®tablissements cantonaux dôassurance 
incendie, décrivit la fonction et le contenu de ces différentes parties comme suit49 : 

 
« La norme de protection incendie consigne les principes et les exigences générales en matière de 
protection incendie. Cet ouvrage prend la forme dôun r¯glement technique et tient ®galement 
compte des exigences de la technique l®gislative. Ses principes resteront dôactualit® durant 
longtemps, pour autant quôil ne soit pas n®cessaire de les adapter ¨ de nouvelles normes 
européennes. 
Les directives de protection incendie r®gissent quant ¨ elles lô®tat de la technique. Elles doivent 
pouvoir être adaptées à intervalles rapprochés aux nouvelles connaissances issues de la 
recherche et aux nouvelles normes europ®ennes. Si les directives de protection incendie sôappuient 
sur les principes de la norme de protection incendie, elles présentent cependant un plus haut degré 
de pr®cision. Jusquô¨ pr®sent, lôAEAI publiait ®galement des prescriptions dôessai. En raison de 
lôexigence de suppression des entraves techniques au commerce, la publication de conditions 
dôessai propres ¨ lôAEAI est devenue obsol¯te. D¯s lors, les prescriptions dôessai europ®ennes sont 
d¯s que possible reprises dans le droit suisse. LôAEAI publie des directives uniquement dans les 
domaines o½ le Comit® europ®en de normalisation (CEN) nôa pas encore formul® dôexigences. Les 
prescriptions dôessai aujourdôhui encore en vigueur en Suisse seront donc remplacées au cours 
des prochaines ann®es. ê cet ®gard, il convient de relever que dans le cadre de lô®valuation des 
produits, les experts sôappuient aujourdôhui d®j¨ en partie sur des rapports dôessai étrangers. » 
[traduction libre] 

 
Lors de la révision totale de 1993, les « lignes directrices » suivantes figuraient déjà au 
premier plan50 : 
 

« Outre lôobjectif de protection des personnes, les biens mat®riels doivent aussi °tre prot®g®s dans 
un cadre raisonnable. 
Les principes de la technique législative sont applicables à la norme de protection incendie. 
La structure nôest plus organis®e en fonction des affectations, mais des mesures (volume des 
prescriptions grandement réduit). 
Les exigences doivent dépendre le moins possible des matériaux. » [traduction libre] 

 
Les prescriptions de protection incendie en vigueur subirent les principales modifications 
suivantes51 : 

- Réduction de la résistance au feu à F60 pour les bâtiments présentant un risque 
dôincendie normal ; 

- Dispositions applicables aux différentes affectations prévues non pas dans des 
documents individuels, mais dans la norme de protection incendie et, dans la mesure 
du possible, abandon dôexigences s®par®es pour les diff®rentes affectations ; 

- Élargissement du champ dôapplication des concepts alternatifs (calculs dôing®nierie 
des constructions) ; 

- Nouvelles dispositions pour les bâtiments avec cour intérieure couverte, pour les 
installations dôextraction de fum®e et de chaleur et pour les postes incendie ; 

- Annexe d®taill®e accompagn®e dôun glossaire. 
 
  

 
49  KUHN, ibid., p. 76 
50  KUHN, ibid., p. 76 s 
51  KUHN, ibid., p. 77 
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Le volume des nouvelles prescriptions fut revu à la baisse lors de la révision de 199352. « En 
effet, la s®curit® incendie dôun pays nôest pas proportionnelle au volume des prescriptions. La 
s®curit® d®pend aussi et surtout de lôex®cution rigoureuse des prescriptions ï et dans ce 
contexte, moins nombreuses sont les prescriptions, plus efficaces elles peuvent être. » 
[traduction libre] 
 
Tous les cantons étaient disposés à intégrer (de leur plein gré) les nouvelles 
recommandations dans le droit cantonal dôici ¨ 199553. 
 
Lors de lô®laboration des prescriptions de protection incendie de 1993, lôAEAI subdivisa les 
prescriptions en norme de protection incendie, en directives de protection incendie et en 
conditions dôessai (art. 2 norme de protection incendie de 1992). LôAEAI adopta la norme de 
protection incendie le 15 décembre 1992. La norme comporte les principes régissant la 
protection incendie constructive, technique et opérationnelle et définit les exigences 
applicables aux ouvrages et aux exploitations en fonction de leur affectation (art. 4 al. 1 
norme de protection incendie 1992). Selon le pr®ambule des directives, lôAEAI ®dicta 
16 directives au total sur la base de la norme de protection incendie. Ces directives visent à 
régler les différentes mesures dans le cadre de la norme de protection incendie (art. 5 al. 1 
norme de protection incendie de 1992). ê cela sôajout¯rent huit notes explicatives ainsi que 
les recommandations reconnues et déclarées applicables, émises par dôautres organisations 
(art. 5 al. 2 norme de protection incendie de 1992). La norme fut mise en vigueur par lôAEAI 
le 1er avril 199354. 
 

Titre Nombre de pages 
(avec annexes) 

Entrée en vigueur 

Norme de protection incendie (154 articles) 55 01.12.1993 

DPI-AEAI Prévention des incendies 4 01.12.1993 

DPI-AEAI Matériaux et parties de construction 6 01.12.1993 

DPI-AEAI Matériaux et parties de construction Partie B : Conditions 
dôexamen 

28 01.08.1988 
16.03.1990 
15.06.1994 
01.01.1996 

DPI-AEAI Distances de sécurité Compartiments coupe-feu Voies 
dô®vacuation 

47 01.12.1993 

DPI-AEAI Emploi des matériaux de construction combustibles 8 01.08.1993 

DPI-AEAI Installations thermiques 
DPI-AEAI Installations thermiques Additif 1999 

60 
17 

01.12.1993 
01.10.1999 

DPI-AEAI Installations aérauliques 20 01.08.1993 

 
52  KUHN, ibid., p. 78 
53  KUHN, ibid, p. 77 
54  La norme et les directives utilisent le terme « entrer en vigueur è, bien que lôAEAI, qui publiait les prescriptions de protection 
incendie de lô®poque, ne disposait pas de la comp®tence n®cessaire pour mettre en vigueur la norme et les directives. En 
effet, il appartenait aux législateurs cantonaux de mettre en vigueur les prescriptions de lô®poque (reprise 1:1 ou renvoi). 
Auparavant, la formulation « entrée en vigueur » était également utilisée par la SIA pour les normes SIA (« Elle entrera en 
vigueur le 1er juillet 2000 »). Dans les normes actuelles, on ne parle plus de « dôentr®e en vigueur », mais de « validité » 
(« Elle sera valable à partir du 1er août 2019 »). 
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Titre Nombre de pages 
(avec annexes) 

Entrée en vigueur 

DPI-AEAI Installations dôascenseurs 12 01.08.1993 

DPI-AEAI Signalisation des voies dô®vacuation et des sorties  

Éclairage de sécurité Alimentation de sécurité 

6 01.08.1993 

DPI-AEAI Appareils et ®quipement dôextinction 7 01.12.1993 

DPI-AEAI Liquides combustibles 10 01.12.1994 

DPI-AEAI Installations de d®tection dôincendie 36 01.04.1993 

DPI-AEAI Installations de détection de gaz 12 01.12.1994 

DPI-AEAI Installations sprinklers 54 01.04.1993 
01.07.1998 

DPI-AEAI Protection incendie des entrepôts et dépôts de matières 
dangereuses 

20 01.11.1988 

DPI-AEAI Proc®dure dôhomologation 7 01.07.1996 

Total 409  

Tableau 1 Prescriptions de protection incendie 1993 

2.5.7 Prescriptions de protection incendie 2003 

Apr¯s lôadh®sion de tous les cantons ¨ lôAccord intercantonal sur lô®limination des entraves 
techniques au commerce (AIETC) entre 2000 et 2004, les prescriptions de protection 
incendie 2003 (PPI 2003) furent déclarées contraignantes pour tous les cantons au 
1er janvier 2005. 
 
Les PPI 2003 assouplirent notamment les prescriptions relatives au matériau de construction 
« bois » : jusquô¨ la r®vision de 2003, les constructions en bois pouvaient comporter deux 
étages au maximum. Depuis, les immeubles dôhabitation, les ®coles, les b©timents de 
bureaux et les bâtiments commerciaux peuvent compter quatre étages (constructions en 
bois apparent), voire six étages (constructions en bois revêtu). Parallèlement, les surfaces 
de compartiment coupe-feu furent doublées, et les exigences en matière de résistance au 
feu furent assouplies pour les ouvrages ®quip®s dôune installation sprinkler. On renona ¨ 
détailler les dispositions relatives à la protection contre la foudre, aux installations de 
d®tection dôincendie et de d®tection de gaz ainsi quôaux installations sprinklers. Alors que le 
respect des prescriptions de protection incendie repr®sentait jusquôalors entre deux et trois 
pour cent des coûts de construction, selon une estimation de Jürg Neeracher, chef de la 
police du feu de lô®tablissement cantonal dôassurance de Zurich (GVZ), lôintroduction des 
nouvelles prescriptions permit de réduire ce pourcentage. Georg Hofer, chef de projet dans 
le cadre de lô®laboration des nouvelles prescriptions, constata que lôall®gement des 
nouvelles dispositions octroyait une plus grande marge de manîuvre au secteur de la 
construction en matière de protection contre les incendies. Selon lui, la libéralisation allait 
cependant de pair avec plus de responsabilités individuelles. Il estimait que la sécurité des 
personnes nôétait pas affectée, au contraire : les restrictions relatives au nombre de 
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personnes autorisées dans les discothèques et dans les salles de concert sans sièges 
étaient même renforcées55. 
 
J¿rg Neeracher, chef de la police du feu zurichoise de lô®poque, ®valua les révisions de 
1983, de 1993 et de 2003 en ces termes56 : 

 
« Contrairement à une opinion largement répandue, les différentes révisions des prescriptions de 
protection incendie et les nouvelles ®ditions publi®es nôont fait lôobjet dôaucun û durcissement ü. On 
a au contraire procédé à des assouplissements, et les exigences en matière de protection incendie 
ont été revues à la baisse ï l¨ o½ cela sôav®rait possible et pertinent. Seul le domaine de la s®curit® 
des personnes (voies dô®vacuation) a ®t® maintenu au standard de sécurité éprouvé et coordonné 
avec la législation du travail. Les conditions prescrites en matière de sécurité des personnes sont 
en outre conformes au standard international, sans toutefois imposer dôexigences suppl®mentaires. 
Le mandat visant ¨ assouplir les prescriptions a ®t® mis en îuvre dans le domaine de la protection 
des biens. Dans ce contexte, le volume des prescriptions a ®t® r®duit, dôune part, et les exigences 
applicables à la protection des bâtiments et des installations (protection des biens) ont été 
consid®rablement assouplies, dôautre part. Ainsi, les surfaces de compartiment coupe-feu 
autorisées ont par exemple été triplées, les exigences de résistance au feu pour les systèmes 
porteurs ont été réduites de 30 % à 50 %, et lôutilisation du matériau de construction combustible 
û bois ü pour certaines constructions de deux ®tages a ®t® ®tendue ¨ tous les b©timents, ¨ 
lôexception des b©timents ®lev®s. » [traduction libre] 

 
Lors de la révision de 2003, les prescriptions de protection incendie furent « une nouvelle 
fois radicalement libéralisées » par rapport aux dispositions de 1993 : on a créé une 
« réglementation pionnière, qui encourage la responsabilité individuelle.57 » [traduction libre] 
Les ma´tres dôouvrage et lô®conomie disposeraient ainsi dôune ç plus grande marge de 
manîuvre et dôun ensemble de dispositions all®g®es » ; « une protection incendie de haut 
niveau, qui peut être garantie moyennant de faibles investissements.58 » [traduction libre] 
 

Titre Nombre de pages 
(avec annexes) 

Entrée en vigueur 

Norme de protection incendie (75 articles) 20 01.01.2005 

DPI-AEAI 11-03 Prévention incendie Sécurité dans les exploitations 
et sur les chantiers 

14 01.01.2005 

DPI-AEAI 12-03 Matériaux et parties de construction 15 01.01.2005 

DPI-AEAI 13-03 Utilisation de matériaux de construction 
combustibles 

16 01.01.2005 

DPI-AEAI 14-03 Systèmes porteurs 11 01.01.2005 

DPI-AEAI 15-03 Distances de sécurité Compartiments coupe-feu 50 01.01.2005 

DPI-AEAI 16-03 Voies dô®vacuation et de sauvetage 39 01.01.2005 

DPI-AEAI 17-03 Signalisation des voies dô®vacuation - éclairage de 
sécurité - alimentation de sécurité 

17 01.01.2005 

 
55  Paragraphe entier selon le Neue Zürcher Zeitung, Mehr Spielraum für die Bauwirtschaft, Neue Brandschutzvorschriften er-

möglichen günstigeres Bauen, 16.02.2005, p. 54 
56  NEERACHER JÜRG, Brandschutz im Kanton Zürich - Entwicklung hin zu mehr (Eigen-)Verantwortung, in : PBG aktuell 2010/2, 

p. 5ï24, p. 9 s 
57  NEERACHER, ibid., p. 13 
58  NEERACHER, ibid., p. 13 
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Titre Nombre de pages 
(avec annexes) 

Entrée en vigueur 

DPI-AEAI 18-03 Dispositifs dôextinction 10 01.01.2005 

DPI-AEAI 19-03 Installations sprinklers 7 01.01.2005 

DPI-AEAI 20-03 Installations de d®tection dôincendie 6 01.01.2005 

DPI-AEAI 21-03 Installations de détection de gaz 5 01.01.2005 

DPI-AEAI 22-03 Installations dôextraction de fum®e et de chaleur 10 01.01.2005 

DPI-AEAI 23-03 Installations de protection contre la foudre 6 01.01.2005 

DPI-AEAI 24-03 Installations dôascenseurs 13 01.01.2005 

DPI-AEAI 25-03 Installations thermiques 42 01.01.2005 

DPI-AEAI 26-03 Installations aérauliques 22 01.01.2005 

DPI-AEAI 27-03 Matières dangereuses 23 01.01.2005 

DPI-AEAI 28-03 Liquides inflammables 20 01.01.2005 

Total 346  

Tableau 2 Prescriptions de protection incendie 2003 

2.5.8 Prescriptions de protection incendie PPI 2015 

En mars 2011, lôAIET chargea lôAEAI de proc®der ¨ une r®vision totale des prescriptions de 
protection incendie. Cette révision avait pour objectif « de permettre aux ma´tres dôouvrage 
de faire des économies en termes de protection incendie, tout en maintenant le niveau de 
qualité de la protection des personnes » (AIET, décision relative à la mise en vigueur des 
nouvelles PPI le 1er janvier 2015, 18 septembre 2014). 
Le mandat attribu® par lôAIET le 25 juin 2010 était formulé comme suit (cité dôapr¯s AEAI, 
assemblée générale de lôAIET, point 8, Révision générale des prescriptions de protection 
incendie AEAI) :  

 
« Les prescriptions doivent être révisées de manière à pouvoir présenter une version actualisée 
en 2015, côest-à-dire 10 ans apr¯s lôentrée en vigueur des prescriptions actuelles. Les buts 
fondamentaux suivants sont définis dans le mandat : 

¶ Maintien du niveau de sécurité actuel sur le plan de la protection des personnes (env. 3,6 
morts par million dôhabitants) ; 

¶ Optimisation économique des exigences. Objectif : davantage de crédibilité et meilleure 
acceptation des prescriptions ; 

¶ Prise en compte de lô®tat actuel de la technique et de lô®volution de la normalisation 
européenne ; 

¶ Publication des nouvelles prescriptions sous la forme existante (norme, directives, notes 
explicatives, etc.). 
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Dans le rapport explicatif pour la procédure de consultation sur la révision totale 
(1er novembre 2013), les points suivants ont été reconnus comme « principales 
modifications » par rapport aux PPI 2003 : 

 

¶ les prescriptions de protection incendie (PPI) contiennent des concepts standard qui 
devraient continuer de sôappliquer pour la majorit® des projets de construction, parce que 
la mise en îuvre des buts de protection au moyen de ce syst¯me est la plus ®conome et 
la plus simple au niveau administratif, tant pour les planificateurs que pour les 
investisseurs, les entrepreneurs et les autorit®s dôex®cution ; 

¶ pour les projets ¨ caract¯re sp®cial, pour lesquels le concept standard nôest pas appropri®, 
ou là où dôautres pr®occupations sont prioritaires, des concepts alternatifs sont ancr®s ¨ 
titre obligatoire dans les PPI. Ainsi, lôing®nierie de protection incendie (mesures 
alternatives en lieu et place de prescriptions fixes) constitue une réponse concrète dans le 
contexte de la complexité sans cesse croissante des constructions et aménagements ainsi 
que de la lib®ralisation revendiqu®e en mati¯re de protection incendie. Afin quôune mise 
en îuvre unifi®e des mesures de protection incendie reste garantie au niveau national, 
des conditions-cadres qualitatives correspondantes sont n®cessaires. Côest pourquoi deux 
nouvelles directives ont vu le jour, soit celles sur « lôAssurance qualité en protection 
incendie » et sur les « Méthodes de preuves en protection incendie » ; ainsi, le niveau de 
protection en matière de sécurité des personnes reste garanti ; 

¶ un certain nombre de directives de protection incendie ont été regroupées, afin de réduire 
tendanciellement le volume global des prescriptions ; 

¶ les mesures de protection incendie ne se basent d®sormais plus sur le nombre dô®tages, 
mais sur la g®om®trie de lôimmeuble en r®f®rence ¨ la hauteur du b©timent, ce qui permet 
une différenciation orientée vers les objectifs de protection. La classification des hauteurs 
des bâtiments découle des possibilités de lutte contre les incendies par les sapeurs-
pompiers (la hauteur de travail max. pour lôattaque ext®rieure ®tait sujette ¨ discussion). 
La d®finition des hauteurs de b©timents selon lôAIHC ne correspond pas ¨ ce que nous 
avons pratiqu® jusquô¨ ce jour. Côest pourquoi la limite pour les b©timents ®lev®s a d¾ °tre 
augmentée de 25 m à 30 m (indépendamment du terrain accessible aux sapeurs-
pompiers). Si la limite restait à 25 m, les bâtiments à toit en pente seraient soumis à un 
régime nettement plus strict, ce qui serait en contradiction avec le mandat du projet. Les 
b©timents ¨ toit plat b®n®ficient par contre dôun all®gement, en ce sens quôils peuvent 
comporter un ¨ deux ®tages de plus avant dôatteindre la limite applicable aux bâtiments 
élevés. Les exigences de protection incendie applicables aux bâtiments élevés sont 
nettement plus strictes, ce qui se r®percute sur les frais de construction. Lô®l®vation de la 
limite pour les bâtiments élevés constituait une préoccupation majeure des villes dans le 
cadre des discussions politiques actuelles en matière de densification des zones 
construites au moyen dôune sur®l®vation ult®rieure des b©timents, que les PPI ne 
devraient pas entraver ; 

¶ pour les maisons individuelles, il nôy a plus de prescriptions concernant la création de 
compartiments coupe-feu entre le garage et la maison dôhabitation et entre le chauffage et 
la maison dôhabitation (except® en cas de chauffage central au bois) ; 

¶ pour les bâtiments de taille réduite (au max. 600 m² de surface totale par étage), les 
mesures de protection incendie tombent en principe. Font exception les utilisations 
sp®cifiques telles que jardins dôenfants, maisons de vieillesse, etc. Cette nouvelle 
catégorie reflète le nombre important de bâtiments de ce type (par ex. ceux des PME), 
comportant des risques réduits ; 

¶ pour les voies dô®vacuation et de sauvetage, une dissociation des exigences a lieu en ce 
qui concerne le nombre de cages dôescalier par rapport ¨ la surface par ®tage. D®sormais, 
une cage dôescalier seulement est requise jusquô¨ 900 m². Au-delà de 900 m² de surface 
dô®tage, des cages dôescalier doivent °tre construites sur la base des distances pr®vues 
pour les voies dô®vacuation maximales autoris®es prescrites et non plus sur la base de la 
surface par ®tage. La distance de voie dô®vacuation horizontale autoris®e est, de mani¯re 
générale, augmentée à 35 m, sans faire de distinction entre voie dô®vacuation dans une 
pi¯ce et voie dô®vacuation dans un couloir. Lô®tude de lôEPF montre que la différence entre 
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les temps de fuite dôune personne pour une distance de 20 m respectivement de 35 m, 
dans un espace exempt de fumée est inférieur à dix secondes ; 

¶ la taille des compartiments coupe-feu dans les secteurs de lôindustrie et de lôartisanat a ®t® 
augment®e jusquô¨ 50 % dans certains domaines ; 

¶ les possibilit®s dôapplication pour les constructions en bois sont nettement ®largies en 
raison des exp®riences positives faites jusquô¨ ce jour, en ce que lôon ne fait plus de 
distinction entre constructions inflammables et constructions non inflammables. De plus, il 
sera dor®navant possible de construire jusquô¨ huit ®tages en mode de construction 
combustible (par ex. construction en bois) ; 

¶ en ce qui concerne la directive « Installations dôextraction de fum®e et de chaleur », celle-
ci connaît quelques allégements, mais aussi quelques durcissements ; 

¶ les classifications européennes nouvelles et manquantes des matériaux et parties de 
construction ont été intégrées dans les directives. Dans le domaine des matériaux de 
construction, des groupes de comportement au feu (F1-F4) ont été définis. Ils permettent 
la r®glementation de lôutilisation des produits de construction issus de plus de 
300 classifications européennes, conjointement aux classifications AEAI existantes. Pour 
cette raison, entre autres la directive « Utilisation de matériaux de construction 
combustibles » a été entièrement revue. La bonne lisibilité des directives pour les 
planificateurs et les entreprises de construction reste ainsi préservée ; 

¶ la loi fédérale sur les produits de construction réglemente la mise en circulation de 
produits de construction en provenance de lôUE et de la Suisse. Lôemploi des produits de 
construction fait par contre partie du domaine de compétences des cantons et doit ainsi 
être réglé dans les PPI pour les produits de construction pour la protection incendie ; 

¶ les définitions et modes de mesurage d®finis par lôAccord intercantonal sur lôharmonisation 
de la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC) sont repris de manière 
conséquente dans toutes les directives. 

 
Selon le rapport explicatif du 1er novembre 2013 (p. 22), les PPI 2015 ne devaient pas 
conduire ¨ une augmentation du nombre de d®c¯s en raison du feu. Suite ¨ lôall®gement des 
exigences en ce qui concerne la création de compartiments coupe-feu, une « légère 
augmentation » était en revanche possible en matière de dommages causés par les 
incendies. On escomptait une baisse de la part représentée par les coûts alloués à la 
protection incendie dans lôensemble des coûts de construction. En outre, les PPI 2015 
devaient permettre ¨ lôavenir une construction améliorée, plus compacte, et augmenter 
légèrement la limite de construction pour les bâtiments élevés ; le découplage en matière de 
voies dô®vacuation et de sauvetage par rapport au nombre de cages dôescalier devait quant 
¨ lui permettre dôaugmenter les surfaces utiles dans les bâtiments. En ce qui concerne les 
bâtiments de taille réduite (max. 600 m²), aucune mesure de protection incendie nô®tait en 
principe n®cessaire (hormis les exigences applicables aux voies dô®vacuation et de 
sauvetage), et la nouvelle directive de protection incendie « Assurance qualité en protection 
incendie è soulageait les ma´tres dôouvrage en mati¯re de responsabilit® et prot®geait de 
manière efficace les usagers contre les dangers du feu. De manière générale, les PPI 2015 
constituaient un ensemble de normes équilibré et complet, qui simplifiait notablement la 
collaboration entre tous les acteurs concernés. 
 
La « remise en question des mesures de protection incendie quant à leur rentabilité, 
renforcée par les prescriptions de protection incendie 2015, a conduit de nombreuses 
personnes ¨ abandonner lôid®e dôune optimisation qui pr®valait jusquôalors. Toutes les 
possibilit®s nôont cependant pas pu °tre exploit®es, car seuls les actes l®gislatifs 
susceptibles dôobtenir une majorit® peuvent passer avec succès les obstacles liés à la 
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proc®dure dôautorisation par lôAIET. Il reste donc encore un certain potentiel de lib®ralisation 
pour une future génération de prescriptions.59 » [traduction libre] 
 
Le chapitre 3.3 « Description détaillée des PPI 2015 » contient de plus amples informations 
sur les PPI 2015. 

2.6. Prise en compte du risque 

Pour lô®laboration des nouvelles prescriptions (PPI 2026), il est pertinent « de procéder à une 
refonte (...) en se concentrant sur les risques réels » ; dans lôoptique dôune ç nouvelle 
conceptualisation basée sur le risque », la révision doit sôappuyer sur une « approche axée 
sur le risque »60. Les réflexions concernant la gestion des risques ne sont pas nouvelles : à 
lô®poque d®j¨, elles rev°taient une importance particuli¯re. Lôobservation des risques, propre 
aux approches traditionnelles en mati¯re de pr®vention des dangers, nôest toutefois pas 
comparable aux méthodes actuelles axées sur les risques. Les normes de sécurité reposent 
depuis toujours sur des réflexions concernant la gestion des risques. Lorsquôun risque ou un 
danger était identifié, on édictait des normes visant à éviter (en théorie) les risques, ou du 
moins à les réduire (dans la pratique). Les normes sont cependant souvent de type 
prescriptif, côest-à-dire que des mesures sont d®finies dans lôespoir dô®viter les dommages. Il 
sôagit dôune aversion au risque. Ces mesures sont g®n®ralement conservatrices. En effet, le 
niveau de s®curit® effectivement atteint nôa pas ®t® et nôest pas ®valu® de mani¯re 
systématique. La nouvelle approche ax®e sur le risque part du principe quôil existe un risque 
résiduel. Elle tente de gérer le niveau de ce risque et de le maintenir proportionnel aux 
autres risques. 
 
Malgré lôapproche différente du risque dans le passé, nous mentionnerons ci-après deux 
exemples issus des cantons de Berne et de Vaud, dans lesquels le risque a été pris en 
compte. 
 
Il y a près de 200 ans, lôassurance incendie du canton de Berne constatait que les risques 
assur®s selon la cat®gorie de b©timents nô®taient pas proportionnels aux primes prélevées61 : 

 
« Ainsi, au cours des 23 années qui ont précédé 1829, les contributions prélevées pour les 
bâtiments en pierre recouverts de tuiles étaient supérieures aux indemnités perçues de 
177 350 francs, les primes pour les constructions en bois, mais recouvertes de tuiles, étaient 
supérieures de 47 758 francs par rapport aux indemnités, et pour les constructions en pierre ou en 
bois pourvues dôun toit en bardeaux la diff®rence correspondait ¨ 28 912 francs. Selon un calcul 
précis, au lieu de payer 0,90 pour mille, les propri®taires du premier type de b©timent nôauraient d¾ 
sôacquitter que de 0,30 pour mille, ceux du deuxi¯me type de 0,58 pour mille et ceux du troisi¯me 
de 0,83 ½ pour mille. Cette différence a profité presque intégralement aux propriétaires des 
maisons recouvertes de paille, qui ont reçu en prestations 252 351 francs de plus quôils nôont vers® 
de contributions, et qui auraient donc dû contribuer, selon les calculs ci-dessus, à hauteur de 1,90 
pour mille au lieu de 0,90 pour mille. » [traduction libre] 

 
59  BRUNNER ULRICH, Erleichterungen bei Einfamilienhäusern ï Gesamtrevision Schweizerische Brandschutzvorschriften, in : 

Wohnwirtschaft HEV AG, Dez. 2014, p. 10ï11, p. 11 
60  AIET, décision du 20 septembre 2018 
61  Bericht an den Grossen Rath der Stadt und Republik Bern über die Staats-Verwaltung in den letzten siebzehn Jahren von 

1814ï1830; für die Brandversicherung von 1806 bis 1829, p. 496 
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La « classification des bâtiments en fonction du risque » exigée sur la base de ces faits resta 
toutefois bloquée au stade des délibérations parlementaires ; seule une distinction entre les 
toits durs (tuiles) et les toits mous (paille, bardeaux) fut établie.62 Manifestement, la voie qui 
consistait ¨ r®duire les risques dôincendie ®lev®s moyennant des prescriptions incendie 
pr®cis®ment adapt®es, côest-à-dire axées sur les risques (p. ex. lôinterdiction des toits de 
chaume) était bloquée pour des raisons de proportionnalité. 
 
Lôarr°t® du Conseil dô£tat du Canton de Vaud du 29 juillet 1884 concernant la carbonisation 
du fourrage (Recueil des Lois, tome LXXXI, p. 179 s.), selon lequel aucune indemnité ne 
serait plus vers®e pour la combustion spontan®e de tas de foin au motif que lôadoption dôun 
comportement prudent permettrait dô®viter ces combustions, sôappuie lui aussi sur des 
réflexions concernant la gestion des risques. Les dommages qui peuvent être évités par un 
comportement raisonnable, côest-à-dire les dommages dont la probabilité de survenance est 
(presque) nulle si un comportement correct est adopté, doivent être supportés par celui qui 
n®glige dôadopter un tel comportement. 
 
Les principes de base et les conditions-cadres applicables au droit de la protection incendie 
bas® sur les risques nôont ®t® d®velopp®s que r®cemment. ç Par opposition aux pays 
anglophones et ¨ la Scandinavie, la pratique allemande [= lôAllemagne] nôapplique ¨ lôheure 
actuelle les méthodes de gestion des risques visant à évaluer la protection incendie 
préventive dans les bâtiments que dans des cas exceptionnels, par exemple pour les 
centrales nucléaires.63 » [traduction libre] « La protection incendie est une discipline 
dôing®nierie relativement récente. Les disciplines classiques du génie civil, telles que la 
construction m®tallique ou la construction massive, sôappuient sur des connaissances vieilles 
de plusieurs décennies, voire de plusieurs siècles. Les principes de base sont connus depuis 
longtemps, les modèles et les méthodes de preuve sont souvent largement développés et 
normalis®s depuis de nombreuses ann®es. Les proc®d®s dôing®nierie et les mod¯les de 
protection incendie sont moins développés. Les bases scientifiques de la protection incendie 
nôont pas été posées en grande partie avant les années 1960, 1970 et 1980.64 » [traduction 
libre] 
 
E. Bamert, du service de prévention des incendies (Brand-Verhütungs-Dienst) de la ville de 
Zurich, publia en 1980 une dissertation intitulée « Die optimale Sicherheit oder das 
akzeptable Risiko bei Bränden in Gebäuden » (Sécurité optimale ou risque acceptable en 
cas dôincendie dans les b©timents)65 ». Dans cette dissertation, il qualifie la qualité comme 
étant « optimale » lorsque les objets « sont protégés en premier lieu et avec un niveau élevé 
de fiabilité contre les gros dommages.66 » [traduction libre] « La condition préalable à 
lôapplication de m®thodes dôing®nierie dans le domaine de la protection incendie est le 
maintien du niveau de sécurité incendie socialement acceptable. Ce niveau peut être 
déterminé sur une période prolongée au moyen du nombre annuel de décès liés à un 

 
62  DUBLER ANNE-MARIE, in : GVB (Hrsg.), Die Gebäudeversicherung Bern im Wandel der Zeit: Von der Brandbekämpfung bis 

zur Klimaforschung, 2018, p. 23 
63  ZEHFUSS JOCHEN (Hrsg.)., Leitfaden Ingenieurmethoden des Brandschutzes, 4. Aufl., März 2020, p. 359 
64  ZEHFUSS JOCHEN (Hrsg.)., Leitfaden Ingenieurmethoden des Brandschutzes, 4. Aufl., März 2020, p. 11 
65  In : IABSE congress report 11/1980, p. 977ï982 
66  Bamert E., Die optimale Sicherheit oder das akzeptable Risiko bei Bränden in Gebäuden, in : IABSE congress report 

11/1980, p. 982 
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incendie et du montant total des dommages causés par les incendies. Il convient à cet effet 
de combiner des méthodes dôing®nierie avec un concept de s®curit® global.67 » [traduction 
libre] 

 
67  ZEHFUSS JOCHEN (Hrsg.)., Leitfaden Ingenieurmethoden des Brandschutzes, 4. Aufl., März 2020, p. 358 
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3. Situation actuelle 

3.1. Cadre juridique en vigueur pour les PPI 

3.1.1 La protection incendie relève en grande partie du droit public de la construction 

ê lôorigine, les prescriptions de construction servaient surtout ¨ pr®venir les dangers. Leur 
ex®cution relevait de la comp®tence de la police des constructions. Depuis, lôobjectif des 
prescriptions de construction a considérablement évolué (les prescriptions de construction 
doivent p. ex. contribuer à une conception et une classification optimale des bâtiments, à une 
affectation des constructions judicieuse et conciliable avec leur environnement, à la 
promotion des logements sociaux ou encore ¨ lô®galit® des personnes en situation de 
handicap). De nombreux services de la police des constructions ont ainsi changé de nom 
pour refléter ce changement dans leur dénomination également (office des permis de 
construire, d®partement des constructions et de lôam®nagement du territoire, etc.). 
 
Les prescriptions de protection incendie, plus spécifiquement, sont toujours destinées 
exclusivement à la prévention des dangers, plus exactement à la prévention des dangers liés 
au feu et aux incendies. Elles relèvent donc (toujours et dans une large mesure) du droit de 
la police des constructions. Le droit de la police des constructions 

 
« comprend û les normes et mesures de droit administratif qui valorisent et protègent les biens de 
police dans le secteur de la construction ü. Le droit de la police des constructions prévoit des 
exigences concernant la planification et lôex®cution des constructions et des installations. Celles-ci 
r®gissent comment on peut et on doit construire. La doctrine sôattache ¨ op®rer une distinction 
entre le droit matériel et le droit formel de la police des constructions. Selon la compréhension 
actuelle, le droit matériel de la police des constructions comprend différentes catégories de 
prescriptions : tout dôabord, les normes r®glementaires, sanitaires et sécuritaires, qui englobent 
lôensemble des prescriptions relatives aux ®l®ments massifs des b©timents, aux distances ou aux 
indices dôutilisation du sol, dôune part, et les clauses g®n®rales sanitaires ou les dispositions 
relatives aux exigences techniques applicables aux constructions et aux installations, que lôon 
retrouve dans la majorit® des lois sur lôam®nagement du territoire et les constructions, dôautre part. 
(...) Le droit formel de la police des constructions a pour objet les prescriptions qui régissent la 
proc®dure dôautorisation de construire et la protection juridique.68 » [traduction libre] 

 
Certaines prescriptions de protection incendie définissent toutefois des exigences qui ne 
sôappliquent pas aux ouvrages de construction (p. ex. il existe des dispositions relatives à la 
vente de feux dôartifice ¨ lôextérieur). 

3.1.2 La protection incendie, une tâche du ressort des cantons 

De manière générale, le droit de la police des constructions est du ressort des cantons. La 
Conf®d®ration ne dispose pas dôune compétence générale en matière de législation. Dans 
les domaines dans lesquels la Constitution fédérale confère des compétences législatives à 

 
68  Ivanov Daniela, Die Harmonisierung des Baupolizeirechts unter Einbezug der übrigen Baugesetzgebung, Thèse Université 

de Fribourg, 2006, 536 p., p. 40 s 
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la Confédération (p. ex. la protection de lôenvironnement art. 74 Cst., la protection des eaux 
art. 76 al. 3 Cst., la sécurité au travail art. 110 Cst., ou lôutilisation de produits chimiques ou 
dôobjets qui peuvent pr®senter un danger pour la sant® art. 118 al. 2 let. a Cst.), la 
Confédération peut également édicter des prescriptions en lien avec la protection incendie. 
Elle peut ainsi poser ses propres exigences ou des exigences supplémentaires en matière 
de protection incendie pour les constructions qui font lôobjet dôun examen dans le cadre 
dôune proc®dure f®d®rale dôapprobation des plans (p. ex les centrales nucléaires ou les 
installations ferroviaires). Pour protéger les eaux, la Confédération peut édicter des 
exigences relatives ¨ lôeau dôextinction en sôappuyant sur ses comp®tences en droit de 
lôenvironnement. 
 
Les prescriptions de police des constructions diff¯rent dôun canton ¨ lôautre. Une des 
critiques les plus fréquentes à cet égard dénonce la « diversit® des normes dôun canton et 
dôune commune ¨ lôautre », qui contribuerait à augmenter les coûts de la construction69. Au 
niveau fédéral, différentes interventions visant à harmoniser le droit cantonal de la 
construction ont ®t® lanc®es depuis lôann®e 1966 (au moins) ; elles ont toutes70 échoué. 

 
69 Développement de la motion 08.3523, Cr®ation dôune loi f®d®rale sur lôharmonisation du droit de la construction, 25 sep-

tembre 2008 
70  En 1966, le conseiller national Meyer (LU) déposa une motion (Bulletin officiel CN 1966, Session dôautomne, p. 26 

[disponible uniquement en allemand]) dans laquelle il invitait le Conseil fédéral à présenter un rapport et à proposer des 
mesures appropri®es en vue dôharmoniser le droit cantonal de la construction et de lôam®nagement du territoire et dô®tablir 
des normes de principe et des directives dans ce domaine (voir aussi : Jagmetti Riccardo, rapport sur lôopportunit® dôune 
harmonisation du droit de la construction dans lôoptique dôaugmenter la productivit® dans le secteur des b©timents 
dôhabitation, Berne 1970 [disponible uniquement en allemand]). En 1993, le conseiller national Peter Baumberger déposa 
une motion demandant lô®laboration dôune loi-cadre f®d®rale sur la proc®dure dôobtention du permis de construire et sur les 
voies de recours en la matière (Motion Baumberger 93.3309 du 16 juin 1993, Bulletin officiel CN 1993 2527). La loi-cadre 
fédérale aurait dû porter principalement sur les objets suivants : la proc®dure dôobtention du permis de construire, différents 
aspects en lien avec les délais pour le traitement des demandes de permis de construire, les questions de coordination, les 
voies de recours ainsi que la réduction à deux du nombre des instances cantonales de recours. Le conseiller national 
Baumberger développa sa motion en soulignant les conséquences néfastes pour la place économique suisse du manque 
de coordination des proc®dures dôobtention du permis de construire et des voies de recours. Le Conseil f®d®ral proposa de 
transformer la motion en postulat, au motif notamment que lôharmonisation des proc®dures cantonales dôobtention du 
permis de construire et des voies de recours serait difficilement conciliable avec les principes fédéralistes de notre pays. Il 
releva en outre que certains cantons sôemployaient d®j¨ ¨ apporter les adaptations l®gislatives n®cessaires en vue de 
simplifier, dôacc®l®rer et de coordonner les proc®dures dôoctroi de permis de construire. Apr¯s °tre rest®e en suspens 
pendant plus de deux ans, la motion Baumberger fut classée en 1995. En 1998, la problématique fut une nouvelle fois 
soulevée. Cette même année, le conseiller national Hegetschweiler (ZH) déposa une initiative parlementaire visant à 
harmoniser le droit en matière de construction (Initiative parlementaire du 9 octobre 1998, 98.439, Bulletin officiel CN 1999 
1964). Afin de r®duire les effets n®gatifs de la multitude de r¯glements, il conviendrait dô®laborer une loi-cadre au niveau 
f®d®ral en vue dôharmoniser les prescriptions cantonales et communales en r®gissant le domaine de la construction. Outre 
lôharmonisation des notions, des mesures et des procédures, cette loi devrait surtout réglementer avec fiabilité, précision et 
exhaustivité les domaines pertinents pour les investisseurs étrangers. Cette initiative fut rejetée, notamment en raison de la 
création (volontaire) de lôAccord intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC). 
En 1999, la Commission de lôenvironnement, de lôam®nagement du territoire et de lô®nergie du Conseil national d®posa la 
motion « Harmonisation du droit de la construction », qui chargeait le Conseil fédéral de prendre les mesures nécessaires 
en vue dôharmoniser les prescriptions cantonales et communales en mati¯re de construction (Motion de la CEATE). 
Développement : 

« Les 26 lois cantonales diff®rentes qui r®gissent le domaine de la construction et de lôam®nagement, sans parler 
de la multitude de règlements communaux consacrés à la construction et aux zones à bâtir, constituent un arsenal 
l®gislatif qui nôa aucun ®quivalent dans le monde. Cette situation entrave et rench®rit consid®rablement la 
construction en Suisse. Une étude commandée en 1998 par la Commission pour la technologie et lôinnovation 
ï étude consacr®e ¨ lôabaissement des co¾ts des proc®dures dôam®nagement, de planification et dôautorisation de 
construire ï a chiffré les coûts qui découlent de cette situation :  
- Les entreprises de construction travaillant dans toute la Suisse estiment que les coûts supplémentaires provoqués 
par les recherches n®cessaires pour se familiariser avec la l®gislation et la pratique dôun autre canton oscillent entre 
5 et 10 pour cent des coûts globaux de planification. 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20083523
https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc/110001219.pdf?id=110001219
https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc/110001219.pdf?id=110001219
https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc/110001219.pdf?id=110001219
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19933309
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19933309
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19980439
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19980439
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19980439
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=19993459
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Lô®diction des prescriptions de police des constructions (y c. les prescriptions de protection 
incendie) est donc restée dans une large mesure du ressort des cantons. 
 
Gr©ce ¨ lôAEAI notamment, les prescriptions cantonales de protection incendie furent 
harmonisées sur le plan matériel bien avant le 1er janvier 2005 (date dôentrée en vigueur des 
PPI dans toute la Suisse). En 1933, lôAEAI ®labora pour la premi¯re fois des directives 
comportant les prescriptions en matière de police du feu, que les cantons appliquèrent (pour 
la plupart) dans le sens de lôAEAI, côest-à-dire en tant que lignes directrices (voir chapitre 2.5 
ci-dessus). Ces directives furent suivies par dôautres versions (1953, 1971, compl®t®es en 
1976 et avenant de 1980, et directives de 1984 et de 1993). Jusquô¨ la fin de lôann®e 1976, 
dix cantons et trois demi-cantons (AI, BE, GR, NW, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, VD, VS, ZG) 
d®clar¯rent les dispositions techniques de lôAEAI (directives pour les prescriptions sur la 
police du feu) comme juridiquement contraignantes ; six cantons et trois demi-cantons (AG, 
AR, BL, BS, FR, GL, LU, NE, UR) sôappuy¯rent sur les directives de lôAEAI pour ®laborer 
leurs prescriptions de protection incendie, sans toutefois reprendre le texte des directives à 
lôidentique71. 
 
En 1998, les cantons conclurent un concordat visant à éliminer les entraves techniques au 
commerce entre la Suisse et lô®tranger ou entre les diff®rents cantons (cf. chapitre 3.1.3 ci-
apr¯s). Le concordat chargea lôAutorit® intercantonale des entraves techniques au 
commerce de lôex®cution du mandat (côest-à-dire ®galement dô®dicter de prescriptions de 
protection incendie). Dôune mani¯re g®n®rale, les prescriptions de protection incendie AEAI 
sont en vigueur dans toute la Suisse depuis le 1er janvier 2005, avec cependant certaines 
particularités cantonales durant les premières années. 
 
Des différences notables subsistent encore toutefois dans la mise en îuvre de ces 
prescriptions (utilisation diff®rente de la grande marge de manîuvre dans lôinterprétation et 
lôappr®ciation, parfois notices et directives cantonales) ainsi quôen mati¯re de proc®dures 
dôautorisation et de contr¹le (exigences relatives aux documents dôautorisation, date de 

 
- Les différentes lois régissant le domaine de la construction rendent plus difficiles les travaux de standardisation et 
dôindustrialisation dans ce domaine. On estime que les gains que lôon pourrait r®aliser gr©ce ¨ ces rationalisations 
représentent entre 10 et 15 pour cent des coûts de construction. 

- Les coûts que la Suisse doit supporter en raison de cette multitude de dispositions légales ï à laquelle on ne 
saurait trouver aucune justification objective ï oscillent entre 2,4 et 6 milliards de francs par an. 

En plus de ces problèmes, il convient de relever que cette pléthore de réglementations pénalise gravement le 
pouvoir concurrentiel de la Suisse au niveau international, les investisseurs étrangers ayant absolument besoin 
dôinformations disponibles rapidement, fiables et pr®cises pour pouvoir procéder à leurs évaluations. Un 
investisseur doit pouvoir savoir en un minimum de temps o½ il peut construire, ce quôil peut construire, quand il peut 
le faire, ¨ quelles conditions et en fonction de quelles charges. Sôil nôobtient pas ces informations en temps utile, à 
un prix raisonnable, il ®carte purement et simplement le pays en question de ses ®valuations, comme lôexp®rience 
le montre. Un investisseur qui sôint®resse ¨ la r®alisation dôun projet en Suisse doit consacrer beaucoup de temps et 
surtout beaucoup dôargent ¨ la collecte de ces informations. ê lô®tranger, ce travail ne co¾te pas cher ï il arrive 
m°me quôil ne co¾te rien ï étant donné que les informations requises se trouvent dans un acte normatif unique qui 
est clair et auquel on peut se fier. La situation qui règne en Suisse est intolérable, car elle pénalise gravement notre 
pays sur le plan international. 

En 2004, le conseiller national Philipp Müller déposa le postulat « Harmonisation des normes du droit de la construction » 
(Postulat Müller), qui avait pour principal objet lôharmonisation des notions dans le droit de la construction. Les efforts 
dôharmonisation se poursuivirent. Dans sa motion 08.3523 «Cr®ation dôune loi f®d®rale sur lôharmonisation du droit de la 
construction, déposée en 2008, la conseillère nationale Susanne Leutenegger Oberholzer demandait la cr®ation dôune loi 
fédérale sur la construction, qui devait notamment régler de manière uniforme les « prescriptions minimales en matière de 
protection contre le feu ». 

71  SCHOOP GEORG, Der Einfluss der Feuerpolizeivorschriften auf die Verwendung von Holz und Holzwerkstoffen im Bauwesen, 
Schweiz. Zeitschrift für Forstwesen 1978, p. 194ï218, p. 198 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20041001
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20083523
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20083523
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soumission des concepts, procédures, densité et rythme des contrôles, répartition des 
tâches entre le canton et les communes, etc.). 

3.1.3 Des prescriptions de protection incendie basées sur un concordat 

LôAccord intercantonal sur lô®limination des entraves techniques au commerce (AIETC) est 
une convention intercantonale au sens de lôart. 48 al. 1 Cst. Dans la pratique, les 
conventions intercantonales signées par tous les cantons sont désignées par le terme 
« concordat »72. La n®cessit® de conclure un concordat est n®e du fait quôen lôabsence dôune 
telle convention intercantonale, les fabricants suisses de produits de construction auraient 
®t® d®savantag®s dans lôespace europ®en :73 
 

« LôAIETC est n® de la volont® dô®liminer les discriminations auxquelles font face les fabricants 
suisses de produits de construction qui exportent de la Suisse vers lôUnion europ®enne (UE). £tant 
donn® que le droit suisse se distingue du droit europ®en (directive de lôUE sur les produits de 
construction et directive de lôUE sur les ascenseurs) dans le domaine des produits de construction, 
et que la Suisse nôa pas pu conclure dôaccord en la mati¯re avec lôUE, les preuves fournies par les 
organismes suisses de certification et dôessai ï organismes chargés de vérifier la conformité des 
produits des exportateurs suisses aux exigences de lôUE ï nôont pas ®t® reconnues par lôUE. LôUE 
a une nouvelle fois subordonn® la conclusion dôun accord ¨ la condition que la Suisse dispose 
dôune l®gislation de r®f®rence transparente, coh®rente et au moins ®quivalente ¨ celle de lôUE. Ce 
nô®tait pas le cas, raison pour laquelle lôaccord avec lôUE relatif ¨ la reconnaissance mutuelle en 
mati¯re dô®valuation de la conformit®, sign® le 21 juin 1999, nôa pas pu inclure le secteur des 
produits de construction. En Suisse, non seulement des législations fédérales, mais aussi 
26 l®gislations cantonales diff®rentes ®taient en vigueur. LôUE ne disposait quant ¨ elle que dôun 
seul et unique texte de référence : la directive sur les produits de construction. (...) La mise sur le 
marché des produits relève de la compétence en matière de réglementation de la Confédération, 
tandis que les exigences applicables aux ouvrages de construction sont en grande partie du ressort 
des cantons. LôAIETC a en outre permis aux cantons de conserver leurs comp®tences actuelles en 
mati¯re de formulation dôexigences applicables aux b©timents. Les gouvernements cantonaux ont 
d®cid® dôaborder cette r®glementation dans le cadre dôun concordat afin de sôassurer que les 
mêmes conditions-cadres sôappliquaient dans tous les cantons, ce qui permettrait dôengager des 
n®gociations avec lôUE. » [traduction libre] 

 
Les concordats créent un « droit supracantonal »74 qui prime sur le droit cantonal 
(art. 48 al. 5 Cst.). « Les prescriptions de protection incendie sont directement applicables et 
priment le droit cantonal qui leur est contraire (...) » (arrêt du Tribunal fédéral 1C_328/2018 
du 12 avril 2019, consid. 1.2.2, avec références complémentaires. Une remarque différente 
et incorrecte a ®t® formul®e par le Tribunal f®d®ral dans lôarr°t 2C_720/2013 
du1er février 2013, consid. 3.4 : le Tribunal fédéral qualifie alors les prescriptions de 
protection incendie de « r¯glements dôune association de droit priv® », raison pour laquelle 
elles ne seraient pas considérées comme du droit cantonal75. Lôarr°t du Tribunal 
fédéral 1C_94/2018 du 12 juin 2018, dans lequel le Tribunal fédéral précise, sans exposé de 
motifs, que lôapplication des prescriptions de protection incendie dans le canton des Grisons 
sôappuie sur lôart. 5 al. 2 de la loi du canton des Grisons sur la protection incendie, en relation 

 
72  SCHWEIZER RAINER/ABDERHALDEN URSULA, in : St. Galler Kommentar BV, art. 48 point 9 
73  GANZ GEORGE M., Erfolgreiche interkantonale Gesetzgebung: Einheitliche Brandschutzbestimmungen, LeGes 2006/1, 

p. 79ï91, 80 ss 
74  UHLMANN FELIX/ZEHNDER VITAL, Rechtsetzung durch Konkordate, LeGes 2011/1, p. 9ï34, p. 24 
75  Voir FÜEG REGINA, Brandschutzvorschriften der VKF: Private Regeln oder unmittelbar anwendbarer Erlass eines 

Interkantonalen Organs?, in : BR 2013, p. 70ï71, p. 71 
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avec lôart. 1 de lôordonnance du canton des Grisons sur la protection incendie, est ®galement 
inexact). 
 
Il revient ¨ lôAutorit® intercantonale des entraves techniques au commerce dôex®cuter 
lôAIETC, en particulier dô®dicter des prescriptions contenant des r¯gles de droit et de 
coordonner ses activités avec celles de la Confédération (art. 3 et 4 AIETC). Lôautorit® 
intercantonale prend ses décisions à la majorité de 18 voix (art. 5 AIETC). Une déclaration 
de chaque canton selon laquelle les prescriptions sont applicables (à la manière dôune 
proc®dure de ratification) nôest pas n®cessaire.76 Le Tribunal f®d®ral lôa confirm® dans son 
arrêt 1C_303/2010 du 28 septembre 2010 (consid. 2.1) : « Cela ne change rien au fait que 
ces prescriptions sont directement applicables dans les cantons, à titre de droit intercantonal, 
sans quôun acte dôincorporation dans le droit cantonal soit n®cessaire (HÄNNI, Verträge 
zwischen den Kantonen und zwischen dem Bund und den Kantonen, in 
Thürer/Aubert/Müller, Droit constitutionnel suisse, Zurich 2001 p. 443 ss, 446) ». 
 
En vertu de lôart. 48 al. 4 Cst., les cantons peuvent habiliter un organe intercantonal (en 
lôesp¯ce : lôAutorit® intercantonale des entraves techniques au commerce, AIET) ¨ ®dicter 
pour la mise en îuvre dôun concordat des dispositions contenant des règles de droit, pour 
autant que les deux conditions suivantes soient remplies :  

- le concordat est adopté selon la procédure applicable aux lois ; et 

- il fixe les grandes lignes de ces dispositions. 
Le concordat ayant été approuvé dans les cantons selon la procédure applicable aux lois, la 
première condition est remplie. Il paraît cependant peu probable quôil fixe de mani¯re 
suffisamment claire les grandes lignes des dispositions (deuxi¯me condition). Lôart. 6 AIETC 
se contente dô®voquer les ç exigences en mati¯re dôouvrages qui sôav¯rent n®cessaires pour 
lô®limination des entraves techniques au commerce ». Les exigences générales applicables 
à la délégation de compétences législatives, selon lesquelles la délégation doit se limiter à 
une matière donnée et décrite avec précision, et selon lesquelles les grandes lignes de la 
matière déléguée doivent être fixées dans le concordat lui-même, ne sont pas respectées. Il 
a cependant toujours ®t® incontestable que lôAIET est comp®tente pour ®dicter des 
prescriptions contenant des règles de droit dans le domaine de la protection incendie. Pour 
autant que lôon puisse en juger, il semblerait que même les dispositions allant clairement au-
delà des « exigences en mati¯re dôouvrages » (p. ex. la vente de feux dôartifice ¨ lôextérieur) 
nô®taient jusque-là pas contestées.  
 
En regard de lôobjectif de lôAIETC, le « cadre des activités et des compétences è de lôAIET 
est limité. « Sa tâche principale consiste essentiellement à veiller à ce que la marge de 
manîuvre dont disposent les cantons puisse °tre exerc®e efficacement et ¨ ce que les 
obligations internationales de la Suisse ainsi que la législation fédérale sur la mise sur le 
marché des produits de construction ne soient pas contournées.77 » [traduction libre] Des 
avis parfois nettement plus restrictifs ont été exprimés dans les messages relatifs à 

 
76  Voir par exemple la directive du 12 novembre 2014 du Conseil dô£tat zurichois relative ¨ la modification de lôordonnance sur 

la prévention des incendies (Verordnung über den vorbeugenden Brandschutz, VVB) ; bulletin officiel du canton de Zurich 
du 21.11.2014, numéro de message 00092153 : « Les prescriptions de protection incendie AEAI (norme de protection NPI-
AEAI 1-15 et directives de protection incendie DPI-AEAI 10-15 à 28-15) sont d®clar®es obligatoires dans lôart. 6 de lôAccord 
intercantonal sur lô®limination des entraves techniques au commerce du 23 octobre 1998 (RS 946.513). Le renvoi dans la 
VVB ne présente donc pas de caract¯re imp®ratif, mais il est maintenu par souci dôexhaustivit®. » [traduction libre] 

77  GANZ GEORGE M., Erfolgreiche interkantonale Gesetzgebung: Einheitliche Brandschutzbestimmungen, LeGes 2006/1, 
p. 79ï91, 85 
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lôadh®sion ¨ lôAIETC78 : le canton de Lucerne ®tait par exemple dôavis que lôAIET nôavait pas 
la comp®tence dô®dicter des normes primaires79. Avec les PPI 2003 et les PPI 2015 (non 
contestées sur ce point), cet avis est devenu dépassé. 
 
LôAIETC mentionne généralement des « exigences en mati¯re dôouvrages » ; elle ne limite 
pas le contenu de la compétence législative du concordat au domaine de la protection 
incendie. Dôapr¯s la formulation, lôAIET est habilit®e ¨ r®glementer dôautres domaines 
également (statique, choix des matériaux, hygiène de lôhabitat, prescriptions de construction 
visant ¨ promouvoir lô®galit® des personnes en situation de handicap, places de 
stationnement pour véhicules, etc.), pour autant que les règles en question soient également 
nécessaires ¨ lô®limination des entraves au commerce. 
 
Il convient de publier non seulement le concordat, mais aussi les dispositions dôex®cution. 
Lôart. 11 AIETC prescrit aux cantons dôassurer la publication de prescriptions et directives 
arr°t®es par lôautorité intercantonale selon leurs propres règles. Alors que la majorité des 
cantons renvoient à la norme de protection incendie et aux directives de protection incendie 
(p. ex. le canton de Zurich dans le § 1 de lôordonnance sur la pr®vention des incendies, 
LS 861.12, avec mention de la page Internet en note de bas de page), le canton dôArgovie a 
par exemple publi® la d®cision de lôAIET, assortie de toutes les prescriptions de protection 
incendie, dans le Recueil des lois du Canton dôArgovie (AGS) et dans le Recueil 
systématique du droit argovien (SAR 585.115). Dans la mesure o½ lôaccord lui-même ne 
réglemente rien, tous les cantons doivent publier les prescriptions selon leurs propres 
règles80.  
 
En vertu de lôart. 6 al. 1 AIETC, lôautorit® intercantonale ®dicte des directives sur les 
exigences en mati¯re dôouvrages, dans la mesure o½ celles-ci ne relèvent pas de la 
compétence de la Confédération et quôelles sôav¯rent n®cessaires pour lô®limination des 
entraves techniques au commerce. LôAIET ne peut donc ®dicter des prescriptions de 
protection incendie que dans la mesure où elles servent à éliminer les entraves techniques 
au commerce. La notion « dôentraves au commerce » et la délégation de compétence qui y 
est associée doivent être interprétées au sens large : elles englobent également les entraves 
au commerce sur le marché intérieur81. 
 
Les entraves techniques au commerce sont des entraves aux échanges internationaux de 
produits qui résultent de la divergence des prescriptions ou des normes techniques, de 
lôapplication divergente de telles prescriptions ou de telles normes, ou de la non-
reconnaissance notamment des essais, des évaluations de la conformité, des 
enregistrements ou des homologations (art. 3 let. a loi fédérale sur les entraves techniques 
au commerce, LETC, RS 946.51, et art. 2 let. a AIETC). Lô®limination des entraves 
techniques au commerce constitue lôun des objectifs de lôAccord g®n®ral sur les tarifs 

 
78  GANZ GEORGE M., Erfolgreiche interkantonale Gesetzgebung: Einheitliche Brandschutzbestimmungen, LeGes 2006/1, 

p. 79ï91, 85 
79  Les normes primaires sont des dispositions législatives qui imposent des obligations aux destinataires extérieurs à 
lôadministration, tandis que les normes secondaires ne font que clarifier les lois, décrire leurs conséquences juridiques sur le 
plan pratique, concrétiser des notions juridiques qui ne sont pas définies avec précision ou encore régler des questions 
dôordre organisationnel (voir le Guide de l®gislation de la Confédération, 2019). 

80  UHLMANN FELIX/ZEHNDER VITAL, Rechtsetzung durch Konkordate, LeGes 2011/1, p. 9ï34, p. 25 
81  GANZ GEORGE M., Erfolgreiche interkantonale Gesetzgebung: Einheitliche Brandschutzbestimmungen, LeGes 2006/1, 

p. 79ï91, 86 
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douaniers et le commerce (GATT), entré en vigueur en Suisse le 1er août 1966. Un accord 
spécifique du syst¯me GATT/OMC est consacr® ¨ lô®limination des entraves techniques au 
commerce : lôaccord sur les obstacles techniques au commerce (OTC, RS 0.632.231.41), 
entré en vigueur en Suisse le 1er janvier 1980. Si lôOTC a uniquement valeur de 
recommandation, lôaccord bilat®ral entre la Conf®d®ration suisse et la Communaut® 
europ®enne relatif ¨ la reconnaissance mutuelle en mati¯re dô®valuation de la conformit® 
(RS 0.946.526.81, entré en vigueur le 1er juin 2002) est quant à lui contraignant. Les deux 
accords visent à éviter que des prescriptions techniques aient des conséquences néfastes et 
disproportionn®es sur le commerce. En vertu de lôart. 5 de son pr®ambule, lôAccord OTC doit 
garantir que les r¯glements techniques, les normes et les proc®dures dô®valuation de la 
conformit® aux r¯glements techniques et aux normes ne cr®ent pas dôobstacles non 
n®cessaires au commerce international. Lôaccord contraignant entre la Conf®d®ration suisse 
et la Communauté européenne relatif à la reconnaissance mutuelle en matière dô®valuation 
de la conformité poursuit des objectifs identiques. 
 
Les prescriptions de protection incendie doivent sôav®rer ç nécessaires è pour lô®limination 
des entraves au commerce (art. 6 al. 1 AIETC). Le caractère nécessaire peut résulter non 
seulement des divergences entre les prescriptions matérielles des cantons, mais aussi des 
diff®rences dans lôapplication de ces prescriptions. Lorsque des prescriptions dôex®cution et 
de proc®dure permettent dô®liminer ou de r®duire les entraves aux ®changes internationaux, 
lôAIET a ®galement le droit et le devoir de r®glementer lôex®cution (art. 2 let. c règlement 
dôorganisation de lôAIET du 16 septembre 2010, dans lequel il est mentionné explicitement 
que lôAIET doit contr¹ler lôapplication de lôaccord par les cantons, ce qui inclut lôex®cution des 
prescriptions de protection incendie). 

3.1.4 Proc®dure l®gislative au sein de lôAIET 

Lô®diction des exigences en mati¯re dôouvrages (art. 6 al. 1 AIETC), obligatoires pour tous 
les cantons (art. 6 al. 3 AIETC), suppose une d®cision de lôAutorit® intercantonale des 
entraves techniques au commerce (art. 4 let. a AIETC). Celle-ci prend ses décisions à la 
majorité de 18 voix (art. 5 al. 1 AIETC). Les détails du processus de décision sont régis par 
le r¯glement dôorganisation du 16 septembre 2010. Lôadoption de textes par lôautorit® 
intercantonale, lesquels ont force obligatoire pour les cantons ï tels que les prescriptions de 
protection incendie, est décidée à une majorité de 18 voix (art. 3 al. 1 règlement 
dôorganisation). Les autres décisions requièrent la majorité simple ; la présidente ou le 
pr®sident d®partage en cas dô®galit® (art. 3 al. 1 phrase 2 r¯glement dôorganisation). 
 
LôAIET assume les t©ches qui ne sont pas express®ment attribu®es ¨ un autre organe (art. 4 
al. 3 r¯glement dôorganisation). Elle est en particulier comp®tente pour charger des 
commissions dôexperts dô®laborer des mandats ou des projets (art. 4 al. 3 let. a règlement 
dôorganisation) et pour désigner la direction ainsi que les commissions dôexperts (art. 4 al. 3 
let. d et e r¯glement dôorganisation). 
 
Par décision du 10 novembre 2004, lôAIET a d®sign® lôAssociation des ®tablissements 
cantonaux dôassurance incendie (AEAI) en tant que commission dôexperts ç prescriptions de 
protection incendie ». En effet, il est « judicieux et justement proposé de désigner comme 
commission dôexperts lôAssociation des ®tablissements cantonaux dôassurance incendie (ci-
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dessous AEAI). Elle possède le personnel spécialisé nécessaire, dispose de la compétence 
correspondante et de lôorganisation indispensable. Dôautre part elle assume la responsabilit® 
de lô®laboration de la norme et des directives de protection incendie actuellement valables » 
(considérant 8 de la d®cision de lôAIET du 10 novembre 2004). 
 
La décision définit comme suit les t©ches qui incombent ¨ lôAEAI, en tant que commission 
dôexperts ç prescriptions de protection incendie » (décision du 10 novembre 2004, 
dispositif) : 

 
III. La commission dôexperts veillera ¨ ce que la norme de protection incendie et les directives de 
protection incendie soient, si n®cessaire, actualis®es, en ®tablissant ¨ lôautorit® intercantonale un 
rapport écrit annuel et, le cas échéant, en présentant les propositions justifiées correspondantes. 
IV. La commission dôexperts ç protection incendie è est lôorgane officiel de contact et de 
renseignements pour les questions en relation avec lôapplication de la norme de protection incendie 
et les directives de protection incendie. 
Lôautorit® intercantonale donne pouvoir au bureau de d®finir, si n®cessaire avec lôAEAI, un cahier 
des charges plus pr®cis (contenus des prestations) (t©ches de la commission dôexperts). 
VI. Aucune indemnit® nôest vers®e ¨ lôAEAI par lôautorit® intercantonale. Elle r®glera elle-même le 
financement par lôinterm®diaire de ses membres et des cantons ne disposant pas dôassurance 
cantonale dôincendie. 

 
Faute de base l®gale, lôAEAI nôa pas la comp®tence dô®dicter des prescriptions ¨ force 
obligatoires pour des tiers. Il revient ¨ lôAIET dô®dicter de telles prescriptions, conformément 
¨ la d®cision de lôAIET du 10 novembre 2004, lôAEAI est toutefois ç lôorgane officiel de 
contact et de renseignements pour les questions en relation avec lôapplication de la norme 
de protection incendie et les directives de protection incendie ». En ce sens, la commission 
dôexperts ç prescriptions de protection incendie è joue un r¹le essentiel dans lôinterpr®tation 
des dispositions peu claires. Même si les prescriptions de protection incendie ne prévoient 
pas de base de compétence sp®cifique ¨ cet effet, lôAEAI utilise ç la possibilité de publier 
dôautres documents tels que des notes explicatives, des guides ou des FAQ reproduisant 
lô®tat de la technique » (rapport de gestion 2018 de lôAEAI). 
 
Par décision du 20 septembre 2018, lôAIET a charg® lôAEAI dôentreprendre une r®vision 
totale des prescriptions de protection incendie 2015. Le mandat de révision comprend 
lô®laboration de prescriptions pr°tes ¨ °tre adopt®es (y c. la réalisation des procédures de 
consultation), mais pas leur promulgation. En effet, lôadoption des nouvelles prescriptions 
revient ®galement ¨ lôAIET. 
 
Si les prescriptions de protection incendie sont le fruit dôune proc®dure qui sôinspire certes de 
la procédure législative (notamment en ce qui concerne la procédure de consultation), elles 
ne sont pas ®dict®es par un parlement d®mocratiquement ®lu, et il nôest pas possible de 
lancer un référendum contre les nouvelles prescriptions adoptées82. Lorsque les 
prescriptions de protection incendie ont été édictées, les compétences ont été transférées du 
pouvoir législatif au pouvoir exécutif ; on peut donc reprocher à leur sujet une certaine 
prédominance du pouvoir exécutif (au sujet de la prédominance de lôexécutif et du déficit 
démocratique, voir WALDMANN BERNHARD/SCHNYDER VON WARTENSEE ZENO, IN : BSK BV, 
Art. 48 N. 49). Le domaine des prescriptions incendie présente donc un certain déficit 

 
82  Si un canton nôapprouve pas les prescriptions de protection incendie, il a la possibilit® de se retirer du concordat. Les 
ma´tres dôouvrage peuvent faire v®rifier, ¨ titre pr®judiciel, la l®galit® des prescriptions dans le cadre dôun cas dôapplication 
concret (contrôle accessoire des normes). 
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démocratique. Celui-ci touche encore davantage les aides ¨ lôex®cution, tr¯s importantes 
dans la pratique, ainsi que les autres réglementations utiles, dont le caractère contraignant 
nôest pas clairement ®tabli (en particulier les DET). Le tableau suivant propose une 
comparaison entre la procédure de révision totale des PPI et la procédure législative 
cantonale (habituelle) (exemple du canton dôArgovie) : 
 

Étape Révision totale des PPI 2026 Proc®dure l®gislative du canton dôArgovie 

Conduite Mandat de base confi® ¨ lôAEAI par 
lôAIET 

Le Conseil dô£tat d®signe la direction pour les 
affaires qui concernent plusieurs départements 

Compétences pour 
lô®laboration des 
projets 

Le comité de pilotage approuve les 
étapes intermédiaires et finales des 
prescriptions 

Lô®quipe de projet propose des 
prescriptions 

Le département responsable décide à qui revient 
lô®laboration des projets 

¶ Groupe de travail (administration 
uniquement) 

¶ Groupe de travail (administration et 
experts externes) 

¶ Experts externes et, le cas échéant, 
repr®sentants des groupements dôint®r°ts 

¶ Date de lôimplication des autres parties 
intéressées et acteurs concernés 

¶ Coordination avec les départements 
concernés 

Concept Les objectifs de protection ont été 
®labor®s dans le cadre dôun 
processus dôacteurs et approuv®s 
par lôAIET 

£laboration dôun projet dôacte 
normatif et dôun concept d®taill® 

£laboration dôun projet dôacte normatif. Contenu : 

¶ Indication précise des normes juridiques 
en vigueur dans le domaine concerné 

¶ Preuve de la n®cessit® dôagir 

¶ Choix de la variante (en tenant compte 
dôune éventuelle renonciation à lôaction) 
avec indication de la rentabilité (efficacité / 
efficience) 

¶ Objectifs, principes directeurs et grandes 
lignes de la variante choisie 

¶ Bases juridiques du projet législatif qui 
fondent les compétences 

¶ Informations concernant lôemplacement 
systématique de la variante choisie dans 
lôordre juridique existant 

¶ Informations concernant le rapport entre le 
projet législatif et la planification actuelle 
des activit®s de lô£tat 

¶ Mise en évidence des possibles 
cons®quences sur lô®conomie, la soci®t®, 
lôenvironnement, les communes ainsi que 
sur les relations avec la Confédération et 
les autres cantons 

¶ Évaluation des ressources financières et 
humaines n®cessaires ¨ lôex®cution 

¶ Informations concernant la suite de la 
procédure 
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Étape Révision totale des PPI 2026 Proc®dure l®gislative du canton dôArgovie 

Projet Projet de prescriptions Projet dôacte l®gislatif (sous forme de document de 
synthèse) et message (contexte, actions à 
entreprendre, proposition de mise en îuvre, bases 
légales, incidences sur le personnel et 
conséquences financières, conséquences sur 
lô®conomie, cons®quences sur la soci®t®, 
cons®quences sur lôenvironnement, cons®quences 
sur les communes, conséquences sur les relations 
avec la Confédération et les cantons) 

Procédure de  
co-rapport 

Aucune procédure formelle de  
co-rapport 

(Approbation des projets par le 
comité de pilotage) 

Procédure de co-rapport (mise au point ¨ lôinterne 
après examen du projet, par le délégué législatif du 
département responsable sur les plans juridique, 
législatif et rédactionnel) 

Le département responsable présente un rapport 
sur le déroulement et le résultat de la procédure de 
co-rapport. 

Validation des documents pour audition par le 
Conseil dô£tat 

Audition (externe), 
consultation 

Consultation technique 

Consultation politique 

Pour les lois : audition et consultation publiques 
(publication dans le Bulletin officiel) 

Pour les ordonnances : possibilit® dôauditionner les 
partis politiques cantonaux ou les organisations 
intéressées 

Une seule consultation 

Projet définitif Projet Message explicatif et projet 

Débat parlementaire [Les prescriptions de protection 
incendie ne sont pas débattues par 
les parlements] 

Délibérations au sein des commissions chargées de 
lôexamen pr®alable 

Délibérations au sein du Grand Conseil (pour les 
lois, deux fois au minimum) 

Le Conseil dôÉtat prend position sur les demandes 
et les suggestions des conseils (avant la deuxième 
délibération). 

Définition, 
approbation 

D®cision de lôAIET Vote final au Grand Conseil 

Référendum Pas de référendum 

(si des cantons nôapprouvent pas 
les PPI 2026, ils doivent se retirer 
de lôAIETC) 

Une décision formelle des cantons, 
dans laquelle ils indiquent accepter 
les nouvelles prescriptions, nôest 
pas nécessaire 

Référendum facultatif (pour les lois) 

Publication Par les cantons et lôAEAI Chancellerie dô£tat 

Tableau 3 Comparaison de la proc®dure dô®laboration des PPI 2026 et des lois et ordonnances dans le canton 

dôArgovie (les principales diff®rences sont soulignées) 
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3.1.5 Résumé de la comp®tence de lôAIET 

Sur la base du chapitre précédent et en regard des dispositions des PPI 2015, lô®tendue de 
la comp®tence l®gislative de lôAIET peut °tre r®sum®e comme suit. LôAEIT a la comp®tence 
et le mandat de :  

- Définir les exigences en matière de protection incendie applicables aux ouvrages ; 

- Édicter les règles de conduite (p. ex. lôobligation pour les exploitants dôinstallations 
thermiques dôassurer ¨ tout moment leur fonctionnement), dans la mesure o½ celles-
ci sont nécessaires pour satisfaire aux exigences en mati¯re dôouvrages (p. ex. une 
protection suffisante des personnes) ; 

- R®gler la proc®dure et lôorganisation, dans la mesure o½ de telles interventions dans 
lôautonomie cantonale en mati¯re de proc®dure et dôorganisation sont n®cessaires 
pour garantir (de manière uniforme) le respect des exigences applicables aux 
ouvrages (p. ex. ®tendue et densit® de lôexamen du respect des exigences en 
matière de protection incendie). Les prescriptions suisses de protection incendie 
peuvent prescrire que les autorités de protection incendie exigent les documents 
nécessaires au contrôle du respect de ces exigences. Elles peuvent également 
définir le rythme des contrôles périodiques. 

3.2. D®limitations des PPI par rapport ¨ dôautres r®glementations 

Afin de pouvoir ®tudier les interactions avec dôautres domaines juridiques, il convient de 
d®finir ce que lôon entend par protection incendie. 
 
Dans la pratique, la protection incendie est souvent divisée en protection incendie préventive 
et en défense incendie. « On entend par protection incendie préventive toutes les mesures 
qui sont prises en amont afin de pr®venir lôapparition et la propagation dôincendies par des 
mesures constructives, techniques et organisationnelles et de limiter autant que possible les 
effets des incendies.83 » [traduction libre] La protection incendie préventive se subdivise en 
protection incendie reposant sur des mesures de construction, en dispositifs techniques de 
protection incendie et en protection incendie organisationnelle. La défense incendie 
intervient lorsquôun incendie se d®clare et comprend essentiellement des mesures de lutte 
contre le feu. 
 
Selon une autre subdivision, la protection incendie englobe la protection active contre 
lôincendie et la protection passive contre lôincendie. On entend par protection active contre 
lôincendie les m®thodes utilis®es pour r®duire ou emp°cher la propagation et les effets du 
feu, de la chaleur ou de la fum®e par d®tection ou suppression de lôincendie et exigeant un 
certain mouvement ou une réponse pour devenir actives (EN ISO 13943:2017 Sécurité au 
feu ï vocabulaire). On entend par protection passive contre lôincendie les m®thodes utilis®es 
pour réduire ou empêcher la propagation et les effets du feu, de la chaleur ou de la fumée 
par des moyens de conception ou lôutilisation appropri®e de mat®riaux, et nôexigeant pas une 
détection ou une activation suite à détection (EN ISO 13943:2017). 
 

 
83  Voir par exemple Wikipédia, entrée « Brandschutz », page consultée en allemand le 14.02.2022 

https://de.wikipedia.org/wiki/Brandschutz
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Les prescriptions suisses de protection incendie ne couvrent pas tous les aspects de la 
protection incendie. Si elles contiennent par exemple des dispositions relatives à la défense 
incendie en tant que composante essentielle de la protection active contre lôincendie (acc¯s 
pour les sapeurs-pompiers, concepts dôalarme et dôintervention, pompiers de service), la 
majorité des dispositions relatives à la défense incendie sont toutefois fixées dans les 
différentes législations cantonales sur les sapeurs-pompiers84. Dans ce contexte, la 
Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSP) se veut un outil dôuniformisation, m°me 
si elle ne dispose pas dôune comp®tence analogue ¨ celle de lôAIET85. Dans ce domaine 
comme dans dôautres domaines se pose donc la question fondamentale des th¯mes que les 
(nouvelles) prescriptions de protection incendie doivent régler et des thèmes qui doivent être 
r®gl®s par dôautres législations. 
 
La question de la délimitation ne se poserait pas si les bases de compétences respectives 
d®finissaient clairement quel acte l®gislatif doit r®glementer quelles situations. Ce nôest 
toutefois pas le cas. Le problème de la délimitation est particulièrement aigu dans le 
domaine de la protection incendie, car la base de compétences en matière de protection 
incendie (art. 6 al. 1 AIETC : « ®dicte des directives sur les exigences en mati¯re dôouvrages 
qui sôav¯rent n®cessaires pour lô®limination des entraves techniques au commerce dans la 
mesure où elles ne relèvent pas de la compétence de la Confédération ») est formulée de 
mani¯re tr¯s g®n®rale. Il nôest d¯s lors pas tr¯s surprenant que la comp®tence dô®dicter les 
prescriptions de protection incendie entre en conflit avec dôautres comp®tences. Nous 
lôillustrerons ci-apr¯s ¨ lôexemple de la protection des animaux : il revient à la Confédération 
de légiférer sur la protection des animaux (art. 80 al. 1 Cst.). La législation sur la protection 
des animaux édictée par la Confédération vise à protéger la dignité et le bien-°tre de lôanimal 
(art. 1 LPA). Dans le domaine de la protection incendie, le bien-être des animaux fait 
également lôobjet des prescriptions de protection incendie en vigueur86. Ces prescriptions 
visent non seulement à protéger les personnes, mais aussi les animaux et les biens contre 
les dangers et les effets des incendies et des explosions (NPI-AEAI 1-15 art. 1 al. 1). Bien 
que les deux législations soient destinées à protéger les animaux, ni lôune ni lôautre ne se 
prononce concrètement sur la manière dont les vaches ou les poules doivent être sauvées 
en cas dôincendie dans une ®table : 

- Contenu des mesures : Quelles mesures doivent être ordonnées ? Quelles mesures 
sont proportionnelles ? Faut-il par exemple imposer des contrôles réguliers afin de 
détecter les éventuels défauts des lignes électriques et des lampes chauffantes ou 
obliger les exploitants dô®tables ¨ installer des syst¯mes de d®tection dôincendie ? 

 
84  Dans la pratique, il existe une délimitation claire en fonction des groupes cibles : les PPI sôadressent aux propri®taires, aux 
utilisateurs, aux ma´tres dôouvrage et aux personnes responsables de la planification et de lôex®cution des b©timents 
(également en matière de défense incendie). Les directives de la CSSP sôadressent quant ¨ elles aux forces dôintervention 
et aux organes responsables des différentes organisations de sapeurs-pompiers (voir les prises de position de la CSSP, de 
lôAIB et de la CG MPS sur le projet dôacte normatif, ao¾t 2022). 

85  Pour plus dôinformations sur le rôle de la CSSP, consulter la page https://rkmzf.ch/fr/rk-mzf/cssp/ : « En créant la CSSP, ses 
membres ont toutefois opté pour une collaboration fédéraliste et ont ainsi exprimé leur volont® dôappliquer au niveau 
cantonal les dispositions arr°t®es au plan national. La CSSP nôest pas comp®tente pour les collaborations nôimpliquant 
quôune partie des cantons ni pour les questions dont lôimportance nôest pas fondamentale et nationale. Exemples de 
domaines dôimportance nationale : r¯glements de la CSSP, formation des instructeurs, mise en îuvre du concept 
dôinstruction, temps de r®f®rence selon la pr®sente conception, r®glementation des liaisons radio et bases de la conduite en 
cas dô®v®nements majeurs ». Pour accéder aux documents de la CSSP : http://www.feukos.ch/fr/documents (en cours de 
révision). 

86  Les principes concernant les objectifs de protection, qui ont ®t® approuv®s par lôAIET le 18 septembre 2020 comme 
fondements à lôélaboration des PPI 2026, ne font plus mention de la protection des animaux. 

https://rkmzf.ch/fr/rk-mzf/cssp/
http://www.feukos.ch/fr/documents
https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-3666.pdf/content
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Les prescriptions actuelles de protection incendie veillent notamment à ce que des 
compartiments coupe-feu soient formés entre le local dans lequel sont logés les 
animaux et les autres affectations (b©timents dôhabitation, abris pour v®hicules, etc.). 
En principe, le sauvetage des animaux en cas dôincendie nôest pas lôobjet des PPI. 
Les permis de construire ne pr®voient pas non plus dôexigences sp®cifiques en 
matière de protection incendie pour les étables et les poulaillers87. La DPI-AEAI 16-15 
« Voies dô®vacuation et de sauvetage », chif. 3.8 al. 1 prescrit tout de même que les 
b©timents dôune surface de plus de 200 m² abritant des animaux de rente doivent 
avoir au moins deux issues, judicieusement placées et suffisamment grandes, pour 
permettre lô®vacuation des animaux. Les portes doivent être montées de manière à 
sôouvrir dans le sens de la fuite. Il semblerait toutefois quô¨ lôheure actuelle, il nôexiste 
aucune prescription de protection incendie spécifique concernant le sauvetage des 
vaches ou des poules en cas dôincendie.  

- Compétences et procédures : Il nôexiste aujourdôhui que tr¯s peu de prescriptions (de 
droit public) relatives au sauvetage des animaux en cas dôincendie. On ne peut dire 
avec certitude sôil appartient ¨ lôOffice f®d®ral de la s®curit® alimentaire et des affaires 
vétérinaires (OSAV), qui peut édicter des ordonnances de lôoffice à caractère 
technique (Ordonnance sur la protection des animaux, art. 209), ou ¨ lôAIET dô®dicter 
des prescriptions en matière de sauvetage des animaux. Les autorités de protection 
incendie et les autorités de protection des animaux auraient toutes deux la 
comp®tence dôordonner les mesures correspondantes. 

 
Tant quôil nôexiste aucune prescription sp®cifique de protection incendie concernant le 
sauvetage des animaux, mais que ces prescriptions sont jugées nécessaires, il y a 
insuffisance de la loi. Lôart. 1 al. 2 CC indique comment combler ces insuffisances, 
également appelées lacunes authentiques : le juge, tout comme lôadministration88, doit 
remédier à cette insuffisance conformément à la règle prévue à ce même alinéa. En effet, ils 
doivent se prononcer selon le droit coutumier et, ¨ d®faut dôune coutume, selon les r¯gles 
quôils ®tabliraient sôils avaient ¨ faire acte de l®gislateurs. 
 
Dans le droit de la protection incendie, il est toutefois plus fréquent que deux actes législatifs 
r®glementent les m°mes situations (les voies dô®vacuation sont p. ex. régies aussi bien par 
la DPI-AEAI 16-15 « Voies dô®vacuation et de sauvetage è que par lôordonnance 4 relative à 
la LTr). Une réglementation identique des mêmes situations par deux actes législatifs est 
certes peu optimale dôun point de vue l®gislatif ï car les utilisateurs sont censés toujours 
vérifier si les situations sont réglementées de manière réellement identique ï, mais ne pose 
en règle générale pas de problème. 
 
  

 
87  ê lôinverse, dans un cas issu du Bade-Wurtemberg, le sauvetage des animaux devait par exemple être prouvé dans le 

cadre dôune expertise de protection incendie, cf. Immissionsschutzrechtliche Genehmigung des Regierungspräsidiums 
Stuttgart f¿r eine Schweinemastanlage von 3ô000 Mastplatz vom 18.12.2012, Az.: 54.2-8823.81, cit® dôapr¯s www.peta.de, 
Themen, Tiere in der Ernährungsindustrie, Warum PETA bei Bränden in Tierställen Anzeige erstattet, page en allemand 
consultée le 04.08.2021. 

88  Voir Honsell Heinrich, in : Basler Kommentar zum ZGB, N 8 relatif ¨ lôart. 1 

http://www.peta.de/
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Un problème peut survenir lorsque des faits identiques entraînent des conséquences 
juridiques différentes. Les clauses suivantes de résolution des conflits entre les lois 
sôappliquent alors : 

- Le droit fédéral (à tous les niveaux) prime sur le droit cantonal qui lui est contraire 
(art. 49 al. 1 Cst.). En dôautres termes, sôil existe une contradiction entre 
lôordonnance 4 relative ¨ la LTr et les PPI, côest lôordonnance 4 qui prévaut. Les 
documents auxquels une loi ou ordonnance fédérale renvoie font également partie du 
droit pr®vu dans les lois et les ordonnances dôex®cution. 
Les aides f®d®rales ¨ lôex®cution priment elles aussi sur le droit cantonal, pour autant 
quôelles soient couvertes par la loi et lôordonnance. Les aides ¨ lôex®cution, souvent 
appelées « ordonnances administratives89 », ne contiennent certes pas de normes 
juridiques et ne doivent pas en contenir. Elles ne prévoient notamment aucune 
obligation pour les particuliers, mais elles jouent toutefois un rôle important en ce 
sens quôelles ç (concrétisent) des normes juridiques ouvertes et générales afin de 
garantir une pratique uniforme.90 » [traduction libre] 
Si les ordonnances administratives ont force obligatoire pour lôadministration, les 
tribunaux aussi y sont en principe liés (jugement VB.2002.00206 E. ec./aa du tribunal 
administratif du canton de Zurich concernant lôobligation qui lie les tribunaux aux 
directives techniques). « Du point de vue du juge, le caractère obligatoire signifie en 
règle générale que celui-ci (sôil nôest pas habilit® ¨ exercer un pouvoir dôappr®ciation) 
doit suivre le concept dôex®cution inscrit dans lôordonnance administrative, pour 
autant que le concept de lôautorit® respecte les limites de la loi et de lôordonnance. 
Contrairement ¨ une opinion r®pandue, lôordonnance administrative constitue donc 
pour le juge bien plus quôun outil dôexpertise technique dont il devrait simplement 
"tenir compte", comme le dit une formule jurisprudentielle classique.91,92 » [traduction 
libre] 

- Les concordats priment sur les autres parties du droit cantonal (art. 48 al. 5 Cst.). Les 
PPI ®dict®es sur la base de lôAIETC pr®valent sur les autres parties du droit cantonal 
(p. ex. les lois sur les sapeurs-pompiers ainsi que les lois sur lôam®nagement du 
territoire et sur les constructions) et sur le droit communal. Ainsi, lôobligation de 
construire un mur coupe-feu pour (tous) les bâtiments contigus et les bâtiments en 
limite de propriété (p. ex. § 290, al. 1, loi sur lôam®nagement du territoire et la 
construction du canton de Zurich, PBG ZH), inscrite dans de nombreuses lois 
cantonales sur les constructions, est remplacée par la disposition (plus souple) des 
prescriptions de protection incendie selon laquelle pour les bâtiments agricoles 
notamment, un mur coupe-feu doit être construit uniquement entre les locaux 

 
89  Les termes « directives, règlements, instructions, concepts, etc. » sont également appliqués aux ordonnances administrati-

ves (UHLMANN FELIX/BINDER IRIS, Verwaltungsverordnungen in der Rechtsetzung: Gedanken über eine Pechmarie, LeGes 
20(2009), p. 151ï174, p. 152). « Les ordonnances administratives (...) regroupent toutes les réglementations générales et 
abstraites qui ne sont pas réglementées au niveau de la loi ou des ordonnances dôexécution. » (UHLMANN/BINDER, ibid. 
p. 153 [traduction libre]). 

90  HÄFELIN ULRICH/MÜLLER GEORG/UHLMANN FELIX, Allgemeines Verwaltungsrecht, 2016, chif. marg. 92 
91  BIAGGINI GIOVANNI, Die vollzugslenkende Verwaltungsverordnung: Rechtsnorm oder Faktum, Schweizerisches Zentralblatt 

für Staats- und Verwaltungsrecht 98/1997, p. 1ï30, p. 17 
92  Voir aussi SCHINDLER BENJAMIN/TSCHUMI TOBIAS, in : St. Galler Kommentar zur Bundesverfassung, 2015, chif. marg. 23 

relatif ¨ lôart. 5 : « Les ordonnances administratives ont également une portée juridique (et pas uniquement factuelle) pour 
les particuliers, en ce sens quôils ont droit ¨ lô®galit® de traitement (art. 8). Une ordonnance administrative indique la pratique 
à suivre, pour autant quôaucune autre pratique administrative ne soit ®tablie ; une dérogation requiert donc un motif qualifié. 
Il apparaît ainsi compliqué de remettre en cause de manière générale le fait que les ordonnances administratives sont des 
sources de droit. » [traduction libre] 
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habitables et les locaux dôexploitation, mais pas entre deux locaux dôexploitation 
contigus (voir toutefois la note explicative de protection incendie NEPI-AEAI 100-15 
« Murs coupe-feu » : « Pour les murs coupe-feu soumis à la législation cantonale sur 
les constructions, notamment sur la limite des parcelles, les exigences de résistance 
au feu suivantes sôappliquent [é] »). 

- Le droit fédéral et le droit cantonal priment sur les normes privées. Cependant, si des 
normes sont déclarées contraignantes par une disposition fédérale (p. ex. la norme 
SIA 181 mentionn®e dans lôOPB), ces normes (en leur qualité de droit fédéral) 
prévalent sur le droit cantonal. Il en va de même pour le rapport entre le droit 
concordataire et les autres parties du droit cantonal : si les PPI déclarent (ou 
déclaraient) contraignante une norme privée, celle-ci lôemporte (ou lôemporterait) sur 
les autres parties du droit cantonal. 

 
Les clauses de résolution des conflits entre les lois sont résumées dans le tableau suivant : 
 

Hiérarchie Exemples 

Le droit fédéral à tous les niveaux 
prime sur tous les autres droits. 

Les aides à lôex®cution et les 
instructions (ordonnances 
administratives) qui sont couvertes 
par la loi et son ordonnance 
prévalent également sur le droit 
cantonal. 

 

LHand, OHand, LPA, OPAn, LAAM, OAPCM, LPPCi, OPCi, OProP, LOA, 
OSOA, LIE, OSPEX, LENu, OENu, LCdF, LRN, ORN, LICa, OICa, LITC, 
OITC, OSITC, LNI, ONI, LA, OA, OSAv, LChim, OChim, ORRChim, LPE, 
OPAM, OPair, LEaux, OEaux, LTr, OLT, LAA, OPA, OTConst, LSPro, 
OSPro, OAsc, OSEP, OAG, LPCo, OPCo 

 

ainsi que les ordonnances administratives qui sôinscrivent dans le cadre de 
ces actes législatifs et permettent une interprétation précise et appropriée 
des bases légales applicables (p. ex. commentaire de la loi sur le travail et 
des ordonnances 1 et 2, commentaire des ordonnances 3 et 4 relatives à 
la loi sur le travail) 

 

priment sur le droit cantonal (à tous les niveaux). 

 

Le droit concordataire prime sur les 
autres parties du droit cantonal et 
communal. 

Les prescriptions cantonales et 
communales concernant la 
protection du paysage, du 
patrimoine et des monuments 
demeurent réservées 
(art. 6 al. 4 AIETC). 

AIETC et PPI, 

AIHC 

 

ainsi que les ordonnances administratives (future note explicative sur les 
PPI) 

 

priment sur les autres parties du droit cantonal. 

Les autres parties du droit cantonal 
priment sur le droit communal. 

Les l®gislations sur les constructions et sur lôam®nagement du territoire, 
les législations en matière de protection incendie, les législations sur les 
sapeurs-pompiers, le droit de procédure cantonal 

 

ainsi que les ordonnances administratives 

 

priment sur le droit communal. 
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Hiérarchie Exemples 

Normes (y c. les directives 
dôorganisations priv®es, p. ex. la 
directive concernant les réservoirs 
verticaux) 

Il est pr®sum® que les normes correspondent ¨ lô®tat de la technique 
reconnu. Dans la mesure où les actes législatifs renvoient à des normes, 
celles-ci sont contraignantes (les normes auxquelles renvoie le droit 
fédéral deviennent droit fédéral, etc.). Lorsque le droit déclare 
contraignantes les règles reconnues de la technique, la présomption selon 
laquelle les normes contiennent ces r¯gles sôapplique. Lorsque des 
prescriptions (fédérales, cantonales ou communales) contredisent les 
normes, les prescriptions priment sur les normes. Les conflits entre les 
prescriptions de protection incendie et les normes de protection incendie 
devraient toutefois rester rares, car les prescriptions et les normes 
poursuivent des objectifs différents et réglementent donc des domaines 
différents : les prescriptions de protection incendie définissent les objectifs 
qui doivent être atteints dans le domaine de la protection incendie 
(p. ex. stabilité structurelle de 60 minutes) ; les normes précisent, quant à 
elles, la manière dont ces objectifs doivent être atteints. 

Tableau 4 « Quel droit prime ? » : aperçu  

Les diff®rentes constellations en mati¯re dôinteractions avec les autres l®gislations peuvent 
être représentées ï de manière très simplifiée ï comme suit : 
 

 
Illustration 2 Interactions avec dôautres l®gislations 
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Les interactions avec dôautres domaines de r®glementation voisins sont r®sum®es dans le 
tableau suivant. Les interactions sont d®taill®es dans lôAnnexe II. 
 

Actes législatifs Confédération/
canton/privés 

Description des interactions 

Législation en matière 
dô®galit® des personnes 
handicapées (LHand, 
OHand) 

Confédération 

Précision dans 
le droit cantonal 
(p. ex. lois sur 
les 
constructions) 

Lutte contre les in®galit®s de traitement ¨ lô®gard des personnes 
handicapées (également en matière de protection incendie) 

Détermination de la proportionnalité des mesures 

Législation sur la 
protection des 
animaux (LPA, OPAn) 

Confédération Protection des animaux contre les dangers des incendies (en 
particulier les incendies dans les étables) 

Défense nationale 
(LAAM, OAPCM, LPPCi, 
OPCi, OProP) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôouvrages militaires 

Législation sur les 
ouvrages dôaccumulation 
(LOA, OSOA) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôouvrages 
dôaccumulation 

Législation sur les 
installations électriques 
(LIE, OSPEX) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôinstallations ®lectriques 
à faible et à fort courant 

Législation sur lôénergie 
nucléaire (LENu, OENu) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôinstallations nucl®aires 

Législation sur les 
chemins de fer (LCdF) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôinstallations ferroviaires 
(sans les installations annexes non li®es ¨ lôexploitation ferroviaire) 

Législation sur les routes 
nationales (LRN, ORN) 

Confédération Construction, transformation, exploitation des routes nationales 
(y c. installations annexes) 

Législation sur les 
transports à câbles 
(LICa, OICa) 

Confédération Construction, transformation, exploitation des transports à câbles 

Législation sur les 
installations de transport 
par conduites (LITC, 
OITC, OSITC) 

Confédération Construction, transformation, exploitation des installations de 
transport par conduites 

Législation sur la 
navigation (LNI, ONI) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôinstallations portuaires 

Construction et équipement des bateaux 

L®gislation sur lôaviation 
(LA, OSAv) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôinstallations 
dôinfrastructure a®rienne 
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Actes législatifs Confédération/
canton/privés 

Description des interactions 

Législation sur les 
produits chimiques 
(LChim, Ochim, 
ORRChim) 

Confédération 

Précision en 
partie dans le 
droit cantonal93 

Utilisation des substances et des préparations, matières 
dangereuses 

Législation sur la 
protection de 
lôenvironnement (LPE, 
OPAM, OPair) 

Confédération Construction, transformation, exploitation dôentreprises pr®sentant 
des risques dôaccidents majeurs 

Législation sur la 
protection des eaux 
(LEaux, OEaux) 

Confédération Protection des eaux (eau dôextinction) 

Législation sur le travail 
(LTr, ordonnances 
relatives à la LTr) 

Confédération Protection des travailleurs 

Législation sur 
lôassurance-accidents 
(LAA, OPA ; CFST, 
Suva, GPL ; OTConstr) 

Confédération Protection des travailleurs, protection contre les accidents 
professionnels et non professionnels 

Sécurité des produits 
(LSPro, OSPro, OAsc, 
OSEP, OAG) 

Confédération Sécurité des produits 

Législation sur les 
produits de construction 
(LPCo, OPCo) 

Confédération Interaction entre la mise sur le marché des produits de 
construction, avec lôindication de leur performance et de leurs 
utilisations dans lôouvrage de construction 

Législations sur la 
protection contre le feu 
et sur les sapeurs-
pompiers 

Cantons Protection des personnes, des animaux, des biens et de 
lôenvironnement contre les dangers et les effets du feu, de la fum®e 
et des explosions 

Législations sur les 
constructions et sur 
lôam®nagement du 
territoire 

Cantons (+ 
communes) 

État reconnu de la technique de construction, interdiction de mettre 
en danger des personnes ou des biens pendant la construction et 
dans les bâtiments et autres ouvrages achevés 

AIHC Confédération Définition harmonisée de 30 méthodes de mesure et de notions 
telles que hauteurs, distances, nombre de niveaux 

Droit de procédure et 
dôorganisation 

Confédération 

Cantons 

Compétences 

Procédures 

 
93  R®tention des eaux dôextinction ï Guide pratique, 2015 (https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/docu-

ments/BSPUB-1394520214-266.pdf/content) ou Guide pour lôentreposage des mati¯res dangereuses, 2018 
(https://www.kvu.ch/fr/themes/substances-et-produits)  

https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-266.pdf/content
https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-266.pdf/content
https://www.kvu.ch/fr/themes/substances-et-produits
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Actes législatifs Confédération/
canton/privés 

Description des interactions 

Législation sur la 
protection des 
monuments historiques 
(dans la mesure où 
celle-ci nôest pas 
couverte par la 
législation sur les 
constructions et sur 
lôam®nagement du 
territoire) 

Cantons 
(Confédération 
pour les 
bâtiments de la 
Confédération), 
tâche commune 

Protection des bâtiments et groupes de bâtiments avec une valeur 
de conservation 

Coordination des 
sapeurs-pompiers 

Cantons (pas 
de concordat) 
CSSP 

Tâches des sapeurs-pompiers : technique dôintervention, tactique 
dôintervention, en particulier en cas dôincendie, de sauvetage de 
personnes ou dôautres ®v®nements dommageables (intervention 
technique, opérations ABC) en lien avec les bâtiments et autres 
ouvrages 

Droit en matière de 
sécurité dans les tunnels 

SIA Ouvrages ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® des tunnels 

Directives applicables 
aux parcs de réservoirs 
de lôindustrie chimique  

EC-BCI94 Parcs de réservoirs pour produits chimiques 

Directives applicables 
aux réservoirs verticaux 
pour combustibles et 
carburants 

CARBURA Réservoirs verticaux pour combustibles et carburants 

Infrastructures destinées 
au transport 

Association 
suisse des 
professionnels 
de la route et 
des transports 
(VSS) 

Réaction au feu des dispositifs de protection anti-bruit 

Revêtements pour voies de circulation 

Tableau 5 Interactions avec dôautres domaines de r®glementation 

3.3. Description détaillée des PPI 2015 

3.3.1 Désignation et titre 

Selon le guide de la CTPI : « Références aux prescriptions de protection incendie AEAI » du 
11 décembre 2018, lôensemble des prescriptions est d®sign® par lôexpression ç Prescriptions 
de protection incendie AEAI ». Souvent, on les nomme aussi « prescriptions suisses de 
protection incendie AEAI è. Lôabr®viation PPI doit par principe °tre accompagn®e 
imp®rativement dans le document dôune liste des abr®viations (guide, p. 3). 
 

 
94  https://ec-bci.ch/ 
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Le guide « Référence aux prescriptions de protection incendie AEAI » regroupe les 
« désignations des différents types de documents des prescriptions et leurs abréviations » à 
la page 4 : 
 

Abréviation  Type de document 

PPI-AEAI  Prescriptions de protection incendie AEAI 

NPI-AEAI  Norme de protection incendie AEAI 

DPI-AEAI  Directive de protection incendie AEAI 

REPPI-AEAI  Répertoire de la protection incendie AEAI 

NEPI-AEAI  Note explicative de protection incendie AEAI 

ATPI-AEAI  Aide de travail de protection incendie AEAI 

GPI-AEAI  Guide de protection incendie AEAI 

IMPI-AEAI  Instructions-modèles de protection incendie AEAI 

APPI-AEAI  Aide à la planification de protection incendie AEAI 

REGPI-AEAI  Règlement de protection incendie AEAI 

rpionline.ch  Répertoire de la protection incendie AEAI 

Tableau 6 Désignation des prescriptions ou types de documents et abréviations 

3.3.2 Structure des prescriptions de protection incendie 

Les prescriptions de protection incendie se composent de la norme de protection incendie et 
des directives de protection incendie (NPI-AEAI art. 4 al. 1). « La norme de protection 
incendie fixe le cadre de la protection incendie sur le plan des devoirs généraux, de la 
construction, des ®quipements de protection incendie et de lôorganisation, ainsi que les 
mesures de défense incendie qui sôy rapportent. Elle d®finit les standards de s®curit® 
applicables » (NPI-AEAI art. 5). « La norme de protection incendie est complétée par les 
directives de protection incendie, qui fixent les exigences et les mesures détaillées de sa 
mise en îuvre » (NPI-AEAI art. 6). Les prescriptions de protection incendie se composent 
de parties textuelles contraignantes et dôune annexe, qui apportent des pr®cisions sur 
certaines dispositions, mais sans que lesdites explications puissent être considérées 
indépendamment des dispositions, ni se voir attribuer un caractère normatif (selon la phrase 
dôintroduction ¨ lôannexe). 
 
N° Désignation Partie 

textuelle 
contraignante 
(nombre de 
pages) 

Annexe 
(nombre de 
pages) 

Total 
(partie 
textuelle et 
annexe) 

NPI-AEAI 1-15 Norme de protection incendie 17 
 

17 

DPI-AEAI 10-15 Termes et définitions 39 12 51 

DPI-AEAI 11-15 Assurance qualité en protection incendie 18 12 30 

DPI-AEAI 12-15 Prévention des incendies et protection 
incendie organisationnelle 

13 5 18 

DPI-AEAI 13-15 Matériaux et éléments de construction 20 6 26 

DPI-AEAI 14-15 Utilisation des matériaux de construction 16 14 30 
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N° Désignation Partie 
textuelle 
contraignante 
(nombre de 
pages) 

Annexe 
(nombre de 
pages) 

Total 
(partie 
textuelle et 
annexe) 

DPI-AEAI 15-15 Distances de sécurité incendie, systèmes 
porteurs et compartiments coupe-feu 

19 18 37 

DPI-AEAI 16-15 Voies dô®vacuation et de sauvetage 14 22 36 

DPI-AEAI 17-15 Signalisation des voies dô®vacuation 
Éclairage de sécurité Alimentation de 
sécurité 

8 7 15 

DPI-AEAI 18-15 Dispositifs dôextinction 7 3 10 

DPI-AEAI 19-15 Installations sprinklers 11 3 14 

DPI-AEAI 20-15 Installations de d®tection dôincendie 12 3 15 

DPI-AEAI 21-15 Installations dôextraction de fum®e et de 
chaleur 

12 5 17 

DPI-AEAI 22-15 Systèmes de protection contre la foudre 6 3 9 

DPI-AEAI 23-15 Installations de transport 11 8 19 

DPI-AEAI 24-15 Installations thermiques 18 25 43 

DPI-AEAI 25-15 Installations aérauliques 12 18 30 

DPI-AEAI 26-15 Matières dangereuses 20 9 29 

DPI-AEAI 27-15 Méthodes de preuves en protection 
incendie 

9 8 17 

DPI-AEAI 28-15 Procédure de reconnaissance AEAI 9 1 10 

Total 
 

291 182 473 

Tableau 7 Prescriptions de protection incendie 2015 

Depuis 1993, les prescriptions de protection incendie ne sont plus structurées en fonction 
des affectations, mais en fonction des mesures. Cette réorganisation a conduit à une 
réduction de leur volume95. En ce qui concerne les affectations « Bâtiments de taille 
réduite », « B©timents dôhabitation » et « Bâtiments scolaires », les « principales exigences 
de protection incendie applicables en cas ordinaire » sont rassemblées dans des aides de 
travail pour trois affectations essentielles. Ces aides de travail répondent à un besoin des 
utilisateurs (architectes) qui souhaitent obtenir rapidement une vue dôensemble des 
prescriptions à respecter pour une affectation donnée. 

3.3.3 Aides ¨ lôex®cution de lôAEAI 

Outre les prescriptions de protection incendie (NPI-AEAI et DPI-AEAI), lôAEAI publie des 
aides ¨ lôex®cution. Selon lôacception suisse du terme, les aides ¨ lôex®cution sont conues 
comme des instructions pour lôapplication dans la pratique qui précisent les prescriptions et 
sont ®labor®es par des organes de lô£tat (p. ex. les autorités de surveillance). Elles visent à 
favoriser une pratique uniforme en mati¯re dôex®cution (voir p. ex. les aides ¨ lôex®cution de 
lôOFEV96). Si lôAEAI nôest pas un organe de lô£tat, conform®ment ¨ la d®cision de lôAIET du 

 
95  KUHN HANSULRICH, Schweizerische Brandschutzvorschriften ï einheitlich und europakonform, SIA 1994/6, p. 76ï78, p. 77 
96  https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/droit/aides-a-l_execution-de-lofev.html, page consultée le 03.01.2022 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/droit/aides-a-l_execution-de-lofev.html
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10 novembre 2004, lôAEAI est toutefois ç lôorgane officiel de contact et de renseignements 
pour les questions en relation avec lôapplication de la norme de protection incendie et les 
directives de protection incendie è. Sur la base de lôattribution de ces comp®tences par 
lôAIET, lôAEAI a ç la possibilit® de publier dôautres documents tels que des notes explicatives, 
des guides ou des FAQ reproduisant lô®tat de la technique » (rapport de gestion 2018 de 
lôAEAI). 
 
Aux termes de lôart. 4 al. 2 NPI-AEAI, lôAEAI est habilitée à publier des notes explicatives où 
sont explicitées certaines questions de protection incendie, ainsi que des aides de travail 
visant ¨ faciliter lôapplication des directives de protection incendie. Par ailleurs, lôart. 7 NPI-
AEAI octroie à la commission technique pour la protection incendie la compétence de 
« déclarer applicables, en partie ou en totalité, des instructions techniques émanant 
dôorganismes sp®cialis®s reconnus (appel®s documents fixant lô®tat de la technique) ». 
 
Les aides ¨ lôex®cution se composent de (https://www.bsvonline.ch/fr/, état : août 2021) :  

- 10 notes explicatives (« précisent les dispositions des directives de protection 
incendie ») 

- 3 aides de travail (« contiennent un extrait des principales exigences de protection 
incendie applicables en cas ordinaire [é] è) 

- 8 guides de protection incendie (avec différents objectifs) 

- 2 instructions-modèles 

- 2 règlements 

- 12 formulaires 

- 52 FAQ 

- 1 liste des documents fixant lô®tat de la technique (DET) v®rifi®s par la commission 
technique de protection incendie (CTPI), qui compte 27 DET au total. La CTPI 
contrôle la conformité des DET avec les exigences minimales des prescriptions de 
protection incendie AEAI. Elle appelle « documents fixant lô®tat de la technique » les 
publications techniques dôassociations sp®cialis®es quôelle consid¯re comme 
adaptées pour concrétiser les exigences fondamentales des prescriptions de 
protection incendie AEAI et répondre aux exigences techniques de sécurité. Les 
documents fixant lô®tat de la technique examin®s par la CTPI-AEAI peuvent contenir 
des exigences allant au-delà des exigences minimales des PPI 2015 (cit® dôapr¯s 
https://www.bsvonline.ch/fr/det/, page consultée le 17.08.2021). 

- 1 liste contenant dôautres publications ç consid®r®es par lôAEAI comme utiles pour le 
travail en protection incendie, mais ne pouvant pas être prises en compte comme 
"documents fixant lô®tat de la technique" en raison de leur structure ». Cette liste 
compte 24 documents au total. 

- 1 répertoire (REPPI-AEAI 40-15) de tous les DET et dôautres documents utiles 
(« aide de travail pour les spécialistes è, lôAEAI ç décline [...] toute responsabilité 
quant ¨ lôexhaustivit® ou lôexactitude des publications et informations figurant ici »). 
Ce répertoire contient au total plus de 200 documents (dont des lois et des 
ordonnances, des notes explicatives de lôAEAI et quelques r®p®titions, les documents 
étant classés par référence aux différentes prescriptions de protection incendie. Par 
conséquent, les documents qui sont pertinents pour plusieurs prescriptions sont 
mentionnés à plusieurs reprises). 

https://www.bsvonline.ch/fr/
https://www.bsvonline.ch/fr/det/


 Projet dôacte normatif PPI 2026 

 54/187 

3.3.4 R®f®rence ¨ dôautres documents 

Comme il est dôusage dans la r®glementation technique, le droit de la protection incendie 
renvoie ®galement ¨ dôautres documents qui sont contraignants, importants ou dôune 
quelconque autre manière utiles pour lôex®cution des prescriptions de protection incendie : 

- Dôune part, la commission technique de protection incendie (CTPI) désigne certains 
documents en tant que « documents fixant lô®tat de la technique » (DET) et utilise la 
désignation DET pour confirmer que si ces documents sont respectés, les exigences 
de sécurité des prescriptions de protection incendie sont remplies. La CTPI rappelle 
toutefois ï dans le sens dôun avertissement aux ma´tres dôouvrage ï que les DET 
peuvent contenir des exigences allant au-delà des exigences minimales. La norme 
de protection incendie (art. 7) habilite la CTPI à « déclarer applicables, en partie ou 
en totalité, des instructions techniques ®manant dôorganismes sp®cialis®s 
reconnus ». 

- Dôautre part, dans le document ç Autres dispositions » (2015, REPPI-AEAI 40-15), 
lôAEAI rassemble des publications de tiers quôelle juge utiles pour le travail dans le 
domaine de la protection incendie, mais qui ne sont pas considérées comme des 
DET du fait de leur structure97. Cette compilation doit servir « dôaide de travail pour 
les spécialistes98 ». Outre des lois (p. ex. la loi sur les explosifs) et des ordonnances 
(p. ex. lôordonnance sur le courant fort), le document 40-15 renvoie surtout à des 
normes. Il va de soi que leur mention dans lôaide de travail ç Autres dispositions » ne 
leur confère pas de caractère obligatoire ; cependant, il convient de conseiller aux 
« spécialistes » de consulter ces documents. Lôaide de travail suit la structure des 
prescriptions de protection incendie (directives de protection incendie DPI-AEAI 10-
15 à 28-15, notes explicatives de protection incendie NEPI-AEAI 100-15 à 109-15). 
Parfois, il est simplement fait r®f®rence ¨ la litt®rature, comme côest par exemple le 
cas dans la partie sur les méthodes de preuve (DPI-AEAI 27-15). 

3.3.5 Le concept de risque dans le droit en vigueur 

Le droit en vigueur nôa pas ®t® syst®matiquement ®labor® selon une approche bas®e sur les 
risques ou ax®e sur les risques, m°me si les prescriptions de protection incendie sôappuient 
fondamentalement sur des réflexions liées à la gestion des risques (voir ci-dessus). Il existe 
toutefois un potentiel dôoptimisation99. 
 
Les prescriptions de protection incendie en vigueur appliquent différentes méthodes en vue 
de limiter les risques liés aux incendies. Elles privilégient les dispositions qui prescrivent des 
mesures de sécurité concrètes (concept standard). Ces dispositions sont qualifiées de 
« dispositions de sécurité déterministes et basées sur des prescriptions.100 » [traduction libre] 
Si les mesures du concept standard sont appliquées, un projet de construction peut être 
approuv®. Si tel nôest pas le cas, aucun permis de construire ne peut être délivré. Les 

 
97  REPPI-AEAI 40-15, introduction, p. 4 
98  REPPI-AEAI 40-15, introduction, p. 4 Ce document ne constitue toutefois pas une aide au travail (ATPI-AEAI) au sens des 

documents types que contiennent les prescriptions de protection incendie, mais un répertoire (REPPI-AEAI), cf. guide de 
lôAEAI : Référence aux prescriptions de protection incendie AEAI, 23.01.2019, p. 4 (tableau). 

99  FISCHER KATHARINA/KOHLER JOCHEN/FONTANA MARIO/FABER MICHAEL H., Wirtschaftliche Optimierung im vorbeugenden 
Brandschutz, juillet 2012, 152 p. 

100  SEILER HANSJÖRG, Risikobasiertes Recht ï Wieviel Sicherheit wollen wir?, 2000, p. 25 
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dispositions prescriptives offrent ainsi une sécurité juridique et une bonne prévisibilité101. 
Leur exécution est relativement simple, ce qui revêt une importance particulière dans le 
cadre des procédures de masse, comme la proc®dure dôautorisation de construire. Les 
concepts standard sont régis dans la NPI-AEAI 1-15 art. 10 : les objectifs de protection 
(art. 8) sont atteints en application des mesures prescrites, soit par le biais dôun concept 
« construction » (mesures constructives de protection incendie pouvant inclure des 
®quipements de protection incendie suppl®mentaires, suivant lôaffectation du b©timent ou de 
lôouvrage en question) ou dôun concept ç installation dôextinction è au sens de lôart. 42 
(mesures constructives de protection incendie combin®es ¨ des installations dôextinction ¨ 
eau fixes reconnues par lôAEAI et satisfaisant ¨ des exigences concr¯tes). Il nôest toutefois 
pas exclu, au contraire, que les moyens ¨ disposition ne permettent pas dôobtenir une 
réduction maximale des risques ou que la réduction des risques obtenue puisse être atteinte 
au prix dôinvestissements financiers moins importants. En effet, les mesures de protection 
incendie en vigueur nôont pas syst®matiquement fait lôobjet dôune ®valuation quant à leur 
contribution ¨ la r®duction des risques. Selon la d®cision de lôAIET, on peut pr®sumer (ç il y a 
présomption ») que les mesures de protection incendie ne sont pas optimales en termes 
dôefficience (= rentabilité, exprimée par le rapport entre le b®n®fice et les co¾ts dôune 
mesure). 
 
Le droit en vigueur permet des écarts par rapport aux concepts standard. Pour son projet de 
construction, le ma´tre dôouvrage doit prouver quôil est possible dôappliquer au cas par cas 
dôautres mesures de protection incendie au lieu des mesures prescrites, pour autant que 
celles-ci offrent une s®curit® ®quivalente pour lôobjet concern® (NPI-AEAI 1-15 art. 11 al. 1). 
 
Aujourdôhui d®j¨, en vertu de la NPI-AEAI 1-15 art. 12 al. 1, il est possible de recourir à des 
preuves basées ou axées sur les risques : En protection incendie, il est admis de recourir 
aux méthodes de preuves en vue dôévaluer le danger et le risque dôincendie, ou les 
conceptions sur lesquelles repose la sécurité incendie dans un cas particulier, pourvu que 
les objectifs définis dans la norme de protection incendie soient atteints et que le problème 
soit considéré dans son ensemble. En raison du manque de concrétisation des objectifs de 
protection dans les PPI 2015, cette approche nôest toutefois gu¯re appliquée. 

3.4. Exécution des prescriptions de protection incendie 

3.4.1 « Dans chaque canton, ça brûle différemment. » 

Les prescriptions de protection incendie ne donnent que peu dôindications concernant 
lôex®cution : 

- Certaines situations sont déclarées comme étant soumises à autorisation (p. ex. arrêt 
dôune installation de d®tection incendie, DPI-AEAI 20-15 chif. 3.11 al. 1). 

- Certaines situations sont soumises à déclaration (p. ex. installation temporaire 
fonctionnant au gaz liquéfié, DPI-AEAI 12-15 chif. 3.5). 

 
101  SEILER HANSJÖRG, Risikobasiertes Recht ï Wieviel Sicherheit wollen wir?, 2000, p. 25 
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- Lô®tendue du contr¹le des preuves et des concepts relatifs ¨ la protection incendie 
dans le cadre de lôexamen du permis de construire est d®finie (exhaustivit®, 
compréhensibilité et plausibilité, NPI-AEAI 1-15 art. 12 al. 2). 

- Enfin, les prescriptions de protection incendie fixent également certaines exigences 
pour les contrôles de réception (les ascenseurs pour sapeurs-pompiers sont 
p. ex. soumis à un « contrôle de réception », DPI-AEAI 23-15 chif. 4.12.2). 

 
Il appartient par ailleurs à chaque canton de réglementer les compétences et les procédures 
(y c. lô®tendue et le contenu des examens et des contr¹les). 
 
Il nôest d¯s lors pas surprenant que le responsable Pr®vention et Intervention aupr¯s de 
lôAssurance immobili¯re de Berne constate dans un article que les prescriptions de 
protection incendie sont interprétées différemment selon les cantons102. Selon lui, cela tient à 
trois principales raisons : 

- Marge dôinterpr®tation des prescriptions de protection incendie 

- R¯gles dôex®cution cantonales (compétences et procédures) 

- Principe de proportionnalité 
 

Au sujet de la marge dôinterpr®tation des prescriptions de protection incendie, p. 30 : « Les 
autorités cantonales peuvent préciser ou renforcer les prescriptions de protection incendie et 
décider quels documents fixant lô®tat de la technique sont contraignants sur leur territoire. » P. 32 : 
« Dans les cantons qui comptent de grandes villes dans lesquelles des bâtiments élevés sont 
construits, les autorités sont confrontées à des risques différents que dans les cantons ruraux. Les 
autorités de protection incendie et les communes se concentrent sur des aspects différents pour 
lôex®cution. Lôapproche et la pratique ne sont pas identiques. La situation ®conomique joue 
également un rôle déterminant. En effet, un canton qui nôa pas ¨ se battre pour encourager des 
entreprises ¨ sôy implanter peut se permettre une ex®cution plus stricte ï contrairement aux 
cantons ruraux, qui sont en règle générale plus souples. Il ne faut pas oublier que les décisions 
sont prises par des personnes. Même si les autorités de protection incendie formulent leurs propres 
principes dôex®cution, ils ne peuvent pas emp°cher que les collaborateurs en d®cident autrement 
sur la base dôexp®riences ou dôopinions personnelles diff®rentes. » [traduction libre] 
 
Au sujet de la divergence des r¯gles dôex®cution, p. 30 ss : « Dans certains cantons, il relève de la 
comp®tence des communes dô®valuer les demandes de permis de construire sur la base des 
mesures de protection incendie mises en place. Dans dôautres cantons, toutes les demandes sont 
examin®es par lôautorit® de protection incendie. Certains cantons combinent plusieurs proc®dures, 
comme côest le cas dans le canton de Berne. Pour les b©timents industriels et artisanaux, les 
écoles et les cr¯ches ou encore les b©timents ®lev®s, côest lôautorit® de protection incendie, ¨ 
savoir le service sp®cialis® en protection incendie de lôAIB, qui est comp®tente. Les immeubles 
dôhabitation et les exploitations agricoles rel¯vent de la comp®tence des inspecteurs du feu 
communaux. Ainsi, les demandes de permis de construire portant sur des objets comparables sont 
examin®es par des personnes qui disposent de comp®tences, dôexp®riences et de point de vue 
différents. Il est évident que pour cette seule raison, les ®valuations varient. ê cela sôajoute le fait 
que les compétences sont également réglées de manière différente. Dans la majorité des cantons, 
les autorités de protection incendie rendent des décisions pour les mesures de protection incendie 
uniquement. Dans dôautres cantons, cependant, lôautorit® de protection incendie a un droit 
dôinjonction dans le cadre de lôoctroi du permis de construire ». P. 32 : « Certains cantons 
effectuent des réceptions détaillées pour les nouveaux bâtiments ; le bâtiment ne peut être occupé 
quôune fois cette proc®dure achev®e. Dans dôautres cantons, les habitants emm®nagent alors que 
des travaux doivent encore être réalisés ; les contrôles de réception sont effectués quelque temps 
apr¯s lôemm®nagement, et uniquement de mani¯re aléatoire. La situation est la même en ce qui 
concerne les contrôles. Certains cantons ont complètement supprimé le contrôle de protection 

 
102  BÜHLMANN THEO, In jedem Kanton brennt es anders ï weshalb?, in : Sicherheitsforum 5/20, p. 30ï33 
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incendie et misent enti¯rement sur la responsabilit® individuelle, tandis que dôautres r®alisent des 
contrôles réguliers en fonction de lôaffectation. Lôobjet de ces contr¹les varie toutefois dôun canton ¨ 
lôautre. [traduction libre] 
 
Au sujet du principe de proportionnalité, p. 33 : « Le principe de proportionnalit® sôapplique surtout 
aux bâtiments existants. Ce principe est-il une malédiction ou une bénédiction ? Les deux. Une 
malédiction pour les uns, car il conduit à des appréciations et des exigences différentes. Une 
b®n®diction pour les autres, car il permet dôadopter des solutions pertinentes pour les b©timents 
existants. [traduction libre] 

 
Les diff®rences en mati¯re dôex®cution ont constitu® un point essentiel de lôenqu°te clients 
« Commentaires et besoins sur les prescriptions de protection incendie 2026 » (Rapport 
final, août 2021), réalisée en 2021 [indication des numéros de pages du rapport en 
allemand] : 

- Les prescriptions de protection incendie sont interprétées différemment selon les 
lecteurs (p. 45). 

- Les directives sont interpr®t®es diff®remment selon lôautorit® ou le canton (p. 45). 

- La mise en îuvre des directives diff¯re dôun canton ¨ lôautre (p. 46). 

- Les objectifs de protection pour les bâtiments spéciaux sont interprétés de manière 
très différente selon les autorités (p. 46). 

- Certains cantons créent des barrières artificielles supplémentaires (...) dans le cadre 
de lôex®cution (p. 56). 

- Il existe dans les cantons, et donc dans lôex®cution des directives, des comp®tences 
et des processus diff®rents en mati¯re dôautorisation, de surveillance et de r®ception 
(p. 61). 

- Les variations dans lôinterpr®tation des prescriptions entraînent des divergences en 
mati¯re dôex®cution (p. 111). 

- En réponse à la question « Y a-t-il dans les r¯glements actuels de lôAEAI en mati¯re 
de protection incendie des règles qui ne sont pas applicables dans la pratique ou qui 
ne peuvent °tre mises en îuvre ou respect®es dans la pratique ? » (p. 119, 120), 
sept personnes ont cit® lôinterpr®tation et lôex®cution diff®rentes des PPI selon les 
cantons. 

 
En regard de cette critique, il est compréhensible que de nombreux participants ¨ lôenqu°te 
souhaitent que la révision totale des prescriptions de protection incendie contribue à 
lôuniformisation de lôex®cution (p. 56, 125).  
 

3.4.2 Informations générales sur la corrélation entre le concordat et les 
cantons/communes dans le cadre de lôex®cution 

LôAIETC ne conf¯re pas de comp®tences sp®cifiques ¨ lôAIET pour lôexécution des 
prescriptions de protection incendie : lôart. 3 AIETC limite sa comp®tence dôex®cution ¨ 
« lôex®cution du pr®sent accord è (=AIETC). LôAIET est donc en principe uniquement 
responsable dô®dicter des prescriptions concernant les exigences en mati¯re dôouvrages 
(art. 4 let. a AIETC) ; lôex®cution des prescriptions (proc®dures et comp®tences) incombe 
aux cantons. 
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Les seuls éléments qui ont été centralisés concernant les prescriptions suisses de protection 
incendie sont la compétence pour la reconnaissance de produits de protection incendie dans 
le domaine non harmonis® et dôentreprises et personnes sp®cialis®es travaillant dans la 
protection incendie, ainsi que la proc®dure de reconnaissance. Lôautorit® dôex®cution est 
lôAEAI (DPI-AEAI 28-15, chif. 3.1 al. 1 et chif. 4.4 al. 1), dont les activités dans ce domaine 
ne sont pas des tâches souveraines : dans le domaine non harmonisé, la 
reconnaissance AEAI nôest pas le seul moyen dôattester quôun produit r®pond aux exigences 
en matière de protection incendie ou que les entreprises spécialisées disposent de moyens 
suffisants. Pour les produits du domaine harmonisé, les performances inscrites dans la 
déclaration des performances sont utilisées pour évaluer lôaptitude à lôemploi du produit. Il 
est également possible de faire reconnaître par les autorités de protection incendie 
compétentes des produits (dans le domaine non harmonisé) ou des entreprises et personnes 
spécialisées au cas par cas. LôAEAI nôexerant pas de tâches souveraines dans le cadre du 
processus de reconnaissance (pour les produits limités au domaine non harmonisé), la 
proc®dure litigieuse, côest-à-dire en r¯gle g®n®rale lorsque lôAEAI rejette une demande de 
reconnaissance, a ®t® ®labor®e ¨ lôinterne (DPI-AEAI 28-15 chif. 10) : la procédure est 
définie dans le règlement AEAI sur les recours et les réclamations (DPI-AEAI 28-15 chif. 10). 
Les recours doivent être adressés à la commission technique de protection incendie (CTPI), 
les recours contre une décision de la commission technique de protection incendie au comité 
directeur de lôAEAI. Les d®cisions sur recours du comit® doivent °tre ç justifiées 
sommairement » et sont « définitives » (art. 14 al. 1 du règlement concernant les recours)103. 
 
Pour la pr®paration et lôex®cution de ses d®cisions, lôAIET peut d®signer des commissions 
dôexperts, permanentes ou intermittentes. Par le biais de sa décision du 10 novembre 2004, 
lôAIET a nomm®, au 1er janvier 2005, lôAEAI comme étant la « commission dôexperts 
prescriptions de protection incendie » (chif. II du dispositif). La commission dôexperts veille ¨ 
ce que la norme de protection incendie et les directives de protection incendie soient, si 
nécessaire, actualisées, en établissant ¨ lôautorit® intercantonale un rapport ®crit annuel et, 
le cas échéant, en présentant les propositions justifiées correspondantes (chif. III du 
dispositif). La commission dôexperts ç protection incendie è est lôorgane officiel de contact et 
de renseignements pour les questions en relation avec lôapplication de la norme de 
protection incendie et les directives de protection incendie (chif. IV du dispositif). LôAIET a 
confirmé dans sa décision du 13 juin 2019 la d®signation de lôAEAI en tant que commission 
dôexperts permanente de lôAIET (chif. B.1 de la décision). Le mandat de la commission 
dôexperts permanente a été concrétisé comme suit en 2019 (chif. B.1 de la décision 
[traduction libre]) : 

 
a.  Suivi technique et vérification régulière de la norme de protection incendie et des directives de 

protection incendie ; 
b.  Anticipation des développements environnementaux, économiques et sociaux pertinents en 

matière de protection incendie ; 
c.  Demande de r®vision aupr¯s de lôAIET lorsquôun besoin existe ; 
d.  Initiation et mise en îuvre de projets visant ¨ optimiser les prescriptions de protection 

incendie ; 
e.  £laboration de propositions de projets lorsquôune r®vision est n®cessaire ; 
f.  Élaboration des prescriptions de protection incendie ; 

 
103  On pourrait se demander si une reconnaissance ou le refus dôoctroi dôune reconnaissance, qui découlent tous deux 
finalement dôun mandat dôex®cution issu des PPI, ne seraient pas des d®cisions pouvant faire lôobjet de recours. 
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g.  Garantie dôun point de contact centralisé pour les demandes en lien avec les informations de 
protection incendie émises par la Confédération, les cantons, les communes et autres tiers ; 

h.  Initiation et mise en îuvre de projets visant ¨ optimiser lôaccessibilit® et lôutilisation des 
prescriptions de protection incendie ; 

i.  Garantie de lôadéquation des informations et mise à disposition des informations requises pour 
le travail politique et opérationnel ; 

j.  Coordination avec les offices fédéraux dans le but dôharmoniser les r®glementations et dô®viter 
toute divergence ; 

k.  £laboration possible de conditions dôessai ; 
l.  £tablissement de rapports annuels des activit®s ¨ lôattention de lôAIET ; 
m.  Signalement des incohérences dans les déclarations des performances concernant la 

caractéristique principale « Protection incendie è ¨ lôOffice f®d®ral des constructions et de la 
logistique (OFCL) ; 

n.  Coordination et formulation de prises de position au sujet des objets et demandes dans le 
domaine de la protection incendie ; 

o.  Publication officielle des FAQ sur la mise en îuvre des prescriptions de protection incendie. 

 
De son c¹t®, lôAEAI a introduit dôautres organes (commissions, commissions sp®cialis®es, 
comités, groupes de travail). La description de leurs tâches est reprise des différents 
r¯glements dôorganisation : 

- La commission technique de protection incendie (CTPI) assume les tâches 
transf®r®es de lôAIET ¨ lôAEAI dans le cadre de la d®signation de cette derni¯re en 
tant que commission dôexperts permanente de lôAIET104. La CTPI est chargée de 
répondre à de questions dôordre général recouvrant la prévention incendie 
constructive, technique et organisationnelle, en particulier dans le domaine des 
prescriptions de protection incendie. Elle coordonne les t©ches de lôAEAI en mati¯re 
de protection incendie et traite les recours contre les décisions des commissions qui 
lui sont subordonnées. Elle publie des notes explicatives, des aides de travail, des 
guides de protection incendie et des règlements. Les notes explicatives précisent les 
dispositions des directives de protection incendie (p. ex. NEPI-AEAI 100-15 « Murs 
coupe-feu »). Les aides de travail contiennent des extraits des principales exigences 
de protection incendie applicables en cas ordinaire (p. ex. aide de travail AEAI 1000-
15 « Bâtiments de taille réduite »). Les guides de protection incendie contiennent des 
propositions de solutions, qui peuvent être appliquées individuellement ou en 
combinaison avec dôautres (p. ex. GPI-AEAI 2001-15 « Capteurs et panneaux 
solaires »). La commission technique a également défini dans les règlements 
(REGPI-AEAI 5000-15 et 5001-15) les exigences détaillées pour les entreprises 
spécialisées en installations sprinklers et en installations de détection incendie. 

- La commission105 de la technique de construction (CTC) est compétente pour les 
questions relatives aux domaines des DPI-AEAI 13-15, 14-15, 15-15, 16-15 et aux 
groupes principaux matériaux et éléments de construction ainsi quôaux parties 
correspondant à ces domaines dans les documents publi®s de lôAEAI (notes 
explicatives de protection incendie, guides de protection incendie, etc.). 

- La commission de la technique du bâtiment (CTB) est compétente pour les questions 
relatives aux domaines des directives de protection incendie DPI-AEAI 24-15, 25-15, 
26-15 et aux groupes principaux des appareils de chauffage, conduits de fumée et 

 
104  Le mandat de lôAIET comprend de nombreuses t©ches dans le domaine de lôex®cution des PPI. De ce fait, des tâches 
souveraines sont ®galement d®l®gu®es ¨ la CTPI/lôAEAI. 

105  La notion de tâches souveraines imprègne moins fortement le travail des commissions techniques, car celles-ci nôont quôune 
fonction consultative envers la CTPI en ce qui concerne la publication de notes explicatives, dôaides de travail, etc. 



 Projet dôacte normatif PPI 2026 

 60/187 

installations de ventilation et de climatisation, ainsi quôaux parties correspondant à 
ces domaines dans les documents publi®s de lôAEAI (notes explicatives de protection 
incendie, guides de protection incendie, etc.). 

- La commission assurance qualité et méthodes (CAQM) est compétente pour les 
questions relatives aux domaines des directives de protection incendie DPI-AEAI 11-
15, 12-15 et 27-15 ainsi quôaux parties correspondant à ces domaines dans les 
documents publi®s de lôAEAI (notes explicatives de protection incendie, guides de 
protection incendie, etc.). En outre, la CAQM traite également la thématique du BIM 
(Building Information Modeling). 

- La commission des équipements de protection incendie (CEPI) est compétente pour 
les questions relatives aux domaines des directives de protection incendie 
DPI-AEAI 17-15, 18-15, 19-15, 20-15, 21-15, 22-15, 23-15 et aux groupes principaux 
des installations de d®tection et dôextinction dôincendies, mat®riel dôinstallation 
®lectrique, installations dôextraction de fum®e et de chaleur, autres ®quipements 
techniques et entreprises reconnues, ainsi quôaux parties correspondant à ces 
domaines dans les documents publi®s de lôAEAI (notes explicatives de protection 
incendie, guides de protection incendie, etc.). La CEPI a par ailleurs créé un organe 
composé de membres internes et externes qui lui prodiguent des conseils techniques 
pour les questions relatives ¨ lô®lectrotechnique. 

- Le comité des prescriptions de protection incendie (CPPI) est subordonné à la 
commission technique de protection incendie (CTPI). Il constitue lôorgane de conseil 
technique de la CTPI dans le domaine des prescriptions de protection incendie (PPI). 
Le CPPI répond aux demandes du public concernant la compréhension des PPI du 
point de vue de lôAEAI (p. ex. par le biais de FAQ)106. Le CPPI publie notamment les 
instructions-modèles pour les installations sprinklers et les installations de détection 
dôincendie (IMPI-AEAI 3000-15 et 3001-15). 

- Le comité pour les systèmes de revêtement des parois extérieures (SRPE) est 
subordonné à la commission de la technique de construction (CTC). Il est compétent 
pour les questions relatives aux domaines des parois extérieures et des systèmes de 
rev°tement des parois ext®rieures. Il joue le r¹le dôorgane de conseil technique de la 
CTC dans ce domaine, soutient les demandeurs dans le cadre de leur inscription au 
répertoire de la protection incendie pour des systèmes de revêtement des parois 
extérieures et prépare les dossiers relatifs aux reconnaissances AEAI ou aux 
renseignements techniques AEAI.  

En principe, ¨ lôexception du r®pertoire de la protection incendie AEAI 
(reconnaissances AEAI / renseignements techniques AEAI, qui ne sont pas des activités 
souveraines), lôex®cution des prescriptions de protection incendie incombe aux cantons, et 
les voies de recours sont également régies à ce niveau-là. Dans près de la moitié des 
cantons, lôex®cution de la protection incendie est répartie entre canton et communes (état : 
2015) ; la tendance semble être à la centralisation au sein des cantons (courrier du 
2 avril 2015 de lôAEAI ¨ lôAIET). 

 
106  Le CPPI a donc ®galement un r¹le (souverain) dans le cadre de lôex®cution des PPI. 
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3.4.3 Compétences 

De nombreuses lois cantonales définissent explicitement les compétences des cantons. 
Pour le reste, dans tous les domaines qui ne sont pas explicitement définis dans la loi, une 
comp®tence subsidiaire g®n®rale en faveur des communes sôapplique (p. ex. § 2 al. 1 de la 
loi sur la police du feu et le service du feu de Zurich FFG ; art. 17 al. 3 de la loi sur la 
protection contre le feu de Saint-Gall FSG ; art. 2 al. 1 de la loi sur la protection contre 
lôincendie et les ®l®ments naturels du Valais LPIEN). 

a) Canton de Zurich 

Dans le canton de Zurich, les compétences cantonales (« police du feu cantonale ») sont 
définies au § 2 de lôordonnance cantonale sur la protection incendie pr®ventive (VVB) 
[traduction libre] : 

 
a.  B©timents et autres ouvrages avec risque dôincendie accru conform®ment au Ä 3, 
b.  Norme de protection incendie 1-15 : art. 11 al. 1 ; art. 12 al. 2 ; art. 14 al. 2 ; art. 16 ; art. 33 ; 

art. 36 al. 2 ; art. 43 al. 2 ; art. 46 et art. 60 al. 1 (¨ lôexception des concepts standard, 
conformément à la directive de protection incendie 10-15 « Termes et définitions »), 

c.  Directive de protection incendie 10-15 : termes « solutions de substitution », « reconnaissance 
AEAI » et « autorités de protection incendie », 

d.  Directive de protection incendie 11-15 : chif. 2.3 al. 4 (¨ lôexception de la d®finition du degr® 
de lôassurance qualit® 1) ; chif. 2.3 al. 5 ; chif. 3.3.1 et 3.4.1 concernant les écarts, ainsi que 
chif. 5.4.1 al. 1 et al. 2, 

e.  Directive de protection incendie 12-15 : chif. 7.3 al. 1, 
f.  Directive de protection incendie 13-15 : chif. 2.5 al. 4 ; chif. 3.2.5 al. 3 ; chif. 3.3 al. 3 et 

chif. 4.4, 
g.  Directive de protection incendie 14-15 : chif. 3.2.7 al. 7, 
h.  Directive de protection incendie 15-15 : chif. 4.3, 
i.  Directive de protection incendie 16-15 : chif. 2.1 al. 3 et chif. 2.4.4 al. 3 
j.  Directive de protection incendie 18-15 : chif. 3.2 et chif. 5.1, 
k.  Directive de protection incendie 19-15 : chif. 2.3 ; chif. 3.2.1 al. 4 ; chif. 3.2.3 al. 1 ; 

chif. 3.5 al. 5 ; chif. 3.7 al. 3 ; chif. 3.8 al. 2 ; chif. 4.3 ; chif. 4.4 al. 3 et al. 5 ; chif. 4.5 al. 1 ; 
chif. 5.1 et chif. 5.4 al. 3, 

l.  Directive de protection incendie 20-15 : chif. 2.3 ; chif. 3.9 al. 2 ; chif. 3.10 al. 3 et al. 5 ; 
chif. 3.11 al. 1 ; chif. 4.1 et chif. 4.5 al. 3, 

m.  Directive de protection incendie 21-15 : chif. 4.3 al. 2 ; chif. 4.7 al. 2 et chif. 6.1, 
n.  Directive de protection incendie 22-15 : chif. 2 al. 2, 
o.  Directive de protection incendie 23-15 : chif. 4.12.1, 
p.  Directive de protection incendie 26-15 : chif. 8.3 al. 4 et chif. 11.3.3 al. 5 
q.  Directive de protection incendie 27-15. 

 
Sont consid®r®s comme ouvrages avec un risque dôincendie accru comme mentionné au § 2 
let. a de lôordonnance cantonale (Ä 3 VVB) : les ouvrages pour lesquels les personnes et les 
choses sont particuli¯rement menac®es en raison de la difficult® dô®vacuation ou 
dôintervention des sapeurs-pompiers ; ouvrages qui, en raison de leur affectation ou de 
risques dôincendie particuliers, sont class®s au degr® de lôassurance qualit® 2 ou plus ; 
ouvrages, pour lesquels pour des raisons de proportionnalité ou de protection de la nature et 
du patrimoine, lôobjectif de protection ne peut pas °tre atteint avec les mesures standard 
prescrites. [traduction libre] 
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b) Canton de Saint-Gall 

Dans le canton de Saint-Gall également, certains domaines spécifiques relèvent de la 
compétence du canton (art. 17 al. 1 et al. 2 FSG [traduction libre]) : 

 
1  Le canton est responsable de lôoctroi dôautorisations et du contr¹le pour : 

a) les bâtiments à partir de la limite définie pour les bâtiments élevés conformément à 
lôart. 104 de la loi cantonale sur lôam®nagement du territoire et la construction du 
5 juillet 2016 ; 

b) les bâtiments et autres ouvrages pour lesquels des installations de d®tection dôincendie 
et dôextinction sont prescrites : 

c) les b©timents, ouvrages et affectations qui pr®sentent des risques dôincendie 
particuliers ; 

d) les bâtiments avec des locaux prévus pour recevoir un grand nombre de personnes ; 
e) les ®tablissements dôh®bergement ; 
f) les ouvrages présentant des exigences concernant le système porteur en matériaux 

combustibles ; 
g) les événements dans des ouvrages avec plus de 2000 personnes. 

2  Il est responsable du contrôle périodique des systèmes de protection contre la foudre. 

c) Canton dôAppenzell Rhodes-Ext®rieures 

Dans le canton dôAppenzell Rhodes-Ext®rieures ®galement, les comp®tences pour lôoctroi 
« dôautorisations de protection contre le feu » (« Feuerschutzbewilligung », titre du 
3e paragraphe de lôordonnance cantonale sur la protection contre le feu bGS 861.1) sont 
partagées entre canton et communes. Les demandes concernant les exploitations et 
bâtiments particulièrement menacés ou les installations dangereuses relèvent de la 
responsabilit® de lôoffice cantonal de protection contre les incendies (art. 6 al. 1 bGS 861.1). 
En font notamment partie (art. 6 al. 1 bGS 861.1 [traduction libre]) : 

a)  les b©timents artisanaux, industriels et dôh®bergement, ainsi quôautres b©timents et 
locaux qui sont destin®s ¨ lôaccueil dôun grand nombre de personnes ; 

b)  les bâtiments élevés et autres bâtiments particulièrement grands ; 
c)  les exploitations et installations qui produisent, stockent ou traitent de grandes quantités 

de matériaux et marchandises facilement inflammables ou présentant un risque 
dôincendie ou dôexplosion ; 

d)  les b©timents dôexploitation agricole ; 
e)  les installations de chauffage de grande puissance ; 
f)  les bâtiments et installations qui représentent un danger particulier pour les personnes et 

les biens matériels. 

Pour toute autre demande, ce sont les organes communaux compétents en matière de 
protection contre les incendies qui statuent (art. 6 al. 3 bGS 861.1). 

d) Canton du Valais 

Dans le canton du Valais, les tâches du canton sont r®gies par lôart. 3 du règlement 
organisant lôex®cution du service de protection contre lôincendie et les ®l®ments naturels 
(RPIEN). LôOffice cantonal du feu (OCF) : 

 
a)  donne les instructions et directives aux commissions du feu en vue dôunifier les inspections 

des bâtiments (art. 8 LPIEN) ; 
b) contrôle le service de ramonage (art. 10 LPIEN) ; 
c) fixe les mesures ¨ prendre pour diminuer les dangers dôincendie dans les b©timents 

bénéficiant de dérogations au point de vue sécurité (art. 11 et 12 LPIEN) ; 
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d)  veille ¨ lôapplication du concept cantonal, collabore ¨ lôorganisation des centres de secours 
incendie (ci-après : CSI) et des concepts régionaux (art. 19 LPIEN) ; 

e) communique sur demande aux autorités municipales concernées les qualifications des 
participants aux cours cantonaux (art. 34 LPIEN) ; 

f) assume les formalit®s de contr¹le li®es ¨ lôoctroi des subventions (art. 38 et 38 a LPIEN) ; 
g) donne son préavis sur les objets soumis au département et exerce plus spécialement la 

surveillance gén®rale r®serv®e au Conseil dô£tat et au d®partement. 

e) Canton de Bâle-Campagne 

Contrairement aux cantons cit®s jusquôici, la police des constructions et lôoctroi des permis 
de construire sont à la charge du canton à Bâle-Campagne (§ 118, al. 1, loi sur 
lôam®nagement du territoire et les constructions RBG). Le Conseil dô£tat d®finit dans 
lôordonnance pour quels b©timents et autres ouvrages les communes sont comp®tentes, et 
fixe la procédure (§ 118, al. 2, RBG). La compétence des communes est limitée aux petites 
constructions et aux constructions mobilières (§ 92 RBV). 
 
La loi cantonale sur la prévention contre les incendies et les dangers naturels (BNPG) définit 
les compétences suivantes (§ 13, al. 1) [traduction libre] : sont responsables dôordonner des 
mesures de protection les autorités délivrant les permis de construire dans le cadre des 
proc®dures dôoctroi de permis de construire, les autorit®s charg®es de lôapprobation des 
plans dans le cadre de lôapprobation des plans telle que r®gie par la loi sur le travail, et 
lô®tablissement cantonal dôassurance de B©le-Campagne (BGV) lorsquôil constate que les 
prescriptions de protection incendie ne sont pas respectées. Dans le cadre des procédures 
dôoctroi de permis de construire, lôECA de Bâle-Campagne édicte les consignes 
correspondantes ; si des mesures sont ordonnées en cas de non-respect des prescriptions 
de protection incendie, il rend une décision (§ 13, al. 2, BNPG). 

f) Externalisation de tâches à des bureaux privés 

Dans de nombreuses communes, les tâches relatives à la police du feu (examen de 
demandes, contrôles, réceptions) sont externalisées à des bureaux privés. 

3.4.4 Contrôle du respect des prescriptions de protection incendie (examen de 
demandes de permis de construire, contrôle des constructions, contrôles 
périodiques, contrôles au cas par cas) 

En règle générale, le respect des prescriptions de protection incendie en vigueur pour les 
bâtiments est contrôlé comme suit : avant la construction du bâtiment dans le cadre de la 
proc®dure dôoctroi du permis de construire, pendant la construction par le biais de contrôles 
de la construction, et après la mise en exploitation dans le cadre de contrôles réguliers de la 
police du feu (contrôles périodiques). Souvent, les autorités de protection incendie proposent 
des discussions avant le d®p¹t dôune demande de permis de construire, lors desquelles il est 
possible dôaborder les questions relatives aux exigences principales en mati¯re de protection 
incendie. 
 
Certains cantons prévoient également, pour le contrôle des aspects liés à la police du feu, 
une proc®dure dôoctroi du permis de construire ainsi quôune autorisation distincte en matière 
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de protection incendie : dans le canton dôAppenzell Rhodes-Extérieures par exemple, lors de 
la construction ou de la transformation dôun b©timent ou dôun autre ouvrage pr®sentant un 
risque dôincendie, une autorisation en mati¯re de protection incendie est requise (art. 5 al. 1 
bGS 861.1). La décision des organes de protection doit « en règle générale »107 être notifiée 
en même temps que la décision relative à la demande du permis de construire (art. 7 al. 1 
bGS 861.1).  
 
Les exigences en matière de protection incendie sont contrôlées à différents stades de la 
procédure dans les cantons. Certains exigent ainsi le dépôt du concept de protection 
incendie en même temps que les documents pour la demande du permis de construire 
(p. ex. Berne108), dôautres les exigent seulement avant lôautorisation de débuter les travaux 
(p. ex. Zurich109). 
 
Lôillustration suivante d®taille, ¨ lôexemple du canton de Zurich, comment la protection 
incendie est mise en îuvre dans le cadre du d®roulement dôun projet (phases de projet 
SIA), et montre comment le ma´tre dôouvrage et lôautorité de protection incendie 
interagissent. 

 
107  Voir ¨ ce sujet lôart. 25a al. 2 let. d LAT qui exige, à des fins de coordination, « en règle générale (...) une notification 

commune ou simultanée des décisions ». 
108  https://be.heureka.ch/fr/domaines-thematiques/conceptsdeprotectionincendie, consulté le 4 janvier 2022. 
109  https://www.gvz.ch/_file/1677/gvz-brandschutz-planen-web.pdf, consulté le 4 janvier 2022. 

https://be.heureka.ch/fr/domaines-thematiques/conceptsdeprotectionincendie
https://www.gvz.ch/_file/1677/gvz-brandschutz-planen-web.pdf
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Illustration 3 Protection incendie dans le cadre du déroulement dôun projet (ECA ZH, « Brandschutz frühzeitig planen » 

[en allemand uniquement], guide pour propriétaires et planificateurs, non daté). 



 Projet dôacte normatif PPI 2026 

 66/187 

Des différences importantes existent également en ce qui concerne la réception des travaux. 
Alors que certains cantons renoncent en grande partie ¨ une r®ception par lôautorit® de 
protection incendie, dans dôautres cantons, lôautorit® de protection incendie doit dôabord 
délivrer une autorisation avant que lôemménagement dans un bâtiment neuf puisse avoir lieu 
(ZH). 
 
Les divergences entre les cantons sont particulièrement marquées en ce qui concerne les 
contr¹les p®riodiques. ê lôart. 13 de sa loi sur la protection incendie de 2020 (FSG), le canton 
de Saint-Gall a ainsi limité les contrôles périodiques à quatre domaines : bâtiments avec 
installations de d®tection dôincendie ou installations dôextinction obligatoires, b©timents avec 
des locaux recevant un grand nombre de personnes, installations de d®tection dôincendie et 
installations dôextinction, syst¯mes de protection contre la foudre. Dans le canton de Zurich, 
la police du feu est responsable des contrôles en matière de protection incendie de tous les 
bâtiments et autres ouvrages présentant un risque dôincendie ®lev® au sens du Ä 3 VVB (voir 
plus haut) (§ 20 al. 2 VVB ; voir à ce sujet la brochure publiée en septembre 2021 par lôECA 
ZH au sujet de la protection incendie dans la phase dôutilisation110). 
 
Lôillustration suivante pr®sente, ¨ lôexemple du canton de Zurich, les mesures requises une 
fois le permis dôoccuper le b©timent obtenu : 

 
110  https://www.gvz.ch/_file/1663/gvz-broschuere-brandschutz-nutzungsphase-de-web.pdf, consulté le 4 janvier 2022. 

https://www.gvz.ch/_file/1663/gvz-broschuere-brandschutz-nutzungsphase-de-web.pdf
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Illustration4 Protection incendie en phase dôutilisation (ECA ZH, brochure « Brandschutz in der Nutzungsphase », 2021)  












































































































































































































































